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-4 '"' *' » INTRODUCTION. 

comme les plus justes et les plus légitimes qu'il 
soit donné à l'homme de posséder. 

L'agriculture est donc le premier de tous les 
arts, elle est la mère de tous les produits, la 
source de toutes les industries. Nous pouvons 
dire aussi, avec les philosophes de l'antiquité, 
avec les agronomes de tous les temps, qu'elle est 
la plus honorable et la plus indépendante de 
toutes les professions. 

Mais, malgré cette supériorité, l'agriculture a 
été dédaignée pendant longtemps par de nom-
breuses intelligences qui pouvaient cependant lui 
rendre de grands services. 

Aujourd'hui il semble qu'il se produit une 
heureuse réaction en sa faveur. Les grands pro-
priétaires se font un plaisir, sinon un devoir, de 
cultiver la terre par eux-mêmes, de tenter des 
essais qui ne sont pas toujours immédiatement 
productifs, mais qui ont l'immense avantage de 
tourner au profit du plus grand nombre. 

La question des engrais et des amendements a 
fait un grand pas dans la voie du progrès. 

La mécanique et l'architecture agricoles ne 
sont pas non plus restées en arrière. 

Une seule chose digne de remarque, c'est qu'en 
France, l'amélioration du sol semble générale-
ment avoir été négligée. Le sol est cependant la 
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INTRODUCTION. S 

machine principale de l'agriculture, si nous 
pouvons nous exprimer ainsi, et de la qualité de 
cette machine dépend la possibilité d'obtenir de 
bons et d'abondants produits. 

Les instruments aratoires, les belles et com-
modes constructions rurales, les machines agri-
coles de toute espèce ne sont et ne peuvent être 
que les accessoires du sol. Or, ces accessoires, 
qu'ils soient des chefs-d'œuvre ou des merveilles 
àe perfection, ne seront vraiment utiles qu'au-
tant que la terre sera dans un état tel qu'au 
moyen d'engrais, d'amendements et de travaux 
bien combinés, elle puisse donner d'excellentes 
récoltes. 

Deux causes principales peuvent rendre le sol 
improductif. 

C'est l'excès ou le manque absolu d'eau. 
L'ouvrage que nous offrons au public est un 

traité de l'aménagement de l'eau dans l'intérêt 
de l'agriculture. 

L'eau, en effet, doit faire partie nécessaire-
ment des sols cultivés pour qu'ils soient produc-
tifs, c'est-à-dire pour que la végétation y soit 
possible. Les végétaux ne peuvent se développer 

dans un terrain privé d'humidité, car c'est l'eau 
qui entretient le mouvement ascensionnel de la 
séve et le mouvement circulatoire dans les plan-
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6 INTRODUCTION. 

tes, par l'évaporation continuelle qui a lieu par 
la surface de leurs tiges et surtout par celle de 
leurs feuilles. L'eau qui s'évapore ainsi d'une ma-
nière permanente est remplacée sans cesse par 
celle que les racines puisent dans le sol. 

Quelques agriculteurs éclairés reconnaissent 
aujourd'hui l'importance des travaux d'irriga-
tion, de dessèchement ou d'assainissement. Mais 
en général, l'emploi de l'eau en agriculture n'est 
pas suffisamment apprécié par le plus grand, 
nombre. Sans doute le plus simple des cultiva-
teurs, éclairé par l'expérience, n'oserait mécon-
naître la puissance de cet agent de fertilisation, 
sans lequel ses travaux, même les mieux combi-
nés, sont frappés de stérilité. 

Cependant, c'est avec regret que nous voyons 
qu'on se préoccupe médiocrement des moyens de 
remédier au mal. 

Combien ne trouverait pas d'incrédules parmi 
les populations rurales celui qui viendrait leur 
apprendre que dans de bonnes conditions, l'eau 
entre dans la proportion de 75 à 80 pour 100 
dans le poids des plantes et des animaux? 

« Si le globe semble avoir eu avec l'eau, dit 
le docteur Sacc dans son Précis élémentaire de 
chimie agricole, dans des temps fort éloignés de 
nous, des rapports qui ont beaucoup changé l'as-
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pect de sa surface, ceux qu'il a conservés avec ce 
fluide sont encore tellement importants, qu'on 
peut les regarder comme la cause qui la modifie 
encore le plus énergiquement. Qu'on songe seu-
lement aux pluies et aux inondations qu'elles 
produisent, et on aura une idée de la puissance 
de l'eau ; néanmoins, son action lente, mais in-
cessante, produit des effets bien autrement im-
portants que les élans de sa fureur. C'est à la fil-
tration continuelle des eaux à travers les terres 
cultivées que nous devons d'en voir la chaux dis-
paraître et passer dans le sous-sol. C'est l'eau 
qui fertilise nos champs, en en apportant les 
principes solubles aux racines des plantes ; c'est 
encore elle qui les frappe de stérilité, lorsqu'elle 
les change en marais ou qu'elle les couvre de sa-
bles ou de graviers. Avec les siècles, l'eau vient à 
bout de réduire en poussière les roches les plus 
dures, de combler les lacs, de former des plaines 
et de remplir le lit des rivières. » 

L'eau, qui est souvent si utile et si nécessaire à 
l'agriculture, peut être aussi quelquefois son en-

nemi le plus redoutable. 
Tout le monde sait combien de terrains pour-

raient être mis en culture s'ils ne se trouvaient 
submergés ou imbibés d'eaux stagnantes. On 
connaît aussi les terribles effets des inondations. 
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8 INTRODUCTION. 

Tout agriculteur doit donc chercher à se dé-
barrasser de Peau, quand elle est en excès et à 
s'en procurer quand elle manque. 

La science de l'ingénieur agricole permet pres-
que toujours d'atteindre ce double but. 

Notre travail n'a pas la prétention d'être un 
traité complet de cette science. Toutefois, les 
questions qui se rattachent à l'amélioration du 
sol ont été l'objet de toute notre attention. 

Les principes à suivre pour projeter et faire 
exécuter des travaux de dessèchement, de drai-
nage, à'irrigation, ont été décrits succinctement 
mais d'une manière assez claire pour pouvoir 
être appliqués par toute personne quelque peu 
intelligente ; nous joignons d'ailleurs à la théorie 
des exemples pratiques. 

Heureux si notre travail peut, comme nous 
l'espérons, avoir son utilité, et s'il fait faire un 
pas au progrès dans l'art de rendre tous les sols 
fertiles ; art qui, dans notre beau pays, est encore 
bien en retard. 

En publiant ce volume, nous sommes venu 
apporter notre pierre à l'édifice qu'a voulu 
élever un de nos éditeurs. Dans d'autres pays, 
nombre de collections de volumes parfaitement 
rédigées viennent, sans se nuire, aider à la pro-
pagation des connaissances industrielles et agri-
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coles ; chez nous rien de semblable n'existe, et, 
nous devons l'avouer, c'est peut-être une témérité 
d'en tenter l'expérience ; nous lisons peu, les 
classes inférieures cependant commencent à 
sentir le besoin de l'instruction, et la classe aisée 
elle-même, les gens du monde veulent être au 
niveau, au moins superficiellement, des connais-
sances acquises. Il est évident que personne au-
jourd'hui ne voudrait ignorer pourquoi une lo-
comotive, matière inerte, traîne cependant der-
rière elle la charge de six cents chevaux, pas 
plus que les lois fondamentales de la télégraphie 
électrique, — Espérons que la Bibliothèque des 
professions industrielles et agricoles de M. Eu-
gène Lacroix, notre estimable éditeur, obtiendra 
le succès que mérite sa généreuse initiative. 

i 
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GUIDE PRATIQUE 

DE 

L'INGÉNIEUR AGRICOLE 

CHAPITRE I. 

ÉTUDES DES TERRAINS. — CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 

La terre végétale ou couche de terre arable est un 
mélange de débris extrêmement divisés, provenant de 
la décomposition des roches qui se rencontrent dans 
l'écorce solide de notre globe. Elle se forme ou se 
modifie d'une manière permanente, aux dépens des 
masses minérales solides, par l'action des agents éro-
sifs. L'épaisseur de la couche arable est toujours en 
rapport avec l'action des eaux. Elle est plus considé-
rable dans le fond des vallées que partout ailleurs. 
Cela se comprend facilement, parce que les particules 
excessivement ténues qui se détachent des roches sont 
entraînées par les eaux de pluie jusqu'au moment 
où celles-ci ne sont plus animées que d'une faible vi-
tesse, qui permet aux matières tenues en suspension 
de se précipiter. Cet effet se produit quand les eaux 
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12 GUIDE PRATIQUE DE l/lNUÉ.MKUR AGRICOLE. 

sont arrivées dans le fond des vallées, où l'inclinaison 
de la surface du sol est généralement très-faible. La 
couche de terre végétale est donc composée des sub-
stances minérales les plus répandues à la surface du 

globe. Un autre élément se trouve mélangé à ces sub-

stances, dans une proportion très-variable. Cet élé-
ment provient de la putréfaction et de la combustion 

lente dos matières organiques des plantes et des vé-

gétaux, et il est connu sous le nom d'humus. 
La terre végétale n'a pas toujours existé : la géolo-

gie démontre qu'avant ses derniers âges, la terre 
n'était qu'un sol aride, calcaire, sans trace de terre 

arable. Le globe venait d'échapper au grand cata-

clysme ; des volcans, dont nous trouvons partout des 
bouches éteintes, fumaient de toutes parts et répan-

daient dans l'atmosphère des masses considérables 

d'acide carbonique. 

On rencontre de ces bouches de volcans éteints en 
Auvergne, dans les Vosges, dans les Alpes^ dans les 

Pyrénées, dans les monts Krapaks, dans les Asturies, 
dans les Sierras d'Estralla, Morena, Nevada. Il appa-

rut alors une végétation particulière qui, fixée seu-

lement au sol, dut vivre exclusivement aux dépens 
de l'atmosphère :ces gigantesques monocotylédones, 
ces fougères, ces palmiers, ces roseaux, dont les en-

trailles du globe offrent encore des fragments, munis 

de très-grandes feuilles, prenaient l'acide carbonique, 

et, en rendant l'oxygène à l'air, solidifiaient le carbone 
pour le donner au sol par leurs racines pendant la 

UJF - SICD1 - Grenoble



CHAPITRE U — ÉTUDES DES TERRAINS. 13 

vie et en le couvrant de leur dépouille après la mort. 
Les mêmes matières se rencontrent dans tous les 

sols arables, mais dans des proportions excessivement 
variables. Abstraction faite de l'eau, on trouve que 
la terre végétale est généralement composée de si-
lice, d'alumine, de chaux, de magnésie, de potasse, 
de soude, d'oxyde de fer, d'oxyde de manganèse, 
d'azote et d'humus. Ces substances existent soit iso-
lées, soit combinées entre elles ou avec certains 

acides. 
La silice est l'une des matières les plus répandues 

dans les sols. Elle provient, en grande partie, de la 
décomposition des roches quartzeuses. 

Valumine ne se rencontre presque jamais dans la 
nature à l'état de pureté ; mais, combinée avec de 
l'eau et de la silice, elle constitue Yargile, substance 
grasse et onctueuse, qui est très-commune à la sur-
face de la terre. L'argile dans son état de pureté, est 
composée, sur 100 parties, d'environ : 

52 parties de silice, 
33 parties d'alumine, 
15 parties d'eau. 

Lorsque l'argile a été calcinée, elle perd la pro-
priété de faire pâte avec l'eau; aussi, dans cet état, 
elle devient propre à ameublir un sol trop consistant. 
La propriété la plus remarquable de l'argile est la 
faculté qu'elle a de retenir les gaz ammoniacaux 
entre ses particules, surtout lorsqu'elle a été brûlée 

UJF - SICD1 - Grenoble



14 GUIDE PRATIQUE DE L'iNGÉNIEUR AGRICOLE. 

ou fortement desséchée, comme cela a lieu dans l'opé-
ration connue sous le nom A'écobuage. 

Dans cet état, elle absorbe avidement les gaz, et 
devient un bon excipient des principes fertilisants qui 
peuvent se trouver répandus dans l'atmosphère. 

Les cultivateurs expérimentés connaissent bien cette 
propriété particulière des terres argileuses épuisées 

depuis longtemps. Ils savent que la première fumure 

et souvent la seconde ne paraissent produire aucun 
effet. Mais, lorsque ces terrains se sont emparés d'une 

quantité suffisante d'engrais organiques, on peut 
continuer à récolter pendant longtemps sans qu'ils 
paraissent complètement épuisés. 

Les terrains argileux sont généralement humides. 

L'argile joue un rôle important dans les sols, mais ce 

rôle est presque tout mécanique, bien que l'alumine 
entre quelquefois en quantité assez notable dans l'ali-
mentation de quelques plantes. 

Le caractère principal de l'argile est de rendre le 
sol plus liant, plus consistant, et de lui donner des 
propriétés hygroscopiques. 

La chaux ne se trouve jamais dans la nature à l'é-
tat de pureté. Elle se rencontre en général à l'état de 

carbonate, de sulfate ou de phosphate. Le premier 

de ces sels de chaux est celui qui est le plus abondam-
ment répandu dans les terres arables. 

Aucun sol cultivé n'est entièrement dépourvu de 
carbonate de chaux; il en est qui en sont presque ex-

clusivement composés. Tels sont les terrains crayeux 
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CHAPITRE I. — ÉTUDES DES TERRAINS. 15 

ou calcaires. La marne est un calcaire renfermant do 
l'argile et quelquefois de la silice dans des proportions 
variables. 

Le carbonate de chaux possède d'excellentes pro-
priétés physiques. Il n'est ni trop consistant, ni trop 
perméable. 

Quand il est employé dans les terres siliceuses, il 
leur donne delà consistance. Mêlé aux argiles, il les 
ameublit et leur fait perdre conséquemment leur im-
perméabilité, si défavorable à la végétation. 

« Les terrains qui contiennent une quantité notable 
de carbonate de chaux, dit M. de Gasparin dans son 
cours d'agriculture, ont des caractères agricoles par-
ticuliers ; le trèfle, les lotiers, la lupuline y croissent 
spontanément. Les fourrages légumineux y croissent 
avec facilité. Ces terrains sont éminemment propres à 
la culture du froment, et ces qualités paraissent telle-
ment inhérentes au principe calcaire, qu'il suffit d'en 
ajouter une assez petite quantité aux terres qui n'en 
contiennent pas, 1 ou 2 pour 100, par exemple, par le 
chaulage, le marnage ou le crayonnage, pour que la 
végétation des bonnes plantes succède à colle des 
mauvaises ; pour que le trèfle, la luzerne et le sain-
foin y réussissent mieux ; pour que des terres à seigle 
deviennent propres à la culture du froment, et pour 
que celles qui portaient déjà du froment augmentent 
considérablement de produit. » 

La magnésie est presque toujours unie au carbo-
nate de chaux dans les sols. Elle existe en très-grande 
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16 GUIDE PRATIQUE DE L'INGÉNIEUR AGRICOLE. 

quantité dans certaines terres très-fertiles, et on la 
retrouve dans les plantes qui croissent dans ces ter-
rains. 

La magnésie se rencontre sous forme de carbonate. 

C'est une substance tendre, à texture compacte, dont 
la couleur est blanchâtre, jaunâtre ou grisâtre. 

Les terres si renommées de la vallée du Nil et les 
différents sols du Languedoc en contiennent de sept 
à douze centièmes. 

Thaër signale une marne d'une fertilité extraordi-
naire, qui renfermait 28 pour 100 de carbonate de 
magnésie. 

La potasse et la soude se trouvent abondamment 
dans les cendres de la plupart des plantes. Ces deux 

alcalis ne sont jamais à l'état de liberté dans les sols. 

Us sont ordinairement combinés avec les acides car-
bonique, sulfurique, phosphorique, silicique, etc. 

Ces bases exercent sur la végétation une très-grande 
influence. C'est sans doute à cause de leur absence 
que certaines terres sont, pour ainsi dire, infertiles. 

Le fer peut se trouver à différents états d'oxydation 

dans les terrains cultivés. C'est Y oxyde de fer qui com-
munique à la couche de terre arable ses couleurs si 
variées, depuis le rouge, foncé jusqu'au jaune clair. 

Les oxydes de fer semblent jouir, comme les argiles, 

de la propriété de retenir les gaz ammoniacaux des 
engrais organiques. 

« Peut-être même, dit M. de Gasparin, ces argiles 

doivent-elles cette faculté aumôlango de ces oxydes, 
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CHAPITRE 1. — ÉTUDES DES TERRAINS. 17 

et ce qui me le ferait penser, c'est la fertilité plus 
grande des argiles colorées ; mais, pour trancher la 

question, il faudrait des expériences directes qui n'ont 
pas encore été faites ; et jusqu'à présent on ne peut 
attribuer cette fertilité des terres d'une teinte foncée, 

qu'à l'action de la chaleur sur la végétation. » 

L'oxyde de manganèse a, comme l'oxyde de fer, la 
propriété de colorer les terres en brun plus ou moins 

foncé. Son action sur la végétation n'est pas encore 

bien connue; cependant, on peut l'expliquer jusqu'à 
un certain point par les modifications qu'il subit dans 

le sol. 
Cet oxyde, au contact des matières organiques que 

contiennent les engrais, perd une partie de son oxy-

gène, qui se combine avec l'humus, et le transforme 
alors en acide carbonique que les racines des plantes 

absorbent avec avidité. 
Après avoir rempli cette fonction, la substance qui 

nous occupe reprend aux dépens de l'air atmosphé-
rique l'oxygène qu'elle a perdu, et repasse dans son 

premier état. 
Le même raisonnement peut s'appliquer à l'oxyde 

de fer, dont les propriétés semblent avoir la plus 
grande analogie avec celles de l'oxyde de manganèse. 

Vazotc existe en proportions différentes dans toutes 

les bonnes terres. Il ne se trouve, toutefois, qu'à l'é-
tat de composés ammoniacaux et d'acide azotique. 

Les terres très-fertiles n'en contiennent guère plus de 
0,0004 de leur poids. Ce chiffre indique que si on ren-
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18 GUIDE PRATIQUE DE L'INGÉNIEUR AGRICOLE. 

contre de l'azote dans presque toutes les terres arables, 
cette substance n'existe qu'en faible quantité. 

L'azote entre dans la composition des végétaux. On 
le retrouve assez abondamment dans les tiges vertes 
des plantes. Ce gaz semble provenir de l'atmosphère, 
des eaux de pluie et des engrais organiques. 

L'humus ou terreau est formé de matières végétales 
ou animales en voie de décomposition. L'humus est la 
partie du sol arable qui active le plus la végétation. 
Sa première fonction consiste à fournir aux plantes 
de l'eau chargée d'acide carbonique, et son action est 
d'autant plus grande que les végétaux sont dans la 
première période de leur accroissement. 

L'humus, en général, contient du carbone, des sels 
de potasse, de soude et de l'azote, éléments qui sont 
si indispensables à l'alimentation des plantes à toutes 
les époques de leur existence. 

Les terreaux sont loin d'être toujours semblables 
entre eux. Les matières organiques desquelles ils sont 
formés n'ayant pas la même composition, le produit 
de leur altération ne peut être, dans tous les cas, une 
substance composée d'éléments invariables. 

Pour que les terres soient fertiles, il est indispen-
sable qu'elles contiennent de quatre à huit centièmes 
d'humus. 

Le terreau formé de plantes contenant peu ou pas 
de tannin, n'est pas acide, et on lui donne ordinaire-
ment le nom de terreau doux. Il est favorable à toutes 
les cultures. 
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CHAPITRE I. — ÉTUDES DES TERRAINS. 19 

Celui formé de plantes aquatiques qui se sont dé-
composées sous l'eau, contient du tannin, et pour 
cette raison on le nomme terreau acide. 

La tourbe est un terreau acide. Les terrains dans 
lesquels il se trouve du tannin sont impropres à la 
plupart des cultures. On peut, toutefois, neutraliser 
l'effet de leur acidité par l'addition de quantités no-
tables de chaux ou autres matières alcalines. 

Nous ne terminerons pas sans donner la composi-
tion chimique de quelques terres d'excellente qualité. 
La combinaison des éléments constitutifs de ces sols 
fertiles pourra guider l'agriculteur dans beaucoup de 
circonstances. 

DÉSIGNATION 

DES ÉLÉMENTS. 

l'ROPORTION EXPRIMÉE EN CENTIÈMES 
DES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS 

d'une excel-

lente terre 
siliceuse de 
Tiviot-Dale 

(Angleterre.) 

d'une terre 
calcaire 

très-
produc-

tive. 

d'une terre 
calcaire d'un 
riche pâtu-
rage de la 

vallée d'Avon, 
près 

de Salisbury. 

Sable, siliceux grossier. 

Argile f»™»: 

Carbonate de chaux... 

Substances organiques, 

83.03 
7.00 
6.83 
0.63 
0.80 

1.71 

2 
20 
15 
36 

8 

19 

9 
13 
6 

58 
1 

13 

100.00 1 00 100 
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CHAPITRE II. 

CLASSIFICATION DES TERRAINS. 

La terre végétale, comme nous venons de le voir, 
peut présenter des propriétés bien diverses et des 
caractères bien différents, suivant les éléments qui 
entrent dans sa composition. 

Les sols nombreux et variés qui se rencontrent dans 
la nature ont fait sentir la nécessité de les classer par 

groupes ayant le plus d'analogie entre eux, afin de 
pouvoir arriver à désigner, d'une manière suffisam-
ment claire, cbaque terrain en particulier. De nom-
breuses classifications différentes entre elles ont été 
proposées depuis une cinquantaine d'années, mais 
aucune ne nous a semblé aussi simple et aussi natu-

relle que celle proposée par M. de Gasparin. Aussi, 
est-ce celle que nous nous proposons d'adopter : 

l
re SECTION. — Terrains contenant du carbonate de chaux. 

t inconsistants. 
Limons } meubles. 

( tenaces. 
| argileux. 

Argilo-calcaires. { . 
( calcaires. 
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CHAPITRE II. — CLASSIFICATION DES TERRAINS. 

fraîches. 
Craies .... 

Sables calcaires 

sèches, 
meubles. 
inconsistants. 

2E SECTION.— Terrains ne contenant pas de carbonatt 
de chaux. 

Siliceux 

Glaiseux 

secs, 
frais. 
inconsistants, 

meubles 

micacés, 
schisteux, 
volcaniques, 
sablonneux. 

tenaces. 

5E SECTION. — Argiles. 

ie SECTION. — Terreaux. 

Doux. » 
! terres de bruyère. 

Acides ) terres de bois. 
( tourbes. 
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CHAPITRE III. 

CARACTÈRES DISTINCTIES DES SOLS. 

lre SECTION. — Terrains contenant du carbonate de chaux. 

Les caractères généraux des terrains de la première 
section sont faciles à constater. Ils font effervescence 

avec les acides, c'est-à-dire qu'un acide quelconque 
étant versé sur une motte de terre contenant du car-
bonate de chaux, il se produit une espèce de bouillon-

nement qui isole la chaux, en mettant en liberté l'acide 
carbonique. 

Limons. — On nomme ainsi les terrains les plus 
récemment déposés par les eaux. Ils constituent le di-
luvium des géologues. Ces terrains contiennent du 
carbonate de chaux, du carbonate de magnésie et au 
moins 10 pour 100 de silice. 

Les limons sont inconsistants, meubles ou tenaces, 
suivant qu'ils contiennent de l'argile en quantité plus 
ou moins considérable. 

Ces terres, lorsque leurs éléments constitutifs sont 
dans uneproportion convenable, sont excellentes pour 
la culture du blé et des fourrages. 

Elles exigent peu d'amendement. 
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Terres argilo-calcaires. — On désigne SOUS Ce 

nom la terre végétale qui contient plus de 10 pour 100 
de calcaire et moins de 10 pour 100 de sable siliceux. 

Ces sortes de terres sont argileuses, quand elles ren-

ferment 50 pour 100 au moins d'argile. Elles sont 
dites calcaires, lorsqu'elles contiennent au moins 

50 pour 100 de carbonate de chaux ou de magnésie, 
sans cesser de renfermer environ un dixième d'argile. 
La ténacité de ces terrains devient d'autant plus 
faible que l'élément calcaire est en plus grande pro-

portion. 
Sois crayeux. — Les sols crayeux sont ceux qui 

renferment au moins 60 pour 100 de calcaire, et 
10 pour 100 au plus d'argile. Ils sont généralement 

froids et peu fertiles. Les engrais n'y produisent que 

peu ou pas d'effet. 
Les craies sont fraîches ou sèches, suivant qu'elles 

sont un peu humides ou arides l'été, à une profon-

deur de 0">,20 à 0^,30. 
Sables calcaires. — On donne ce nom aux ter-

rains qui contiennent environ 50 pour 100 de sable 

siliceux et calcaire, dont les grains ont un diamètre 

d'au moins un demi-millimètre. 
Ils sont inconsistants quand le sable y prédomine. 

Si le sol est profond, la vigne et le mûrier y pros-

pèrent sous un climat propre à ces végétaux. 
Lorsque la craie ténue et l'argile se rencontrent 

dans les sables calcaires, en proportions convenables, 
ils acquièrent suffisamment de consistance pour les 
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rendre propres à la culture du froment. Ces terrains 
sont appelés alors sàttks calcaires meubles. 

2
E
 SECTION. — Terrains ne contenant pas de carbonate 

de chaîne. 

Les terrains de la deuxième section ne renfermant 
pas l'élément calcaire, ils ne font pas effervescence 
avec les acides. 

Terres siliceuses. — On nomme ainsi les terrains 
qui renferment au moins 55 pour 100 de silice non 
combinée. Ces terrains sont situés sur les rivages de 

la mer, sur les bords des grandes rivières, où ils for-
ment parfois des dunes. 

Ils sont secs ou frais, selon qu'ils sont arides ou 
humides. 

Quand les terres siliceuses sont naturellement fraî-
ches, ou qu'il est possible de les arroser, elles peuvent 
devenir propres à toutes les cultures, à la condition 
de leur fournir beaucoup d'engrais et d'amendement. 

Sols glaiseux. — Les terres contenant au moins 

45 pour 100 d'argile et 10 pour 100 de silice libre 

extrêmement divisée, sont nommées terres glaiseuses. 

La qualité d'un sol glaiseux varie avec la propor-
tion des éléments qui entrent dans sa composition, le 

volume des grains de sable et sa plus ou moins 
grande facilité de laisser filtrer les eaux. 

Les terres glaiseuses sont généralement lourdes et 
compactes. A l'état humide, elles adhèrent puissam-
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ment aux instruments aratoires, et, en se desséchant, 
elles acquièrent une dureté considérable. Les terrains 
de cette nature sont très-difficiles à cultiver, et don -
nent peu de produits. Ils sont inconsistants quand le 
sable est abondant, meubles quand l'argile s'y trouve 
dans une proportion convenable, tenaces lorsqu'ils 
sont mouillés et qu'ils forment une pâte plastique 
dans laquelle la charrue ne peut marcher. 

Les sols glaiseux meubles sont micacés quand on y 
rencontre de petites paillettes brillantes de mica ; 
schisteux quand ils contiennent des débris de roches 
feuilletées, analogues aux ardoises; volcaniques quand 
ils sont formés en grande partie de débris de roches 
vomies par les volcans. 

Les glaises meubles volcaniques sont d'une grande 
fertilité, sans doute à cause de leur richesse en po-
tasse et en soude. 

5E SECTION. — Argiles. 

Les argiles contiennent plus de 85 pour 100 d'ar-
gile pure, et 15 pour 100 de silice non combinée. 

Les terrains de cette nature sont tellement tenaces, 
qu'ils sont complètement impropres à toute espèce 
de culture. 

Les argiles sont utilisées par l'industrie pour la fa-
brication des tuiles, des briques et des poteries. 

2 

UJF - SICD1 - Grenoble



26 GUIDE PRATIQUE DE L'iNGÉNIEUR AGRICOLE. 

¥ SECTION. — Terreaux. 

Les terreaux sont nommés ainsi, parce qu'ils sont 
très-riches en matières organiques. Un kilogramme 
de cette terre, pesée après avoir été desséchée, perd 
par la combustion 200 grammes de son poids, c'est-
à-dire un cinquième. 

Les terreaux sont doux ou acides, selon qu'ils ne 
sont pas ou qu'ils sont saturés d'acide tannique. 
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CHAPITRE IV. 

CLASSIFICATION DES SOLS AU POINT DE VUE DE LEUR POSITION TOPO-

GRAPHIQUE, DU SOUS-SOL SUR LEQUEL ILS REPOSENT, ETC., ET 

INDICATION DES AMÉLIORATIONS DONT ILS SONT SUSCEPTIBLES. 

Tous les sols, en général, occupent trois positions 
différentes bien caractérisées, qui influent d'une ma-
nière très-sensible sur leur qualité. La surface des 
terres est fort inégale, et parsemée de parties hautes, 
de parties plates, de profondeurs. Les élévations les 
plus considérables constituent les montagnes; les plus 
petites forment les monticules, les tertres, les buttes. 

Les parties plates à surfaces à peu près horizontales 
constituent les plaines ; quand elles sont élevées, elles 
forment les plateaux; quand elles sont basses et 
qu'elles longent les cours d'eau, elles forment le pla-
fond des vallées. 

Les parties inclinées sont les pentes des montagnes, 
les flancs, les revers ou les versants des collines. 

Les plateaux sont do grandes plaines élevées au-
dessus du niveau de la mer. 

Il existe des plateaux fermés, c'est-à-dire entourés 
d'un rebord non interrompu de hauteurs empêchant 
les eaux de s'écouler dans aucun bassin voisin. Les 
plateaux ouverts, au contraire, sont ceux qui com-
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muniquent avec des terrains voisins situés à un ni-
veau inférieur. 

Les plaines sont des espaces plats plus ou moins 
étendus ; les plaines basses, situées quelquefois au-
dessous du niveau de la mer, comme on le voit dans 
la Hollande, sont généralement couvertes de sable, 

de graviers, do coquillages, etc. ; les plaines basses 

ou peu élevées sont généralement les plus fertiles et 

les plus productives de la terre, parce qu'elles sont 

composées de terrains suffisamment humides pour la 
végétation. 

C'est le siège des principales cultures de nos climats 
tempérés. 

Nous avons dit précédemment qu'il suffisait pres-
que toujours à l'ingénieur agricole de connaître si le 
sous-sol était perméable ou non, c'est-à-dire laissant 
ou ne laissant pas filtrer l'eau. 

Lorsqu'il est perméable, les végétaux peuvent y 
enfoncer leurs racines, et celte circonstance est sur-

tout avantageuse pour les terres fortes et pour celles 
qui sont arrosables. 

Si le sous-sol est peu filtrant, peu incliné et le sol 
actif peu profond, la végétation est généralement 
mauvaise. 

Lorsqu'il est recouvert d'une couche de terre végé-
tale peu puissante et qu'il est perméable, on peut 

arriver à transformer des terrains do peu de valeur 

en bonnes terres agricoles, en exécutant des travaux 
de défoncement bien combinés. 
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Nous avons donné une description suffisamment 

étendue des terrains pour permettre de savoir, au 
point de vue agricole, dans quelle catégorie ils doivent 
entrer dans la classification que nous avons adoptée; 
mais, pour l'ingénieur agricole, cette classification 

peut être considérablement simplifiée. Les sols peu-

vent être ramenés à quatre grands groupes princi-
paux, dans lesquels chaque terrain sera désigné par 

la substance minérale qui prédomine dans sa com-

position. 

I. Terres siliceuses ou sableuses. 

(1) A sous-sol perméable. — Ces terrains sont géné-
ralement arides. Ils ne peuvent être améliorés qu'en 
y introduisant des craies ou des marnes très-argi-

leuses, de manière à leur donner une certaine con-
sistance. L'irrigation de ces sols produit généralement 

de bons résultats, mais ils absorbent beaucoup d'en-
grais, La surface des terres siliceuses sèches présente 

en général peu de déclivité. 
(2) A sous-sol imperméable. — Les terrains siliceux 

à sous-sol imperméable sont acides et ne nourrissent 
que des bruyères, des fougères, etc. Ils sont suscep-

tibles d'être améliorés au moyen de travaux de drai-

nage et de dessèchement. L'écobuage produit égale-
ment de bons effets, mais il ne doit venir qu'après 
les travaux d'assainissement et seulement lors de la 

mise en culture. 
2. 
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II. Terres argileuses ou glaiseuses. 

Lorsque l'argile se trouve en proportion conve-
nable, ces terrains constituent les limons, qui sont 
généralement d'excellents sols. Quand, au contraire, 
l'argile prédomine et que le sous-sol est imperméable, 

ils sont trop humides. Quelle que soit la position qu'ils 

occupent, les sols glaiseux humides doivent être as-
sainis. 

111. Terres calcaires. 

Les sols calcaires sont généralement situés sur les 
revers des montagnes, sur les versants des collines. 
La déclivité de la surface de ces terrains les rend im-
propres à la culture. Toutefois, ils peuvent être amé-
liorés au moyen de l'établissement de gradins et de 
digues de retenue, destinés à racheter les inclinaisons 
trop fortes et à empêcher qu'ils soient dénudés par 
les eaux. 

IV. Terres humifères ou tourbeuses. 

Les sols de cette espèce ont tous besoin d'être as-
sainis ou desséchés. L'assainissement peut avoir lieu 
de deux manières : 1° en faisant écouler les eaux sur-

abondantes à travers le sous-sol lorsqu'il est per-

méable; 2° en faisant évacuer ces eaux soit par le 

drainage ordinaire, soit au moyen de canaux de des-
sèchement. 
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Cette dernière classification nous a permis d'indi-
quer en même temps les améliorations dont chaque 
terrain est susceptible. Ces améliorations peuvent 
être réalisées, ainsi qu'on a pu le voir, au moyen des 
opérations isolées ou combinées de dessèchement, 
d'assainissement, d'irrigation et d'écobuage. 

Chacune de ces opérations va être l'objet, dans la 
suite, d'une description particulière. Quelques types 
de projets seront même donnés pour guider plus sû-
rement l'ingénieur. 
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CHAPITRE V. 

DES TRAVAUX DE DESSÈCHEMENT. QUANTITÉ D'EAD DE PLUIE A FAIRE 

ÉVACUER, EN TENANT COMPTE DE L'ÉVAPOIUTION ET DE l/lNFIL-

TRATION. 

L'art du dessèchement consiste à débarrasser le sol 
cultivable des eaux qui séjournent sur certains points, 
dans les lieux bas inondés ou submergés, pour on 
rendre les terrains propres à tous les travaux agri-
coles. 

Dessécher un marais, c'est donc le débarrasser des 
eaux qui croupissent à sa surface, et de celles qui 
peuvent y arriver d'une manière permanente. 

On sait que les marais ou terres inondées occu-
pent , en France, une étendue très - considérable 
(600,000 hectares au moins), et qu'ils constituent une 
non-valeur dans la production territoriale. 

D'un autre côté, ces marais sont, presque partout 
où ils existent, des foyers pestilentiels desquels s'é-
chappent, pendant la saison chaude de l'année, des 
miasmes délétères, donnant lieu à des maladies pério-
diques qui énervent et déciment les populations avoi-
sinantes : dessécher et assainir sont donc des opéra-
tions doublement utiles au point de vue de la richesse 
agricole et de la salubrité publique. Dans l'étude d'un 
projet de dessèchement de marais, l'ingénieur agri-
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cole doit avoir en vue de tenir constamment le plan 
d'eau à un niveau tel, qu'il se trouve toujours au-
dessous d'une couche de terre végétale d'une épais-
seur suffisante pour pouvoir être soumise à toute es-
pèce de culture. 

On peut obtenir ce résultat au moyen de plusieurs 
méthodes différentes, pratiquées isolément ou simul-
tanément. Ces méthodes sont : le curage et la rectifi-
cation des cours d'eau dans leurs directions et leurs 
pentes, l'établissement de canaux, de rigoles, les ac-
coulins, le colmatage ou limonage, la filtration des 
eaux à travers les couches perméables du sous-sol, etc. 

Pour le calcul des éléments de tout projet de des-
sèchement ou d'assainissement, il faut s'êlre rendu 

compte : 
1° De l'étendue du bassin du marais à dessécher et 

de celle des bassins secondaires qui y aboutissent ; 
2° De l'épaisseur de la couche de pluie qui tombe 

annuellement, et de celle qui peut résulter, pendant 
une journée, d'un orage ou d'une averse exception-

nelle ; 
3° Du débit des cours d'eau permanents ou inter-

mittents, du débit des sources, etc. 
Une fois ces connaissances acquises, on pourra dé-

terminer d'une manière suffisamment approximative 
le volume d'eau qu'il s'agira d'évacuer, et il sera pos-
sible alors de calculer les dimensions des canaux prin-
cipaux et secondaires de tout projet de dessèchement. 

Toutefois, dans le calcul du volume des eaux de 
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pluie, il ne faut tenir compte que de celles qui cou-
lent à la surface du sol; car, si on agissait autrement, 
on serait porté à donner aux canaux émissaires des 
dimensions exagérées, qui occasionneraient une perte 
inutile de terrain et des dépenses de main-d'œuvre 
qui, dans beaucoup de cas, seraient en disproportion 
avec les bénéfices qui doivent résulter de l'opération 
de dessèchement. 

Il est donc indispensable de connaître, au moins 
approximativement, quelle est la quantité d'eau qui, 
d'un côté, est enlevée par l'évaporation, et, de l'au-
tre, par l'infiltration dans le sol. Il est généralement 
impossible de pouvoir déterminer d'une manière ab-
solue l'importance de cette quantité, par la raison 
qu'elle varie évidemment suivant que la température 
est plus ou moins élevée, que le sol et le sous-sol sont 
plus ou moins perméables, que la surface du sol est 
peu ou très-déclive, et enfin que la surface des ter-
rains composant le bassin est nue, boisée ou chargée 
de plantes naturelles, agricoles ou industrielles. Tou-
tefois, il résulte d'observations faites que, sous le cli-
mat moyen de la France, l'évaporation peut être éva-
luée aux 91/1000 du volume total de la pluie tombée. 
On peut donc admettre sans inconvénient le chif-
fre 0,10 pour le coefficient d'évaporation. 

Le coefficient d'infiltration semble encore plus 
difficile à déterminer que le coefficient d'évaporation. 
De nombreuses causes peuvent, en effet, le faire va-
rier d'une manière sensible. Quand le sol est argileux, 
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compacte et surtout très-incliné, l'infiltration est peu 
considérable, et elle devient à son maximum lorsque 
le sol est de nature très-perméable, qu'il comporte 
des pentes peu prononcées, et surtout s'il est boisé ou 
chargé de plantes naturelles, agricoles ou industrielles. 

Néanmoins, comme il résulte de nombreuses 
observations faites par des hommes compétents, tels 
que les de Prony, les Vallès, etc., que la quantité 
d'eau de pluie qui disparaît par l'infiltration varie 
entre 2/5 et 5/7 du volume total, il nous sera possible, 
en classant les terrains en plusieurs catégories d'après 
leur puissance respective d'infiltration, d'établir des 
formules pratiques à l'aide desquelles on pourra ob-
tenir des résultats qui, sans être rigoureux, seront 
évidemment très-rapprochés de la vérité. 

Nous pensons que les coefficients suivants satisfe-
ront à cette condition. Ils sont admis dans l'hypo-
thèse que les versants des bassins sont à grandes 
pentes ; s'il en était autrement, il y aurait lieu de 
les diminuer de 0,05 environ. 

1°0,70 pour les terrains compactes et non couverts 

de bois ni de récoltes ; 
2° 0,60 pour les mêmes terrains, mais couverts de 

bois ou de récoltes; 
3° 0,50 pour les terrains perméables, sableux ou 

calcaires, mais non couverts ; 
4° 0,40 pour les mêmes terrains chargés de bois 

ou de récoltes. 
Si nous ajoutons à chacun de ces chiffres le coeffi-
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cient d'évaporation dont il vient d'être parlé, nous 
pourrons établir les formules pratiques suivantes 

dont l'une ou l'autre sera applicable, suivant le cas 
particulier dans lequel on se trouvera, pour évaluer 

le volume d'eau à faire évacuer, en vingt-quatre 

heures, à la suite d'orages ou de pluies exception-
nelles, par un canal de dessèchement d'un marais 
dont la superficie du bassin supérieur sera connue : 

Q 
0. softs 

(a) 86.400" 

Q 
0.70/js 

m 80.400" 

Q 
O.OOfts 

Sf>.400" 

Q 
0.50fts 

80.400" (d) 

Dans ces formules, nous désignons par 0 le volume 
d'eau en mètres cubes à débiter par seconde ; par h, 
l'épaisseur de la couche de pluie pouvant tomber en 
une journée de vingt-quatre heures sur l'étendue du 
bassin; par s, l'étendue du bassin exprimée en mètres 

superficiels. Si on voulait désigner par h l'épaisseur 
de la couche de pluie qui tombe annuellement, il fau-
drait multiplier le diviseur du second terme par trois 
cent soixante-cinq jours. 

La valeur de /; est encore un élément variable pour 
chaque localité, et il doit être, autant que possible, 

déterminé par l'expérience; toutefois, nous ferons 

remarquer que les valeurs admises jusqu'à ce jour 
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CHAPITRE VI. 

JAUGEAGE DES SOURCES, DES RUISSEAUX ET DES RIVIÈRES. 

Pour faire le jaugeage d'une source ou d'un ruis-

seau, le moyen le plus facile et le plus expéditif est 
de se servir d'un barrage en planches (fig. 1, pl. III), 

percé d'un orifice rectangulaire à minces parois, dont 

la partie supérieure ab peut se hausser ou se baisser 

à volonté. 
On place ce barrage en travers du ruisseau, et on 

fixe par tâtonnement la surface de l'orifice de débit. 
' On reconnaît que cet orifice est exact, quand la re-

tenue d'eau en amont du barrage ne change plus de 

niveau. Le régime est alors établi, et on calcule le 
débit au moyen de la formule : 

Q = 0.02X?è J/19.0176(h^-h*); 

ou Q t= 0.11336 j/ToTëÏTG ( Air — ft») (e) 

dans laquelle Q exprime le débit en mètres cubes; 
b la largeur de l'orifice; 

hl la charge d'eau sur la base inférieure 
de l'orifice ; 

/* la charge d'eau sur l'arête supérieure 
de l'orifice. 

La table suivante est destinée à simplifier singu-
lièrement les calculs indiqués par cette formule. 
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VALEURS DE VALEURS DE 

(■*) 5*N < 0.4133 l/23 [h') h 0.4133 [/zg {>£) 

0.01 0.0018 0.40 0.4631 

0.02 0.0052 0.41 0.4806 

0.03 0.0095 0.42 0.1983 

0.04 0.0146 0.43 0.5162 

0.05 0.0205 0.i4 0.5343 

0.06 0.0269 0.45 0.5526 

0.07 0.0339 0.46 0.5711 

0.08 0.0414 0.47 0.5898 

0.09 0.0491 0.48 0.6088 

0.10 0.0581 0.49 0.6279 

0.11 0.0668 0.50 0.6473 

0.12 0.0751 0.51 0.6667 

0.13 0.0858 0.52 0.6864 

O.li 0.0959 0.53 0.7063 

0.15 0.1063 0.54 0.7364 

0.16 0.1172 0.55 0.7467 

0.17 0.1283 0.56 0.7672 

018 0.1398 0.57 0.7878 

0.19 0.1516 0.58 0.8086 

0.20 0.1637 0.59 0.8297 

0.21 0.1762 0.60 0.8508 

0.22 0.1889 0.61 0.8722 

0.23 0.1919 0.62 0.8937 

0.21 0.2153 0.63 0.9154 

0.25 0.2288 061 0.9373 

0.26 0.2427 0.65 0.9594 

0.27 0.2568 0.66 0.9820 

0 28 0.S712 0.07 1.0040 

0.29 0.2859 0.68 1.0265 

0.30 0.3008 0.69 1.0491 

0.31 0.3159 0.70 1,0722 

0.32 0.3314 0.71 1.0952 

0 33 0.3171 0.72 1.1185 

0.34 0.3029 0.73 1.1418 

0.35 0.3791 0.74 1.1654 

0.36 0.3954 0 75 1.1891 

0.37 0.4120 0.76 1.2129 

0.38 0.4288 0.77 1.2369 

0.39 0.4459 0.78 1.2015 
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VALEURS DE VALEURS DE 

h 0.4133 \fig (*•) h 0.4133 y~ig (ft>) 

0.79 1.2854 0.90 1.5631 0.80 1 3099 0.91 1.5892 0.81 1.3346 0.92 1.6155 0.82 1.3594 0.93 1.6419 0.83 1.3843 0.94 1.6685 0.84 1.4094 0.95 1.6954 0.85 1.4347 0.96 1.7220 0.8(i 1.4500 0.97 1.7489 0.87 1.4856 0 98 1.7760 0.88 1.5112 0.99 1.8033 0.89 
I 

1.5371 1.00 1.8307 

Une application des données de cette table en fera 
connaître la grande simplicité. 

Supposons que nous ayons à calculer le débit d'un 
orifice de 0m,60 de largeur, la charge d'eau sur la 
base inférieure étant de 0^,40 et celle sur l'arête su-
périeure de 0m,10. 

Nous prendrons dans la table les nombres corres-
pondants aux valeurs 0m,40 et 0m,10 de la première 
colonne, nous en ferons la différence en soustrayant 
le plus petit du plus grand. Cette différence multi-
pliée par la largeur de l'orifice sera la valeur du dé-
bit cherché. 

Exemple : 

;0.4631 — 0.058l)x0.60 = 0»y243. 

Le volume débité est donc égal à 243 litres. 
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Lorsque l'orifice est également à minces parois et 
qu'il forme déversoir, le débit réel se calcule au 
moyen de la formule : 

Qte=|.776»ï. (/') 

Pour la rendre facile d'application, nous avons cal-
culé la table suivante dans l'hypothèse de b=l 
comme pour la table précédente. 
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VALEURS DE VALEURS DE VALEURS DE 

h 
3 

1,77/i* h 1.77/1»" h 1.77/1» 

0.01 0.00177 0.35 0.36651 0.68 0.99252 
0.02 0.00499 0.36 0.37301 0.69 1.01449 
0 03 0.00918 0.37 0.39836 0.70 1.0366 
O.Oi 0.01416 0.38 0.41414 0.71 1.0589 
0.05 0.01965 0.39 0.43109 0.72 1.0792 
O.Ofi 0.02601 0.40 0.44778 0.73 1.1039 
0.07 0.03274 0.41 0.46467 0.74 1.1268 
0.08 0.04000 0.42 0.48178 0.75 1.1496 
0.09 0.04779 0.43 0.49909 0.76 1.1727 
0.10 0.05593 0.44 0.51659 0.77 1.1959 
O.ll 0.06443 0.45 0.53431 0.78 1.2193 
0.12 0.07345 0.46 0.55222 0.79 1.2428 
0.13 0.08284 0 47 0.57032 0 80 1.2666 
0.14 0.09257 0.48 0.58862 0.81 1.2904 
0.15 0.10283 0.49 0.60711 0.82 1.3143 
0.16 0.11328 0.50 0.02579 0.83 1.338 4 
0.17 0.12390 0.51 0.64465 0.84 1.3027 
0.18 0.13505 0.52 0.66371 0.85 1.3871 
0.19 0.14656 0.53 0.68295 0.86 1.4116 
0.20 0.1582 4 0.54 0.70237 0.87 1.4363 
0.21 0.17009 0.55 0.72197 0.88 1.4612 
0.22 0.18231 0.56 0.74175 0.89 1.4861 
0.23 0 19594 0.57 0.76170 0.90 1.5112 
0.24 0.20797 0.58 0.78184 0.91 1.5365 
0.25 0.22125 0.59 0.80214 0.92 1.5619 
0.26 0.23452 0.60 0.82263 0.93 1.5875 
027 0.24813 0.61 0.84327 0.94 1.6131 
0.28 0.26225 0.62 0.86409 0 95 1.0389 
0.29 0.27042 0.63 0.88508 0.96 1.6649 
0.30 0.29084 0.64 0.90624 0.97 1.6910 
0.31 0.30553 0.65 0.92756 0.98 1.7172 
0.32 0.32041 0.66 0.94905 0.99 1.7436 
0.33 0.33554 0.67 0.97070 1.00 1.7700 
0.34 0.35091 

Rien de plus simple que l'emploi de cette table, 
car pour avoir le débit réel d'un petit cours d'eau, il 
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suffirademultiplierparlalargeur del'orifice la valeur 
de 1.77 b) qui se trouvera en regard do la valeur de 
h, épaisseur de la lame d'eau qui aura été observée. 

Ce dernier élément est le seul qui soit nécessaire 
pour le calcul du débit d'un cours d'eau. 

Ainsi pour un déversoir à minces parois d'une 
largeur de 0m,60 sur lequel passe une lame d'eau 
de 0m,30 d'épaisseur, nous aurons pour le débit 
0,29084x0.60=: 0™,1745, soit 174litres 5 décilitres. 

Le jaugeage des rivières d'une certaine importance 
ne pouvant pas se faire au moyen des tables précé-
dentes, il faut alors avoir recours à d'autres procé-
dés et à l'emploi de formules spéciales pour chaque 

cas particulier. 
Les règles et formules relatives à l'écoulement de 

l'eau par les déversoirs, les vannages, les portuis 
d'usines, etc., sont le meilleur moyen de jauger les 
cours d'eau, lorsque l'application en est possible. Les 
résultats sont plus exacts et plus certains, parce que 
ces règles et formules sont déduites d'expériences 
précises faites par des observateurs rigoureux. 

Mais, lorsqu'il n'existe aucun barrage ni orifice ré-
gulier sur un cours d'eau, il faut avoir recours à 
d'autres moyens directs qui doivent être appliqués 
avec beaucoup de précautions, si on tient à avoir des 

résultats à peu près exacts. 
Le chapitre suivant est consacré à l'exposition de 

tous les renseignements qui sont nécessaires dans 

l'un ou l'autre cas. 
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CHAPITRE VII. 

FORMULES RELATIVES A L ÉCOULEMENT DE L EAU. 

Éléments des formules. — A, aire de la section 
d'eau dans un aqueduc, dans un tuyau, dans un ca-
nal, etc. 

b
t
 base des talus d'un canal. 

D diamètre d'un tuyau de drainage. 
e épaisseur de la lame d'eau passant sur un dé-

versoir, sous un vannage ou profondeur d'eau dans 
un canal. 

g — 9,8088, la vitesse acquise par les corps graves 
soumis à l'action de la pesanteur, à la fin de la pre-
mière seconde de leur chute. 

H pente totale sur une certaine longueur consi-
dérée. 

h, charge sur le centre d'un orifice. 
1 on J pente par mètre d'un aqueduc, d'un ca-

nal, etc. 

I largeur d'un vannage, d'un déversoir, ou d'un 
canal. 

a \ coefficients numériques d 
j) minés par l'observation. 

éter- / D'après de Prouy 
< a=0.0000»H99 
( 6=0.00030931* 
I D'après Eylelwein 
>«=0.000024205! 
! 6=0.0003655*3 
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L longueur d'un aqueduc, d'une portion de ri-
vière ou de canal, etc. 

m coefficient de la dépense théorique. 
m' coefficient de la dépense théorique dans le cas 

où la contraction est incomplète. 
n portion du contour d'un orifice sur laquelle la 

contraction est annulée. 
n, rapport de la base des talus à leur hauteur. 
P périmètre ou section mouillée dans les canaux 

et les rivières. 
p périmètre total d'un orifice. 
Q volume du débit exprimé en mètres cubes. 
R rayon moyen ou rapport de la section transver-

sale du canal au périmètre mouillé — Rayon de 

la section d'un tuyau de drainage, ou d'une autre 
section circulaire quelconque. 

u vitesse de l'eau à la surface d'un canal, ou d'un 
cours d'eau. 

v vitesse théorique d'écoulement de l'eau. 
V vitesse moyenne. — 
W vitesse de l'eau au fond d'un canal. 
Écoulement de l'eau par un orifice. — Lorsque 

l'eau est en équilibre dans un vase, si on pratique 
une ouverture dans la paroi de ce vase au-dessous 
de la surface du liquide, l'équilibre sera troublé. Il 
y aura alors mouvement de l'eau ou écoulement par 
l'orifice pratiqué. On ne donne le nom iïorifice qu'à 
une ouverture entièrement recouverte par l'eau. 
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Quand cette ouverture n'est pas limitée à sa partie 
supérieure, elle forme ce qu'on nomme un déversoir. 

On dit que l'écoulement a lieu par un orifice en 
mince paroi lorsque cette paroi a une épaisseur 
moindre que la moitié de la plus petite dimension de 
l'orifice. 

La distance verticale de la surface de l'eau dans 
un vase ou dans un réservoir, au centre de gravité 
de l'orifice d'écoulement, est ce qu'on nomme la 
charge d'eau. 

La vitesse théorique se calcule au moyen de la for-
mule de Torricelli : 

v--=\fïg~h, (1) 
d'où on tire par la valeur de 

h = — = 0.005097U2; (2) 

dito «=4.4292 [Th\ (I) 
Quand l'écoulement a lieu par un orifice noyé sur 

les deux faces, la relation est 
v =|/~2

fl
f(fc_ h')> W 

dans laquelle [h—//) représente la différence de niveau 
de l'eau dans les deux biefs ou les deux réservoirs. 

La dépense théorique d'écoulement est représentée 
par : 

Q = AD = A |/20/T; (5) 

lorsque l'orifice est rectangulaire, on a 

Q = fe(/1^T; (°) 
s'il est circulaire, 

Q=irR2(/1ty/r (?) 
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La dépense effective ou réelle est toujours infé-
rieure à la dépense théorique et elle en diffère d'au-
tant plus que les effets de la contraction sont plus 

considérables. 
Ces effets sont dus à plusieurs causes, telles que le 

frottement de l'eau contre les parois du réservoir, la 
disposition de l'orifice par rapport à ces parois, etc. 

La contraction est complète quand l'orifice est 
éloigné du fond et des côtés du réservoir d'une fois 
et demie à deux fois sa plus petite dimension. 

Le rapport de la dépense effective à la dépense 
théorique varie avec la plus petite dimension de 
l'orifice et la charge sur son sommet. 

Les coefficients qui modifient la dépense théorique 
ont été déterminés par de nombreuses expériences 
faites à Metz, par deux ingénieurs habiles, MM. Pon-
celetetLesbros. Ces coefficients sont consignés, pour 
la plus grande partie, dans le tableau suivant : 
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Table des coefficients des formules de la dépens 1 Jirorïquc des orifices rectangulaires 
verticaux en rainée paroi, a\ee contraction complète et versant liliremenl dans l'air. 

CHARGE 
sur le sommet 

des 
OMFICES. 

Coefficients de la dépense théorique |ionr les hauteurs il'orifitc Ile 

0.01 0.02 0.03 0.05 0.10 0.20 

Les e larges e'iai t mesurée en un p oint du rt servoir 
où le liquide soit parfaitement stagnant. 

0.01 0.701 0.660 0.630 0.007 )) » 0.05 0.679 0 658 0.610 0.625 0 605 0.585 0.10 0.6i'.0 0.654 0 037 0.630 0 611 0.592 0.15 0.659 0.650 0.631 0.630 0 614 0.595 0.20 0.655 0.6Î8 0.633 0.630 0 615 0.598 0 25 0 653 0.646 0.632 0.630 0 616 0.599 0.30 0.650 0.6 î -4 0.632 0.629 0 616 0.600 0.40 0.617 0 042 0.631 0.028 0 617 0.602 0 60 0.642 0.638 0.630 0.627 0 617 0.604 0.80 0.637 0 630 0.02!) 0.627 0 616 0 605 1.00 0.632 0 633 0.628 0 626 0 615 0.605 1.20 0.626 0.628 0 626 01624 0 61 i 0.601 1.40 0.618 0 622 0.622 0.621 0 612 0 603 1.60 0.613 0.617 0.618 0 618 0 611 0.602 1.80 0.612 0.614 0.015 0 015 0 609 0.601 2.00 0.611 0.612 0.612 0 613 0 607 0.60*1 3.00 0.609 0.610 0.608 0.600 0 603 0.601 
Les charges étant re levées immédiatement au-dessus de l'orifice. 

0.01 0.762 0.720 0.687 0.642 0 618 0.595 0.05 0.086 0.672 0 651 0.036 0 612 0.593 0 10 0.669 0.657 0.010 0 G3i 0 614 0.595 0.15 0.660 0.652 0 635 0.032 0 615 0.597 0.20 0.6.Î6 0.6Î9 0.633 0.030 0 615 0.599 0.25 0.653 0.640 0.632 0.030 0 616 0 600 0.30 0.651 0.614 0.632 0.629 0 616 0.601 0 40 0.647 0.642 0.031 0.629 0 617 0.602 0.60 0.643 0.638 0.630 0.627 0 617 0.604 0.80 0.6:î7 0.636 0.629 0.627 0 616 0.605 1.00 0.632 0.633 0.628 0.626 0 615 0.605 1.20 0.620 0.028 0.626 0 621 0 614 0.601 1.40 0.618 0.622 0.622 0.621 0 612 0.003 1.60 0.613 0.617 0.618 0.618 0 611 0.602 1.80 0.612 0.614 0.615 0.615 0 609 0.601 2.00 0.611 0.612 0.012 0 614 0 607 0.601 3.00 0.609 0.610 0.008 0 606 0 603 0.601 
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pour un orifice de lm,50 de largeur, on peut ad-
mettre les valeurs suivantes : 

HAUTEUR VALEUR HAUTEUR VALEUR 
de du de du 

l'orifice. eoefficienlm. l'orifice. eoefficienlm. 

m. m. m. m. 
0.05 0.728 0.12 0.675 
0.06 0.708 O.U 0.675 
0.07 0.695 0.10 0.675 
0.08 0.687 0.18 0.675 
0.09 0.682 0.20 0.675 
0.10 0.679 

Vannes d'écluses et pertuis d'usines. — Lorsque 
les orifices de cette nature sont placés verticalement, 
c'est-à-dire lorsque leur plan forme un angle droit 
avec la surface de l'eau dans le réservoir de la re-
tenue et que leur seuil est très-près du fond du radier 
d'amont, la dépense se calcule au moyen do la for-
mule 

0 = 0.625^(^2^; (11) 

qui est applicable aux orifices noyés comme à ceux 
qui débouchent à l'air libre. 

Quand les vannes sont inclinées et que les deux 
côtés de l'orifice sont dans le prolongement des faces 
du réservoir, leur seuil étant disposé comme ci-dessus, 
le coefficient m est, d'après les expériences de 
M. Poncelet, 

^ [0.74 pour une inclinaison de 1 de base sur 2 de liauleur; 
JO-80 dito 1 de base sur 1 de hauteur. 
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Orifices en déversoir. — Nous avons donné pré-
cédemment (p. 31) une formule servant à calculer le 
débit des déversoirs en mince paroi, mais pour les 
déversoirs ordinaires elle n'est pas applicable. 

Celle employée généralement dans la pratique est 

la suivante : 

Jaugeage d'un cours d'eau. — Lorsqu'il n'existe 
sur un cours d'eau aucun barrage à vannes, aucun 
déversoir, il faut alors faire le jaugeage directement. 

Dans un cours d'eau, de même que dans des 
tuyaux de conduite, la vitesse n'est pas la même dans 
les différents points de la masse. 

Pour mesurer la quantité d'eau qui passe par une 
section calculée, il faut commencer par déterminer 
la vitesse moyenne. On y parvient à l'aide de divers 

procédés : 
1° On jette sur la surface de l'eau un ou plusieurs 

corps légers flottants, des petits disques en bois blanc, 
par exemple. Il serait préférable de se servir de dis-
ques en chêne ou autres bois d'une densité peu infé-
rieure à celle de l'eau, afin que la vitesse de flottaison 
ne soit pas altérée par l'action du vent. L'administra-
tion du service hydraulique emploie des disques en 

bois de chêne. 
On observe alors, avec une montre à secondes, 

le temps que ces flotteurs mettent à franchir une 

ou 
(12) 
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distance que l'on aura prise aussi étendue que pos-
sible sur la partie la plus régulière du cours d'eau. 
On divise ensuite l'espace parcouru par le temps 
exprimé en secondes, le quotient donne la vitesse à 
la surface. 

11 résulte d'expériences nombreuses que la vitesse 
moyenne varie entre les 0,72 et les 0,87 de la vitesse 

à la surface, ou qu'elle en est en moyenne les jjjjj-
La relation générale entre la vitesse à la surface u 
et la vitesse moyenne V est d'ailleurs donnée par la 
formule 

V = "
+2

'
37
'
87

 (13) 
M-Ki.15312 

2° La vitesse à la surface peut se déterminer aussi 
au moyen d'un moulinet ou d'une roue très-légère 
dont les palettes trempent faiblement dans l'eau : on 
multiplie le nombre de révolutions que cette roue 
fait en une minute, par exemple, par sa circonférence 
moyenne, celle qui correspond au milieu de la partie 
plongée. Le produit exprime alors la distance par-
courue en une minute, et en divisant par 60 secondes, 
on a la vitesse du courant à la surface par seconde. 

Lorsque le cours d'eau considéré est régulier, c'est-
à-dire s'il peut être assimilé sur une certaine étendue 
à un canal découvert à profil et à pente uniformes, 
la vitesse moyenne peut se déterminer très-approxi-
mativement par la formule suivante : 

V = _ (Ji'07185+50.80 [/hf. (
1
 *) 
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L'emploi de cette formule exige que l'on fasse le 
nivellement exact de la surface de l'eau sur une cer-
taine longueur aussi étendue que possible, que l'on 
mesure la surface de la section moyenne du canal, le 
contour mouillé du profil de cette section, et enfin 
que l'on connaisse la pente H des eaux, correspon-
dante à la longueur L. 

La vitesse moyenne étant connue, il faut la multi-
plier par l'aire de la section de la rivière au point 
considéré pour avoir le débit cherché. 

L'expression donnant ce résultat est celle-ci : 

Q = A (56.86 (/Kl-0.072). (15) 
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TKACÉ" DES CANAUX. — DÉTERMINATION DES PENTES ET DES SECTIONS. 

Nous avons indiqué précédemment les moyens 
d'évaluer avec une suffisante approximation la quan-
tité d'eau à évacuer : nous allons faire connaître dans 
le cours de ce chapitre les principes qui doivent 
guider dans le tracé des canaux principaux et secon-
daires. 

Le tracé d'un canal principal de dessèchement doit, 
autant que possible, être fait sur les points les plus 
bas du marais à dessécher et de manière à donner à 
cet émissaire la plus forte pente possible, pour éviter 
les atterrissements, sans toutefois dépasser certaines 
limites nécessaires à la conservation d'ouvrages d'art 
existant sous les voies publiques ou pour l'usage 
d'autres services. Il doit aussi être disposé de telle 
sorte qu'il puisse servir aux irrigations, si les terrains 
voisins doivent être soumis à la suite aux bienfaits 
de cette opération. 

Dans les formules générales d'hydraulique que 
nous allons donner, on remarquera que la pente ainsi 
que la section sont dos éléments variables. Quand il 
s'agira d'un dessèchement proprement dit, on aura 
intérêt, ainsi que nous l'avons fait remarquer tout à 
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l'heure, à donner au canal principal la plus forte 
pente possible, afin d'obtenir le minimum de section, 
car alors on aura moins de terrassements à exécuter 
et partant moins de dépenses à faire. 

Toutefois, ces principes doivent être modifiés sui-
vant les circonstances particulières dans lesquelles on 
se trouve. La pente ayant un rapport direct avec la 
vitesse de l'eau, elle devra être limitée suivant les 
résistances respectives du sol, dont le ravinement 
produirait de fâcheuses conséquences. 

Les pentes les plus usuelles adoptées dans la pra-
tique sont généralement comprises entre 0m,30 et 
0">,60 par kilomètre pour les canaux de dessèchement 
comme pour ceux d'irrigation. 

Les ingénieurs qui se sont occupés de grands tra-
vaux de dessèchement recommandent d'adopter, au-
tant que possible, un système de pentes croissantes, 
ou du moins non décroissantes, afin qu'il ne puisse 
se produire aucun atterrissement dans les canaux. 

Les considérations générales qui précèdent ne peu-
vent que guider l'ingénieur agricole dans ses pre-
mières appréciations ; mais lorsqu'il s'agit de déter-
miner la ponte, la section, la vitesse moyenne et le 
périmètre du lit, il faut faire usage des formules 
d'hydraulique qui établissent la relation approxima-
tive entre ces divers éléments. Sans celte précaution, 
on s'exposerait à tomber dans des appréciations arbi-
traires qui donneraient souvent des résultats inad-

missibles. 
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Avant d'aller plus loin, nous allons faire quelques 
remarques particulières sur les vitesses différentes 
auxquelles on doit avoir égard dans une eau courante. 

1° La vitesse à la surface où elle est à son maxi-
mum u; 

2° La vitesse moyenne V qui correspond au débit 
effectif Qc=AV ; 

3° La vitesse au fond du lit du canal W. 
Il existe entre ces vitesses les deux relations sui-

vantes données par de Prony : 

(u-t-2.37187) 1 
V= , V = - (U+W). 16 et 17) 

(M-t-3.15312) 2V ' v ' 

En donant à u dans la première formule diverses 
valeurs numériques, on reconnaît que le rapport V 
s'écarte peu du nombre constant 0,80, de sorte qu'on 
peut poser simplement : 

V = 0,80«. (18) 

Il en résulte que, dans la pratique, on pourra tou-
jours admettre très-approximativement les relations 
ci-après tirées des précédentes, savoir : 

M = 1.25V; V = 0.80it; VV = 0.60V; 

» = 1.67W; V = 1.33\V; \V = 0.75u. 

L'application do ces relations est limitée par la 
nature plus ou moins corrosivc des terrains. Le tableau 
suivant indique les limites des vitesses de fond qu'on 
ne doit jamais dépasser, à moins d'impossibilité 
absolue. 

(9) 
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NATUliE DES TERRAINS. 

LIMITES DBS VIT ESSES 

de fond 
\v 

moyenne 

V 
à la surface 

u 

Terres détrempées, brunes. 
0.075 0.101 0.127 
0.152 0.202 0.254 
0.530 0.405 0.509 
0.609 0.810 1.017 
0.614 0.817 1.025 

Pierrailles, silex, cailloux 
1.220 1.623 2.037 

Cailloux agglomérés, scliis-
1.520 2.202 2.538 

Roclies en coucbes 1.830 2.431 2.956 
3.050 4.560 5.094 

Le volume d'eau à débiter étant connu et la vitesse 

moyenne déterminée par les conditions qui précèdent, 

on déduira l'aire de la section transversale du canal 

à établir par la relation 

A = f (20) 

L'aire de la section étant fixée, il ne reste plus 
qu'à chercher les dimensions de cette section. Or, la 

proportion de la largeur du fond à la hauteur d'eau 
pour un canal en bois ou en maçonnerie à section 
rectangulaire, doit être déterminée par la condition 

que la résistance des parois soit la plus petite possible, 

ce qui conduit à faire la largeur / double de la pro-

fondeur e, et donne / = 2e et par suite A=/e=2 e2; 

d'où on tire pour la profondeur 

(21) 
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11 est convenable, en général, pour la facilité du 
creusement, de donner aux canaux en terre avec 
talus, une largeur égale à 4, 5 ou 6 fois la profon 
deur d'eau. 

Si nous appelons n, le rapport de la base des talus 
à leur hauteur, nous aurons pour l'aire du profil de 
la section d'eau : 

À = »VHW*i (22) 

suivant que nous ferons 

l— ie,l — âe, 1 = lie, 

nous aurons 

A = c2(44-n
1
), A = e* (5-r-«i), \=e^'[6+n

l
), (23) 

Des relations précédentes on déduit pour 

e = l / A
 Si on a fait l=ie, (24) V 4+n, 

e — \/-A- dito l=5e, (25) 

dito l = t>e, (20) 

La largeur et la profondeur d'un canal étant dé-
terminées, on en déduit le périmètre mouillé V au 
moyen de la formule suivante : 

P= "+8|/" (es+6,s), (27) 
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Cette formule peut se remplacer par celles ci-après. 
Ainsi, lorsque 

nt= o 0.50 

P = Me 

(28) 

P=i+2el/rÏÏ5 
= /-r-2.33e 

(29) 

P=(i-2c(/â 
= î+2.83e 

(30) 

V=l-hî(\/~ô 
= l-hl.l7e 

(3t) 

Le volume d'eau à évacuer, la surface de section 
du canal, le périmètre mouillé, et la vitesse de l'eau 
étant connus, il ne reste plus à calculer que l'incli-
naison du fond du canal par mètre courant ou sa 

déclivité. 
On déduit cette déclivité au moyen de la formule 

générale suivante donnée par de Prony : 

RI = n,V-t-&V2, (32) 

de laquelle on tire 

0.0000444499V+ 0.000309314V2 
I = _ (33) 

Mais cette formule, qui a été généralement em-
ployée jusqu'à ce jour, a quelquefois conduit, dans 
la pratique, aux plus graves erreurs, parce qu'elle 
ne tient pas compte de l'influence de la nature de la 
paroi. 

Une nouvelle formule proposée par M. Darcy, 
adoptée et appliquée par M. Bazin, a été l'objet tout 
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récemment à l'Académie des sciences d'un excellent 
rapport de M. Morin. 

Cette formule est celle-ci : 

a et b étant de nouveaux coefficients numériques 

qui prennent des valeurs spéciales pour chaque cas 
particulier. 

Dans son rapport, M. Morin fait remarquer que la 
nature du terrain, l'état des parois, la quantité plus 

ou moins grande et sans cesse variable d'herbes qui 
les recouvre sont autant de causes dont il n'est pos-

sible à aucune théorie de tenir compte. Il a donc 
fallu de toute nécessité se contenter de réduire le 

nombre des cas spéciaux; on les a limités à quatre 
types principaux, savoir : 

1° Parois très-unies, ciment lissé, bois raboté avec 
soin ; on a alors : 

d'où on tire pour valeur de 

i = (36) 
U 

et pour celle de 
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2° Parois unies, pierres do taille, briques, planches, 
ciment mélangé de sable; la formule devient pour 

ce cas : 
RI / 0.071 , . 
— =0.00019 1+—J, (38) 

d'où 

et 

0.00019 
1= 

I 0.07\ . 
(39) 

V Kl 
O.07 

0.00019 1+ 
(40) 

R 

3° Parois peu unies, maçonnerie de moellons : 

RI / 0.251 ,,,, 
= 0.00024 (t+-g-j> 

d'où 

et 

0.00024 [l+-jp-|Tf,i 

I=-
(42) 

V RI 
0.25\, («) 

0.00024 1+ „ R 

4° On aurait enfin pour les parois en terre-: 

RI / t.85) 
-=0.00028 (1+— 

d'où 

I: 
0.00028(l+Tr)v3, («) 

R 
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et 

La section du cours d'eau ou du canal est d'ailleurs 
supposée rectangulaire ou trapézoïde. 

L'emploi de ces formules est assez simple lorsqu'il 
ne s'agit que de déterminer la pente I et la vitesse 
moyenne V, mais pour en déduire la quantité R, 
l'opération à faire est plus complexe et exige des 
tâtonnements. Cette quantité renferme en effet des 
éléments qui ne peuvent être déterminés qu'au 
moyen des dimensions de la section transversale du 
canal. 

Ces tâtonnements plus ou moins pénibles ont en-
core l'inconvénient d'exiger beaucoup de temps. C'est 
sans doute pour ce motif que l'ingénieur piémontais 
Tadini a recherché une formule plus simple que celle 
de M. de Prony. Cette formule, qui a été vérifiée par un 
grand nombre d'expériences, présente un très-grand 
avantage, consistant dans une notable abréviation des 
calculs. 

Cette formule est celle-ci : 

Q = 50!e
y
/S; (47) 

de laquelle on déduit pour la valeur de 

l — (i8) 

Une application en fera reconnaître la grande sim-
plicité. 
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Quelle serait la largeur à donner à un canal de-
vant débiter 0™',800 cubes d'eau, et auquel il n'est 
possible de donner qu'une pente de 0m,001 par mè-
tre, et une profondeur de 0m,70, avec talus à 45 de-
grés? 

Si nous introduisons ces données dans la for-
mule (48), nous trouverons : 

0.800 
1= r = — 2m,05, soit 2m,00. 

50X0.70(/ 0.70X0 001 

D'où nous pourrons déduire la section à l'aide de 
la formule (22). 

A. = 2. XO.70+0 702=1.89. 

Nous pouvons en outre calculer la vitesse moyenne 
qui est égale à 

0.800 
V=: = 0.42. 

] .89 

Les pentes et les sections étant déterminées d'après 
les règles qui viennent d'être indiquées, il faut en-
suite fixer la forme des berges, des francs-bords et 
celle des digues, lorsqu'il y a nécessité d'en établir. 

Les berges doivent toujours avoir une certaine 
hauteur au-dessus du niveau des eaux, afin d'empê-
cher les débordements et l'infiltration des eaux dans 
le sous-sol des terres riveraines. 

Cette hauteur de berge doit, autant que possible, 
être fixée à 0m,25 au moins au-dessus du niveau du 
plan d'eau dans le canal, afin de favoriser la végéta-
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tion environnante. Il est bien entendu que, plus les 
berges peuvent être élevées, plus le résultat du des-
sèchement est sensible. 

La disposition des profils en travers d'un canal est 
tellement simple, que nous croyons pouvoir nous 
dispenser d'entrer dans aucun détail à cet égard. La 
disposition des lieux et la nature du sol sont les meil-
leurs indicateurs des formes à adopter dans chaque 
circonstance. 

Nous avons oublié d'indiquer, en parlant du tracé 
des canaux principaux, que, quand un marais est tra-
versé par un chemin de fer ou par une autre voie de 
communication, on doit toujours disposer ce tracé de 
manière à faire écouler les eaux vers les ponts qui 
existent presque partout sous ces grands ouvrages. On 
évite ainsi la construction d'ouvrages d'art qui, gé-
néralement, coûtent très-cher, surtout dans les ter-
rains peu résistants dont sont composés les marais 
humides. 

Les canaux secondaires s'établissent d'après les 
mêmes principes que ceux exposés pour les canaux 
principaux. 
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CHAPITRE IX. 

DESCRIPTION DES DIFFÉRENTS PROCÉDÉS DE DESSÈCHEMENT. 

Le mode le plus simple de dessécher des terrains 
avoisinant les cours d'eau dans le fond des vallées, 
consiste à abaisser autant que possible le niveau de 
l'eau dans les rivières, afin d'assainir une couche suf-
fisamment épaisse du sol à livrer à la culture. 

On obtient ce résultat au moyen du curage et du 
redressement des cours d'eau, delà régularisation de 
leurs pentes en long et de leurs profils en travers. 
Les travaux à exécuter dans tous les cas consistent à 
peu près exclusivement en simples travaux de terras-

sement. 
Disons toutefois, en passant, que les lois des 22 sep-

tembre 1789, 19-20 août 1790, 6octobre 1791,14flo-
réal an XI et 16 septembre 1807, qui régissent ac-
tuellement la matière, ne permettent pas toujours de 
faire le nécessaire quand il s'agit d'opérer la rectifi-
cation du lit d'un cours d'eau. Il serait indispensable 
qu'une nouvelle loi fût promulguée le plus tôt pos-
sible, ou au moins qu'il fût décidé que la loi du 
3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, sera applicable à tous les cours d'eau non 

navigables ni flottables. 
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Dessèchement des bas-fonds. — Le procédé à em-
ployer pour le dessèchement des bas-fonds, c'est-à-
dire lorsque le terrain à dessécher se trouve au-des-
sous du sol environnant, consiste à enlever l'eau des 
parties submergées à un étage supérieur. 

On se sert généralement, pour faire ce travail, de 
machines hydrauliques, tellesque lesnorias, lesroues 
à godets, la vis d'Àrchimèdc, etc., mises en mouve-
ment par un moteur quelconque. Le vent est le 
moteur qu'emploient les Hollandais pour l'assainis-
sement de leurs polders. C'est, sans contredit, le mo-
teur qui est le plus économique et le plus répandu 
dans la nature. 

Le dessèchement des bas-fonds exige en outre, dans 
certains cas, l'établissement : 1° d'un canal de ceinture 
destiné à arrêter les eaux affluentes afin de les empê-
cher de s'accumuler dans l'intérieur du terrain à as -
sainir; 2° d'un canal émissaire qui exige généralement 
l'ouverture d'une tranchée profonde ou la construc-
tion d'une galerie souterraine, pour mettre ce terrain 
en communication avec une voie d'écoulement qui 
doit se trouver naturellement à un niveau inférieur. 

L'ouverture d'un canal de ceinture est toujours un 
excellent moyen de circonscrire une opération de 
dessèchement. Quelquefois ce canal suffit seul pour 
rendre possibles la culture et l'exploitation d'une cer-
taine étendue de terrain. 

Dessèchement par écoulement, — C'est le procédé 
le plusgénéralementsuivi, et celui quidonnelesrésul-
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tats les plus favorables. Il est possible de l'appliquer 

quand le sol à dessécher a, dans son voisinage, un 
bassin inférieur au travers duquel on peut diriger les 

eaux. La communication s'établit à l'aide de canaux 

découverts ou souterrains, suivant que l'exige la con-

figuration des lieux. 
Dessèchement par absorption. — L'emploi de ce 

système exige que le terrain soit disposé de telle sorte 
que les eaux puissent être réunies vers un point cen-
tral. Il faut, en outre, qu'au dessous de ce point, il 

existe à une certaine profondeur une couche per-
méable possédant une puissance d'absorption suffi-

sante pour enlever les eaux qui sont en excès à la 
surface du sol. On met le point de réunion des eaux 
en communication avec la couche perméable du sol 

au moyen d'un puits absorbant. 
Ces sortes de puits doivent avoir de 4 à 8 mètres 

de profondeur et 2 ou 3 mètres de diamètre. On leur 
donne la forme d'un tronc de cône renversé, si le ter-

rain n'est pas assez résistant pour se tenir suivant 
des lignes verticales. Lorsque le puits ne peut pas 
être creusé jusqu'à la couche perméable, on pratique 
au fond un trou de sonde dans lequel on introduit un 

tuyau de bois, de poterie ou de métal, qu'on laisse 

excéder un peu au-dessus du fond du puits. On re-

couvre ensuite l'ouverture supérieure avec des bran-

chages pour qu'elle ne se trouve pas obstruée avec 

de la terre ou d'autres matières. Enfin, le puits lui-

même est rempli avec des fagots ou fascines, des 
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pierres brutes, et la partie supérieure est recouverte 
avec de la terre végétale. 

Il ne reste plus qu'à diriger les eaux vers le puits 
absorbant au moyen de fossés ouverts ou souter-
rains. 

Les procédés que nous venons d'indiquer tendent, 

ainsi qu'on a pu le remarquer, à abaisser, autant 
qu'il est possible, le plan d'eau au-dessous du niveau 
du sol. 

Dessèchement par exhaussement du sol. — Le 

dessèchement d'un marais par ce procédé s'obtient 

au moyen de trois opérations très-simples : l'exhaus-
sement du sol par accoulins, par le colmatage et par 
le limonage. 

On ne doit avoir recours à ces méthodes que quand 
les autres systèmes sont d'une application trop difficile 

et trop coûteuse, et quand il ne s'agit que de surfaces 
de terrain très-limitées. 

Il faut aussi que l'exhaussement du sol puisse se 
faire sans qu'il soit besoin de transporter des terres 
prises en dehors du terrain à améliorer. 

Etablissement d'accoulins. — Le dessèchement par 

accoulins consiste à sacrifier une partie de la sur-
face du terrain à assainir pour le creusement de fossés 

plus ou moins profonds, plus ou moins rapprochés, 
suivant qu'on a l'intention de disposer d'un certain 

volume de terres destinées à exhausser le sol entre 
ces fossés. On les cure tous les ans et le limon est 

porté en élévation du terrain conservé à la culture. 
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Ce moyen est long, mais(certain. Il existe près de 
Saint Orner, dans le Pas-de-Calais, un terrain d'une 
immense étendue qui, par cette seule opération, est 
sorti de dessous les eaux. Ces terres, aujourd'hui 
parfaitement cultivées, étaient, il y a un siècle envi-
ron, couvertes de plus de 0m,60 d'eau. 

Le colmatage ou ferrement consiste à transporter, 
à l'aide des eaux courantes, des terres prises sur les 
hauteurs et à les faire déposer dans les bas-fonds à 
combler. Ces bas-fonds sont entourés de petites digues 
en terres gazonnées, lesquelles sont disposées de ma-
nière à arrêter les eaux troubles. On a soin de mé-
nager de place en place, dans ces digues, de petites 
écluses pour faciliter l'évacuation des eaux quand 
elles ont déposé les matières dont on les avait char-

gées. 
Le limonage repose sur les mêmes principes que le 

colmatage, en ce sens que ce sont toujours les eaux 
qui servent de véhicule aux matières terreuses, mais 
il en diffère par l'origine de ces mêmes matières. En 
effet, dans le colmatage, c'est la main de l'homme 
qui prend aux terrains supérieurs les terres destinées 
à exhausser le sol pour les jeter dans le courant 
d'eau, tandis que dans le limonage, on se sert des 
eaux troubles, qui tiennent naturellement du limon 

en suspension. 
Le colmatage et le limonage sont donc une même 

opération quant aux résultats que l'on cherche à ob-

tenir. 
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Nous désignerons doncydans la suite cotte double 
opération sous le nom de colmatage. 

Le colmatage est le plus simple, le plus puissant et 
le plus économique de tous les procédés de dessè-

chement. Mais, malheureusement, on ne se trouve 
pas toujours à même de pouvoir l'appliquer. 

Le colmatage, ainsi que nous l'avons déjà dit, 
n'est qu'un remblai effectué successivement par voie 
d'atterrissements artificiels. 

Les procédés à employer sont fort simples : voici 

la description qu'en donne M. Nadault de Buffon, 
ingénieur en chef et professeur à l'École impériale 
des ponts et chaussées : 

« Ces procédés consistent à ouvrir, sur la rive d'un 
cours d'eau à fortes pentes et sujet à de grandes 
crues, des espèces de coupures nommées épanckoirs, 
au moyen desquelles des volumes d'eau, que l'on 
règle approximativement, se dirigent, par des canaux 

spéciaux, sur les bas-fonds à exhausser par colmatage. 

Les eaux, retenues et devenues stagnantes dans les 
bas-fonds, y déposent les sédiments qu'elles tiennent 
en suspension ; et, quelque temps après leur intro-
duction, on les fait écouler avec précaution, partiel-
lement ou totalement dépouillées, pour en introduire 
de nouvelles. Plus les eaux sont chargées de ma-
tières terreuses ou sablonneuses et sont fréquemment 

renouvelées, plus les résultats sont rapidement ob-
tenus. 

a Le mécanisme de l'opération est donc très-simple; 
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il consiste dans la seule introduction des eaux trou-
bles, à l'aide des canaux d'amenée d'une pente,autant 
que possible, égale à celle du cours d'eau alimen-
taire, puis dans un système de déversement lent et 
superficiel, qui enlève les eaux, le plus dépouillées 
qu'on le peut, par la sédimentation. Ce dernier écou-
lement s'opère généralement à l'aide de déversoirs 
en bois, grossièrement construits, dont on peut abais-
ser successivement le niveau. » 

Nous pensons que les barrages les plus convenables 
à employer seraient de petites digues en gazon à 
travers desquelles on ménagerait des voies d'écoule-
ment. Ces orifices formeraient des déversoirs com-
posés de pièces mobiles eh bois, de manière qu'en 
enlevant successivement chaque pièce à des inter-
valles plus ou moins longs, suivant les circonstances, 
l'eau puisse s'écouler sans entraîner aucune partie du 
limon déposé. 
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CHAPITRE X 

DU DRAINAGE, 

Le mot drainage est un mot anglais qui signifie 

égouttement, dessèchement. On désigne par ce mot 

tout procédé ayant pour objet de débarrasser les terres 
de l'humidité surabondante qu'elles contiennent. Il 

indique toutefois plus particulièrement le dessèche-
ment ou l'assainissement des terres au moyen de 
rigoles souterraines. C'est avec cette signification 
limitée que ce terme s'est introduit dans notre langue 

en même temps qu'ont été mis en pratique les pro-
cédés les plus perfectionnés de dessèchement usités 

on Angleterre, lesquels sont généralement fondés sur 
l'emploi de rigoles couvertes ou de tuyaux placés 
dans le sol à une certaine profondeur. 

Les travaux de drainage consistent à ouvrir, dans 
le sol qu'il s'agit d'assainir, une série de tranchées 

très-étroites et plus ou moins profondes, au fond des-
quelles on ménage un certain vide, soit au moyen 
d'une maçonnerie en moellons posés à sec, soit avec 

des tuyaux en poterie placés bout à bout à la suite 
les uns des autres. Les maçonneries ou les tuyaux 

sont ensuite recouverts avec la terre extraite des 
tranchées. 
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Comme dans les opérations de dessèchement, il y 
a dans le drainage, des canaux émissaires, des canaux 
secondaires, etc. Seulement les premiers prennent 
le nom de drains collecteurs, les seconds, celui de 
drains de second ordre, et ainsi de suite. 

Les drains de second ordre débouchent dans les 
drains collecteurs, qui eux-mêmes doivent avoir 
leur embouchure au fossé ou canal émissaire au point 
le plus déclive de la propriété à assainir. 

L'eau en excès dont le sol est saturé arrive par in-
filtration jusqu'au fond des tranchées, s'introduit dans 
les vides qui sent réservés, s'y accumule et finit par 
s'écouler en suivant la pente qui a été donnée aux 
drains. 

L'opération du drainage, si simple en elle-même, 
exerce sur les phénomènes de la végétation et sur les 
travaux de la culture une influence qui tient quel-
quefois du prodige. 

« Le rapide écoulement des eaux de pluie à tra-
vers le sol, dit le savant ingénieur M. Hervé Mangon, 
dans ses instructions pratiques sur le drainage, et 
l'abaissement des eaux stagnantes, quelle qu'en 
soit l'origine, à une profondeur suffisante pour ne 
plus nuire au développement des raciues, sont les 
deux résultats directs et immédiats d'un drainage 

bien fait. 
« De ces deux premiers effets résultent pour les 

terres auxquelles le drainage peut s'appliquer avan-
tageusement une moindre évaporation à la surface 
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de la terre, un accroissement notable de la chaleur 

du sol, une modification profonde de la constitution 

do la couche arable, qui a moins de tendance à se 

fendre, et conserve, par suite, plus de fraîcheur pen-
dant l'été, une augmentation énorme de la fertilité, 
par l'introduction, dans la terre, des gaz et des sub-
stances les plus nécessaires au développement de 

toutes les récoltes, et enfin une amélioration consi-

dérable dans l'état sanitaire et le régime général des 

eaux des contrées où les travaux de cette espèce s'exé-
cutent sur une certaine échelle. 

« Les eaux de pluie, étant rapidement absorbées 
par les terrains drainés, ne peuvent plus se réunir, 
dégrader la surface des champs et délayer les fu-
miers, en entraînant au loin leurs principes les plus 

précieux. C'est pour le cultivateur une économie de 
chaque jour, dont on n'apprécie pas assez générale-
ment toute l'importance. 

a L'application du drainage aux terres humides 

permet de les labourer presque en toute saison, 
avantage que tous les agriculteurs sauront apprécier. 

« La santé des bestiaux s'améliore rapidement sur 
les terrains drainés. La pourriture, en particulier, 
cesse d'attaquer les moutons; aussi, voit-on les ani-

maux se réunir de préférence sur les parties drainées 
de la pièce qu'ils pâturent. 

« L'eau qui imbibe le sol, et qui est entraînée par 
les tuyaux, estimmédiatement remplacée par de l'air 
atmosphérique , que chasse ensuite une nouvelle 
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pluie. Ce second volume d'eau est, à son tour, rem-
placé par de l'air, et ainsi de suite successivement. 
Ce renouvellement autour des racines, des principes 
les plus nécessaires à l'alimentation des végétaux 
permet aux plantes de se développer dans les meil-
leures conditions. 

« L'époque de la maturité des récoltes est notable-
ment avancée par l'accroissement de chaleur qui 
résulte pour le sol d'un drainage bien exécuté. Cet 
effet est maintenant parfaitement constaté. 

« Quant à l'influence du drainage sur la salubrité 
publique, elle est manifeste. Dans beaucoup de loca-
lités, on a vu les fièvres intermittentes épidémiquos 
disparaître après l'exécution de grandes opérations 
de cette espèce. Souvent les brouillards cessent de se 
manifester sur les terres assainies. » 
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PRINCIPES A SUIVRE POUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX DE DRAINAGE, 

Beaucoup de propriétaires et d'ouvriers exécutent 
ou font exécuter des travaux de drainage sans le 
secours de projets étudiés et rédigés par des hommes 
spéciaux : aussi en est-il résulté souvent de fâcheux 
mécomptes, ou dans le résultat de l'opération ou dans 
les prix de revient. En d'autres termes, on a fait un 
mauvais travail ou on a dépensé trop. 

Nous nous sommes plus d'une fois trouvé à même 
d'apprécier ce double inconvénient, en faisant exé-
cuter sous nos yeux des travaux de drainage dont 
nous avons toujours, et avec beaucoup d'intérêt, suivi 
toutes les opérations. 

Les ouvriers qui avaient entrepris ces travaux, ne 
manquaient pas d'un certain bon sens; mais, sans 
expérience, et surtout sans avoir fait aucune étude 
préalable, ils procédaient suivant leur coutume, 
c'est-à-dire sans méthode et d'une manière fort irré-
gulière. 

Frappé de leur complète ignorance des principes 
qui doivent constamment guider le draineur aussi 
bien que le propriétaire, nous avons pensé que ce 
serait rendre un grand service aux uns et aux autres 
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que de traduire en formules très-simples et faciles 
d'application les résultats de nos observations par-
ticulières et ceux constatés par bon nombre de direc-
teurs de travaux. 

Les travaux de drainage exécutés jusqu'à ce jour, 
suivant différents systèmes, ont toujours démontré 
que les tranchées ont d'autant moins besoin d'être 
multipliées qu'elles sont plus profondes. Nous avons 
remarqué aussi qu'il fallait abaisser la nappe d'eau 
souterraine à une profondeur de 0m,70 au moins au-
dessous du niveau de la surface du sol, pour qu'un 
drainage puisse être considéré comme bien exécuté. 
Cette profondeur pourra paraître trop considérable 
à quelques cultivateurs; mais, nous croyons devoir 
répondre, dès à présent, à l'objection qui pourra se 
produire à cet égard, en faisant remarquer que la 
culture des plantes-racines n'a un plein succès qu'au-
tant qu'elle se pratique dans un sol ameubli profon-
dément. D'un autre côté, le terrain dans lequel on 
opère, peut fort bien ne pas être homogène partout, 
et, dans ce cas, la résistance capillaire, qui tend à 
élever l'eau dont le terrain est saturé vers la surface 
du sol, augmente au détriment de l'épaisseur que 
nous avons attribuée à la couche de sol cultivable. 
Nous considérons, d'ailleurs, le chiffre 0m,70 comme 
un maximum, et nous pensons qu'il vaut mieux, pour 
toute espèce de culture, tenir le niveau de la nappe 
d'cauàune profondeur un peu trop grande,qued'avoir 
à redouter le renouvellement de ses effets pernicieux. 
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Nous avons également été à même d'évaluer la 
pente qui est nécessaire à l'eau, par mètre courant, 
pour vaincre la résistance capillaire. Voici comment 
nous avons procédé : dans toutes les opérations de 
drainage, le sol le mieux assaini est celui qui se 
trouve immédiatement au-dessus même de chaque 
tranchée, et celui qui profite le moins de l'opération 
est tout naturellement situé à demi-distance entre 
deux drains. Or, dans beaucoup de drainages exécu-
tés à des profondeurs et à des écartements très-dis-
semblables, nous avons toujours trouvé que la diffé-
rence de niveau entre l'axe des tuyaux placés au fond 
des tranchées et la hauteur à laquelle se maintenait 
la nappe d'eau sur la ligne médiane à deux drains, 
correspondait presque constamment à une inclinai-
de 0m,06 par mètre. 

Il nous a donc semblé que nous pouvions admettre 
ce chiffre comme une constante. 

Ces données admises, nous pouvons alors poser la 
relation suivante : 

H = ft + (p~). (4M 

dans laquelle nous désignons par H, la profondeur 
d'une tranchée ; 

h, la profondeur rninima à laquelle devra être 
maintenue la nappe d'eau au-dessous de la surface 
du sol, sur la ligne médiane à deux drains ; 

p, la pente nécessaire, par mètre courant, à la 
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nappe d'eau souterraine, pour vaincre la résistance 
de l'action capillaire qui tend à élever ce liquide vers 
la surface du terrain; • 

E l'écartement de deux tranchées. 
De la formule ci-dessus, on déduit celle ci-après, 

pour le calcul de l'écartement des drains : 

H-A (50) 

Si nous introduisons les valeurs admises pour /; et 
pour p, nous aurons les relations définitives sui-

vantes : 

H=0.70+ |o.06^j = 0"',70-t-0.03E; |(51) 

E=3 
H — 0,70 

0,03 
(52 
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Le tableau suivant indique les dispositions à adop-
ter en vertu des considérations qui précèdent : ECARTEMENT 

des 
DRAINS. 

a 
a a 

Ht 1 î 
ECARTEMENT 

des 
DRAINS. 

es 
a a 
a fw 
K £ S 
fa R 
O -« 
B g 
a H 

ECARTEMENT 

des 
IIP. VINS. 

a ' 
S <A 
a a 
o » 'g g © S 
a 13 R 
§ 2 os £ 

m. m. c. m. m. c. m. m. c. i 0.82 20 1.30 36 1.78 5 0.85 21 1.33 37 1.81 0 0.88 22 i.36 38 1.84 7 0.91 23 1.39 39 1.87 8 0.94 21 1.42 40 1.90 9 0.97 25 1.45 41 1.93 10 1.00 2G 1.48 42 1.96 11 103 27 1.51 43 1.99 12 1 00 28 1.54 44 2.02 13 1.09 29 1.57 45 2.05 14 1.12 30 1.60 46 2.08 15 1.15 31 1.63 47 2.11 16 1.18 32 1.66 48 2.14 17 1.21 33 1.69 49 2.17 18 1.24 34 1.72 50 2.20 19 1.27 35 1.75 

Nous croyons devoir faire observer, toutefois, que 
les données de ce tableau ne sont pas toujours rigou-
reusement applicables dans toute espèce de terrain. 
Il y a des circonstances particulières qui s'opposent 
quelquefois à ce qu'il en soit ainsi. 

Nous allons donner comme renseignements com-
plémentaires quelques indications qui permettront 
de se fixer à cet égard. Elles sont basées sur la clas-
sification dont il est question précédemment dans le 
chapitre IV. 
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GROUPE I. 

lrc Subdivision. — On peut généralement, dans ces 

terrains, drainer à de grandes distances, c'est-à-dire 

que l'écartement des tranchées pourra varier entre 

20 et 50 mètres. 
2e Subdivision. — Suivant que le sous-sol est plus 

ou moins compacte, l'écartement pourra varier de 

15 à 30 mètres. 

GROUPE II. 

Quand ces terres ne présentent pas un degré d'hu-

midité trop considérable, les drains peuvent être es-

pacés entre eux de 10 à 30 mètres. Quand le contraire 

existera, il faudra se renfermer dans des limites va-

riant entre 4 et 20 mètres. 

GROUPE III. 

Le drainage est généralement peu utile dans ces 

sortes de terrains. Toutefois, lorsque cette opération 
est nécessaire, on peut placer les tranchées à de 

grandes distances. 

GROUPE IV. 

Dans ces sortes de terrains, le drainage est géné-

ralement nécessaire. L'écartement des tranchées peut 
varier entre 10 et 40 mètres, suivant qu'on le jugera 

convenable pour chaque cas particulier. 

S. 
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CHAPITRE XII. 

DÉTERMINATION DES DIAMÈTRES DES TUYAUX A EMPLOYER 

DANS LES TRAVAUX DE DRAINAGE, 

S'il est utile de ne faire que les travaux de terras-
sement strictement nécessaires pour l'ouverture des 
tranchées, il est non moins important de n'employer 
que des tuyaux d'un diamètre en rapport avec la 
quantité d'eau à débiter, par la raison que le coût do 
ces tubes entre pour une large part dans les prix do 
revient du drainage, et que ce prix, notablement ré-
duit, peut engager à appliquer cette méthode d'as-
sainissement sur une plus grande échelle. Quand 
on a un projet de drainage à étudier, il faut, 
comme pour les dessèchements, considérer la na-
ture du sol et du sous-sol, la position du champ à 
drainer, son étendue et l'état hygrométrique du 
terrain. 

Si l'humidité d'un terrain n'est due qu'aux eaux 
pluviales, et que nous admettions qu'il peut tomber 
0m,06 d'eau en vingt-quatre heures, épaisseur que 
nous réduirons d'un tiers, eu égard à la quantité qui 
devra s'écouler nécessairement à la surface du sol 
et à celle qui sera enlovôe par Pévaporation. nous 
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aurons pour l'expression du volume à évacuer par 
seconde pendant le même temps : 

o,o;s 
Q =—■—SJ 53 

86,400" 

ou plus simplement : 

Q = ; (54) 
2,160,000 

formules dans lesquelles Q représente le volume 
d'eau en mètres cubes, et S la surface du terrain à 
drainer exprimée en mètres superficiels. 

Quand il s'agira d'un terrain recevant par infiltra-
tion un certain volume d'eau des champs environ-
nants ou de sources existant dans ce terrain même, 
on devra se rendre compte directement de ce volume. 
S'il s'agit d'une source, on pratiquera, en aval, un 
trou d'un mètre carré par exemple, et d'une profon-
deur suffisante pour recevoir l'eau de la source pen-
dant un laps de temps plus ou moins long. Ce tra-
vail étant fait, on videra ce trou totalement, on y 
dirigera l'eau de la source et on observera combien 
il faut de temps pour qu'elle arrive à une certaine 
hauteur. On fera le cube do l'eau, que l'on divisera 
par le temps évalué en secondes, et il suffira d'ajou-
ter le quotient trouvé au résultat donné par la for-
mule (54) pour avoir la quantité d'eau à débiter par 

seconde. 
Quand on voudra évaluer le volume d'eau que 

pourra produire l'infiltration, on creusera un fossé 
rectangulaire d'une longueur de quelques mètres et 
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d'une- profondeur égale à celle que devra avoir le 
drainage. On donnera à ce fossé une largeur suffi-
sante pour pouvoir être vidé complètement en peu 
de temps, et parfaitement régularisé. 

Le fossé dont il s'agit étant dégagé de tout encom-
bre, on examinera combien il faut de temps pour 
que l'eau arrive à un niveau constant. On fera en-
suite le cube de l'eau, et on divisera le résultat par 
le temps, évalué en secondes et multiplié par le pé-
rimètre du fossé. On aura ainsi le produit de l'infil-
tration d'une bande verticale de terrain de 1 mètre 
de longueur, que l'on multipliera par le périmètre du 
champ à drainer. Le résultat ainsi obtenu fera con-
naître l'importance de l'infiltration aussi approxima-
tivement que possible. 

Eclaircissons ceci par un exemple : 
Trouver la quantité d'eau produite, pendant une 

seconde de temps, par un hectare de terrain situé au 
fond d'une vallée, sachant : 

1° Qu'il existe dans ce terrain une source qui a 
donné une hauteur de 0m,24 d'eau pendant 6 minu-
tes dans un trou de 1 mètre superficiel de section ; 

2° Que l'infiltration a produit en deux heures, 
dans un fossé de 4 mètres de longueur sur 1 mètre 
de largeur, une hauteur d'eau de 0m,30. 
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Solution. — Pour l'eau de pluie, nous aurons, 

formule (54) 

10,000-» 
•2,160,000 

Le produit de la source sera 

0m,004630 

|my |ny 0m,2i-0= —'—= 0 ,000666 
G'X60" 

Celui de l'infiltration 

Q =
 [ W!LU

r = 0
 ,006666 

ll20'X60"X10"»/ 

En tout 0"",011962 

Soit 12 litres environ. 

Dans la question qui nous occupe, nous suppose-
rons que tous les drains secondaires ou de troisième 
ordre, etc., viendront déverser leurs eaux dans un 
collecteur capable de débiter 12 litres à lui seul en 
une seconde de temps. S'il y en avait plusieurs, on 
diviserait le volume d'eau par le nombre de collec-

teurs. 
Pour déterminer le diamètre d'un tuyau quelcon-

que, nous nous servirons de la table ci-après, qui a 
été calculée au moyen de la formule de M. H. Darcy, 

_L = .W (55) 

dans laquelle les lettres ont la signification indiquée 
au tableau du chapitre VII. sauf b, qui se calcule au 
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moyen d'une formule spéciale donnée par cet illustre 
ingénieur et que nous rapportons ici : 

0.00000647 b, =0.000507+ -
R 

(56) 

Table de formules pratiques donnant les moyens de déterminer 
le diamètre d'une conduite, quand la pente par mètre cl le vo-
lume d'eau à débiter sont donnés. 

Diamètres. Sections. 
VALEUR 

dei-
Q' 

Diamètres. Sections. 
VALEUR 

de-L 
Q' 

ni. m. m. m. m. m. 0.01 0.000079 58370410.» 0.31 0.075477 0.62037 0.02 0.000314 1168785.62 0.32 0.080425 0.52834 
0.03 0.000707 125105.267 0 33 0.0S55:S0 0.45217 0 04 0.001257 26269.560 0 34 0.090792 0.3S87G 
0.05 0.001964 7933.9670 0.35 0.096212 0.33507 
0.06 0.002827 3009.2618 0.36 0.101788 0.29052 
0.07 0.003848 1332.5000 0.37 0.107521 0.25285 0.08 0.005027 660.7018 0.3S 0.113412 0.22128 0.09 0.006362 356.7633 0.39 0.119 459 0.19398 
0.10 0.007854 206.1270 0.40 0.125644 0.17059 0.11 0.009503 125,5741 0.41 0.132026 0.14188 0.12 0.011310 79.9725 0.42 0.138545 0.13317 0.13 0.013273 52.8974 0.43 0.145221 0 11839 0.14 0.015394 36.09o5 0.44 0.152053 0.1053 4 0.15 0 017672 25.5616 0.15 0.159013 0.09396 0.16 0.020106 18.1433 0.46 0.16GI91 0.08418 0.17 0.022698 13.3076 0.47 0.173495 0.07546 0.18 0.025447 9.9138 0.48 0.180956 0.06779 0.19 0.028353 7.5222 0.49 0.188575 0.06115 0.20 0.031416 5.7832 0.50 0.196350 0.05517 0.21 0.034636 4.5074 0.55 0.237583 0.03413 0.22 0.038013 3.5531 0.60 0.282744 0.02200 0.23 0.041548 2.8349 0 85 0.331832 0.01555 0.21 0.045239 2.2794 0.70 0.384846 0.01012 0.25 0.049088 1.8519 0.75 0.441788 0.007156 
0.26 0.053093 1.51665 0.80 0.502656 0 005172 
0.27 0.057256 1.25132 0.85 0.567451 0.003812 0.28 0.061575 1.04139 0.90 0.636174 0.002859 0.29 0.066052 0.87064 0.95 0.708823 0.002178 0.30 0.070686 0.73356 1,00 0.785400 0.001682 
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La pente, par mètre courant, d'un drain, et la 
quantité d'eau à évacuer étant connues, il sera facile 
de se servir de cette table. En effet, la déclivité, par 
mètre, d'un drain collecteur étant de 0m,01, et le 
volume d'eau à débiter étant de 0m,012, le diamètre 
sera donné par la relation suivante : 

J o.oi 
— == =69,4544. 
Q2 0.000144 

Cette valeur se trouvant comprise entre celles du 
tableau 79,9725 et 52,8974, auxquelles correspon-
dent les diamètres 0m,12 et 0m,13, nous pourrons en 
conclure qu'en adoptant un diamètre de 0"',13 pour 
les tuyaux du drain collecteur, nous aurons un dé-
bouché un peu plus que suffisant. 

On pourra déterminer le diamètre des drains ordi-
naires en faisant des calculs analogues à ceux relatifs 
aux collecteurs ; mais la circulation ou le renouvel-
lement de l'air dans le sol jouant un rôle très-avan-
tageux, on devra toujours employer, pour les drains 
ordinaires, des tuyaux de dimensions un peu supé-
rieures à celles qui seraient données par le calcul. 
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CHAPITRE XIII. 

APPLICATION DES PRINCIPES EXPOSÉS DANS LE CHAPITRE PRÉCÉDENT. 

Pour permettre à tout le monde de faire, sans 
peine et sans difficultés, l'application des principes 
exposés dans le chapitre qui précède sur la manière 
de déterminer le diamètre d'un ou de plusieurs drains 
collecteurs, nous donnons ci-après deux tableaux de 
calculs faits, qui permettront, à simple vue, au pro-
priétaire comme au draineur, de savoir à quoi s'en 
tenir à cet égard. 
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Tableau indiquant pour différentes étendues de terrain le volume 
d'eau tombé en vingt-quatre heures (la couche de pluie étant 
supposée de 0m,04) et la quantité qui doit être évacuée par seconde 
pendant le même laps de temps. 

rÉ D'EAU 

exprimée 
en litres 

à évacuer 
par 

seconde. 

SUPERFICIE 
exprimée 

en 
hectares. 

QUANTI' 

totale 
exprimée 
en mètres 

cubes. 

rÉ" D'EAU 

exprimée 
en litres 
à évacuer 

par 
seconde. 

SUPERFICIE 
exprimée 

QUANTI 

lolale 
exprimée 
en mètres 

cubes. 

en 
Iieclares. 

hectare». mèt. cub. litres. hectares. mèt. cub. lilres. 

0.25 100 1.157 20 8.000 92.592 

0.50 200 2.314 25 10.000 115.740 

1 400 4.629 30 12.000 138.888 

1.50 600 6.944 35 14.000 162.036 

2 800 9.259 40 16.000 185.181 

2.50 1.000 11.574 45 18.000 208.332 

3 1.200 13.889 50 20.000 231.480 
3.50 1.400 16.201 55 22.000 254.62S 
4 1.600 18.518 60 21.000 277.776 

4.50 1.800 20.833 65 26.000 300.924 

5 2.000 23.148 70 28.000 324.072 

6 2.400 27.777 75 30.000 347.220 

7 2.800 32.408 80 32.000 370.368 

8 3.200 37.036 85 31.000 393.516 

9 3.600 41.666 90 36 000 416.664 

10 4.000 46 296 95 38.000 439.812 

15 6.000 69.444 100 40.000 462.960 
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Tableaux faisant connaître les quantités d'eau que peuvent débiter, 
en une seconde de temps, des luyaux d'un diamètre connu, el 
dont l'inclinaison par mètre est déterminée. 

Inclinaison 
des drains 
par mètre. 

DIAMETRES DES TUYAUX. 

0">.01 0m.02 0m.03 0m.04 0™.05. 

mètres. litres. litres. litres. litres. litres. 
0.001 0 0041 0.0292 0.0894 0.195 0 355 
0.002 0.0059 0.0411 0.1264 0 275 0.502 
0.003 0.0064 0.0505 0.1558 0.337 0.615 
0.004 0.0074. 0.0587 0.1788 0.395 0.710 
0.005 0.0093 0.0653 0.1994 0.436 0.794 
0 006 0.0102 0.0716 0.2189 0.478 0 869 
0.007 0 0109 0.0772 0,2365 0 515 0.939 
0.008 0 0117 0.0826 0.2524 0.552 1.005 
0 009 0.0125 0.0870 0.2679 0 585 1.005 
0.010 0.0131 0.0923 0.2828 0.617 1.122 
0.015 0.0161 0.1130 0.3457 0.755 1.375 
0.020 0.0185 0.1306 0.3994 0.872 1.588 
0.025 0.0208 0.1460 0.4468 0.969 1.775 
0.030 0.0227 0.1601 0.4892 1.068 1.944 
0.035 0.0245 0.1727 0.5288 1.154 2 101 
O.OiO 0 0263 0.1849 0.5649 1.233 2 245 
0.045 0.0279 0.1959 0.5995 1.308 2.382 
0.050 0.029,4 0 2066 0.6320 1.379 2.511 
0.055 0.0308 0.2166 0.6624 1.447 2.633 
0.060 0.0322 0.2264 0.6914 1.511 2.750 
0.065 0.0335 0.2355 0.7204 1.572 2.863 
0.070 0.0348 0.2446 0.7480 1.631 2.971 
0.075 0.0360 0.2534 0.7741 1.688 3.075 
0.080 0.0372 0.2612 0.7996 1.745 3.176 
0.085 0.0384 0.2690 0.8229 1.801 3.273 
0.090 0.0395 0.2772 0.8484 1.850 3.368 
0.095 0.0406 0.2S48 0.8710 1.901 3.463 
0.10 0.0415 0.2920 0.8936 1.951 3.551 
0.11 0.0436 0.3065 0.9375 2.036 3.723 
0.12 0.0456 0.3196 0.9792 2.138 3.889 
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Inclinaison 
des drains 
par mètre. 

DIAMÈTRES DES TUYAUX. 

0m.06 0m.07 Om.08 0m.09 0m.10 

mètres. litres. litres. litres. litres. liires. 
0.001 0.576 0.866 1.226 1.672 2.20 
0.002 0.815 1.225 1.739 2.367 3.11 
0.003 0.998 1.500 2.126 2.896 3.81 
0.004 1.153 1.732 2.458 3.348 4.40 
0.005 1.289 1.936 2.749 3.743 4.92 
0.008 1.412 2.121 3.011 4.100 5.39 
0.007 1.525 2.291 3.252 4.429 5.83 
0.008 1.630 2.149 3.478 4.735 6.23 
0.009 1.729 2.598 3.689 5.022 6.61 
0.010 1.822 2.739 3.886 5.293 6.96 
0.015 2.232 3.354 4.760 6.483 8.53 
0.020 2.577 3.873 5.479 7.482 9.85 
0.025 2.881 4.325 6.148 8.370 11.01 
0.030 3.156 4.743 6.736 9.169 12.06 
0.035 3.409 5.123 7.274 9.903 13.02 

0.040 3.615 5.477 7.777 10.482 13.93 

0.045 3.866 5.809 8.219 11.229 11.77 

0.050 4.075 6.124 8.696 11.757 15.57 
0.055 4.274 6.424 9.119 12.414 16.33 

0.060 4.464 6.708 9.526 12.966 17.06 

0.065 4.646 6.982 9.918 13.491 17.75 

0.070 4.821 7.246 10.290 14.015 18.42 

0.075 4.991 7.500 10.652 14.497 19.07 

0.080 5.154 7.746 10.999 14.972 19.70 

0.085 5.313 7.984 11.311 15.433 20.30 

0.090 5.467 8.216 11.668 15.880 20.89 

0.095 5.617 8 441 11.989 16.353 21.46 

0.10 5.763 8.660 12.301 16.740 22.02 

0.11 6.044 9.083 12.889 17.556 23.10 

0.12 6.313 9.487 13.070 18.337 24.12 
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Inclinaison 
des drains 
par mètre. 

DIAMÈTRES DES TUYAUX. 

0">.11 0",12 0m. 13 O'n.14 0">.15 

mètres. litres. litres. litres. litres. litres. 
0.001 2.82 3.54 4.35 5.26 6.28 
0.002 3.98 5.00 6.15 7.44 8.89 
0.003 4.88' 6.12 7.53 9.11 10.88 
0.001 5.64 7.07 8.69 10.52 12.57 
O.OO'i 0 31 7.90 9.72 11.75 14.05 
0.006 6.91 8.06 10.65 12.89 15.40 
0.007 7.46 9.35 11.50 13.92 16.63 
0 008 7.98 10.00 12.30 14.89 17.78 
0.009 8.46 10.01 13.04 15.77 18.80 
0 010 8.92 11.18 13.71 16.64 19.86 
0.01.") 10.92 13.08 10.84 20.38 24.35 
0.020 12.61 15 81 19.44 23.54 28.11 
0 025 14 10 17.68 21.74 26.31 31.43 
0.030 15.45 19 37 23.81 28.83 34.43 
0.035 19 69 20.92 25.72 31.14 37.19 o.oio 17.84 22 36 27.49 33.29 39.76 
0 045 18.93 23.72 29.16 35.30 42.16 
0.050 19.95 25.00 30.74 37.21 44.44 
0.055 20.92 26.22 32.24 39.03 46.61 
0.060 21.85 27.39 33.67 40.76 48.68 
0.005 22.75 28.51 35.05 42.43 50.67 
0.070 23 66 29.58 36 37 44.03 52.58 
0.075 24.44 30.62 37.65 45.58 54.43 
0.080 25.24 31.62 38.88 47.07 56.21 
0.085 26.01 32.60 40.08 48.52 57.94 
0 090 26.77 33.54 41.24 49.93 59.62 
0.095 27.50 34.46 42.37 51.29 61.26 
0.10 28 21 35.36 43.47 52.63 62.85 
0.11 89:59 37.08 45.59 55.19 65.92 
0.12 30.91 38 73 47.02 57.65 68.85 

Un exemple d'application de ces tableaux en fera 
reconnaître l'utilité et surtout la grande simplicité. 

Quel est le diamètre à adopter pour un drain collec-
teur destiné à évacuer les eaux de 2 hectares de ter-
rain, sachant que ce drain sera incliné de 0m,009 par 
mètre ? 
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L'inspection du premier tableau nous fait voir que 
la quantité d'eau à évacuer, par seconde, de 2 hec-
tares de terrain, est égale à 9 '''-,259. 

Si nous cherchons dans le second tableau sur la 
ligne horizontale où se trouve Pinclinaison par mè-
tre donnée, c'est-à-dire 0m,009, nous trouverons que 
les chiffres les plus approchés sont 8 m-,46 et 10m-,61, 
qui correspondent aux diamètres 0'n,ll et 0n,,12. 
Nous en conclurons donc que le tuyau du collec-
teur devra avoir un diamètre de 0m,12 environ. 

Quel sera le diamètre à adopter pour un drain or-
dinaire, sachant que ce drain devra suffire à écouler 
les eaux d'une zone de terrain de 10 mètres de largeur 
sur 100 mètres de longueur, et que la pente par mètre 
sera de 0m,01 ? 

Il résulte des données du problème que le drain 
ordinaire devra être suffisant pour égoutter les eaux 
d'une superficie de terrain égale à lOO^x 10l"=1000'°, 
soit un dixième d'hectare. Or, 1 hectare de terrain 
donnant une quantité d'eau à évacuer, par seconde, 
égale à 4,iu ,629, un dixième d'hectare donnera dix 

fois moins, soit O1'1- ,463. 
En faisant des recherches analogues à celles ci-

dessus, nous trouverons que les tuyaux du drain or-
dinaire devront avoir un diamètre compris entre 
0™,03 et 0m,04. Il sera toujours bon d'adopter le 
chiffre le plus fort, eu égard à ce qui a été dit précé-

demment. 
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CHAPITRE XIV. 

TRACÉ DES DIUIKS. — DISPOSITION DES DRAINS PRINCIPAUX ET AUTRES. 

Nous avons déjà dit qu'une opération de drainage 
se composait de drains principaux ou collecteurs, de 
drains de second ordre, de troisième ordre, etc., et de 
drains ordinaires. Les principes exposés dans les deux 
chapitres précédents permettront de fixer l'écarte-
ment et la profondeur des drains. Il nous reste à indi-
quer, pour pouvoir projeter une opération de drai-

nage, ceux d'après lesquels on doit faire le tracé des 
tranchées. 

Quand les terrains sont peu inclinés, le tracé des 

drains est facile à faire, car il importe peu qu'ils 

soient établis parallèlement entre eux, perpendicu-

laires ou obliques à la ligne des sillons. On les dis-
pose suivant que le permettent les canaux ou rivières 
par lesquels l'écoulement des eaux doit avoir lieu. 

Toutefois, il y a une règle généralement admise 
et de laquelle on ne doit s'écarter que dans des cir-
constances particulières. Cette règle consiste à pla-
cer les tuyaux suivant la ligne de plus grande pente, 

c'est-à-dire normalement aux horizontales du terrain 
qui auront été déterminées par une opération de ni-
vellement. 
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Les drains principaux doivent généralement dé-
boucher aux points les plus déclives de la propriété. 
Ils suivent ordinairement les thalwegs du terrain, et 
ils sont établis à 0m,05 environ plus bas que les drains 
dont ils reçoivent les eaux. Les drains d'un ordre 
quelconque doivent toujours se raccorder sous un 
angle aigu, dans le sens de la direction de l'écoule-
ment de l'eau, et on doit éviter que deux lignes de 
drains se rencontrent vis-à-vis l'une de l'autre dans 
le même drain collecteur. L'angle aigu sous lequel 
les petits drains rencontrent les collecteurs, doit s'ap-
procher autant que possible de 60 degrés. Il a l'a-
vantage de ne pas allonger trop la longueur des 
drains à ouvrir le long des collecteurs, tout en per-
mettant aux filets liquides de s'écouler d'une manière 
assez facile. Lorsque la disposition des lieux exige 
que les drains ordinaires soient dirigés à peu près 
perpendiculairement au drain collecteur, il faut in-
fléchir leurs extrémités par une courbe, de manière 
à placer leur embouchure au collecteur sous un angle 
do 60 degrés environ. 

Lorsque les terrains à drainer reçoivent les eaux 
de terrains supérieurs, il est généralement utile d'é-
tablir des drains de ceinture. Pour le tracé de ces 
drains, on n'est pas astreint à suivre les règles précé-
dentes. Leur fonction étant d'arrêter les eaux prove-
nant d'infiltrations supérieures, ils se placent surtout 
autour des parties drainées et dans les parties hautes 
du terrain, de manière que l'opération do drainage se 
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trouve restreinte à évacuer simplement les eaux de 
pluie. Les drains de ceinture ne doivent pas être éta-
blis sans solution de continuité. Il est bon de les faire 
communiquer tous les 50 mètres environ avec les 
drains ordinaires. 

Seulement, il faut avoir soin d'employer aux drains 
ordinaires, avec lesquels communique le drain de 
ceinture, des tuyaux d'un diamètre en rapport avec 
le volume d'eau à débiter. 

Aux points de rencontre des drains principaux d'un 
ordre quelconque, il est prudent de construire des 
regards ou petites chambres en maçonnerie qui sont 
disposés de telle sorte qu'il soit toujours possible de 
se rendre compte si l'écoulement fonctionne bien dans 
les différents groupes de drains. 

Pentes à donner aux drains. — L'emploi pres-
que exclusif que l'on fait aujourd'hui avec raison de 
tuyaux en poteries dans les travaux de drainage, per-
met de donner aux tranchées, au fond desquelles les 
tuyaux sont placés, une pente longitudinale beaucoup 
plus faible que celle qui est nécessitée par les drains 
empierrés. Toutes les opérations de drainage bien 
exécutées, avec des pentes de 0m,001 à 0m,002 par 
mètre, ont toujours très-bien réussi. 

Dans les systèmes de drainage exécutés avec des 
fascines enboisou petits fagots, avec des pierrées, etc., 
on ne doit jamais donner moins de 4 à 7 millimètres 
de pente par mètre. Il ne faut pas, toutefois, que 
cette pente soit trop considérable, afin que l'eau n'ac-
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quière pas une vitesse telle qu'elle pourrait être une 
cause de dégradation des matériaux employés à la 
construction des conduits. 

Lorsqu'un drain devra présenter plusieurs pentes, 
il faudra toujours les distribuer de manière qu'elles 
augmentent successivement à partir de l'amont jus-
que vers l'aval. De cette manière, la vitesse de l'eau 
s'accélère plutôt qu'elle ne se ralentit, et les matières 
solides qui peuvent être tenues en suspension n'ont 
pas le temps de se précipiter et de créer ainsi des 
obstructions dans les tuyaux. 
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CHAPITRE XV. 

EXÉCUTION DUS TRAVAUX, OUTILLAGE ET PROJET TYPE n'uNE OPÉRATION 

DE DRAINAGE. 

Lorsqu'un projet de drainage a été dressé et ap-

prouvé, l'opération à faire ensuite est le piquetage 
des travaux sur le terrain. Ce travail consiste dans le 
tracé des drains principaux d'abord, et ensuite dans 
celui des autres drains de divers ordres. 

Cette première opération terminée, on procède en-
suite à l'ouverture des tranchées, et notamment de 

celles destinées à servir de collecteurs. 
On comprend qu'on doive agir toujours ainsi, si 

on veut se débarrasser des eaux au fur et à mesure 

qu'elles peuvent arriver. Toutefois, il convient géné-

ralement de laisser ces tranchées principales ouvertes 
sans tuyaux, s'il est possible, jusqu'à la fin de l'opé-
ration, afin d'éviter les dépôts qui pourraient seïor-
mer pendant l'exécution des travaux. 

Le profil des tranchées peut varier suivant que les 

ouvriers sont plus ou moins habiles à exécuter ces 

sortes de travaux. On ne doit leur donner que la 

largeur rigoureusement nécessaire, afin de n'avoir à 
exécuter que le moins possible de terrassements. 
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L'examen attentif des dessins dont il vient d'être 
question permettra, d'ailleurs, au lecteur d'appliquer 
au besoin telle méthode qu'il jugera utile. 

Les tuyaux de drainage en poterie que l'on em-
ploie aujourd'hui, sont cylindriques. La longueur de 
chaque bout de tuyau est d'environ 0m,34, et leur 
diamètre intérieur varie depuis 0m,025 jusqu'à 0m,20. 
Ces tuyaux sont placés bout à bout dans les tran-
chées, après que le fond en a été parfaitement tassé 
et nivelé. Les tuyaux sont reliés entre eux au moyen 
de colliers ou manchons qui ne sont autre chose que 
des tuyaux très-courts (0m,07 environ), et ayant un 
diamètre intérieur un peu plus grand que le diamètre 
extérieur des tuyaux de drainage. 

Les manchons ont pour but, non-seulement d'em-
pêcher l'introduction de corps solides dans les tuyaux, 
mais encore de maintenir ces derniers dans leur po-
sition normale. Il est facile de comprendre que, mal-
gré le tassement du terrain, il ne pourra se former 
aucune solution de continuité, soit dans le sens de 
la longueur du drain, soit daDS le sens vertical. Ce 
double inconvénient ne peut être évité si on n'em-
ploie, pour couvrir les joints, que des demi-man-
chons ou simplement des fragments de tuiles. 

Le raccordement de deux files de tuyaux s'effectue 
en faisant pénétrer le plus petit tuyau dans le plus 
grand, dans lequel on a pratiqué une ouverture cir-
culaire au moyen d'un petit marteau en fer. Dans les 
fabriques bien organisées, on fabrique même des 

UJF - SICD1 - Grenoble



102 GUIDE PRATIQUE DE L'INGÉISIEUR AGRICOLE. 

tuyaux percés exprès pour opérer les raccordements. 

Ces tuyaux sont préférables à ceux percés après la 
cuisson, mais la difficulté est de s'en procurer. 

La pose des tuyaux est une opération délicate, qui 

exige beaucoup de soin. On se sert, à cet effet, d'une 
broche ou pose-tuyaux (fig. 15, pl. 3) qui est com-

posée d'un manche en bois, au bas duquel se trouve 
une tige en fer de 0m,20 de longueur environ, placée 

perpendiculairement au manche. Cette tige est garnie 
d'un épaulement (e) placé à quelque distance du man-
che pour arrêter le tuyau. 

L'emploi de cet instrument est très-simple : la tige 
est introduite dans le tuyau que l'on dépose au fond 
de la tranchée qui doit être, au préalable, ainsi que 

nous l'avons déjà dit, parfaitement nivelé et pilonné 
au moyen du tasseur (fig. 16, pl. 3). 

La pose des tuyaux doit toujours être faite en al-

lant de l'amont vers l'aval, si l'on veut éviter qu'il 

se fasse des dépôts dans les tuyaux pendant l'opéra-
tion. On fait, d'ailleurs, précisément le contraire de 
ce qui se pratique pour l'ouverture des tranchées, 
qui doivent toujours être ouvertes en allant de l'aval 
vers l'amont. 

Pour compléter les prescriptions à suivre dans 
toute opération de drainage, nous donnons ci-après 

un projet type complet pour une propriété d'une 
étendue de 12 hectares (fig. 17, pl 3). 

Figure 18, pl. 3, même plan sur lequel le tracé 
des drains a été fait. 

UJF - SICD1 - Grenoble



CHAPITRE XV. — EXÉCUTION DES TRAVAUX. 103 

Projet de drainage d'une pièce de terre d'une contenance 

de 12 hectares dépendant du domaine de l'Epine, appar-

tenant à M. le comte de Gaudechart. 

I. MODE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX. 

Tranchées. — ARTICLE PREMIER. Dans toutes les 
parties des travaux où il ne sera pas donné d'indica-
tions contraires, on adoptera pour les tranchées les 
dimensions suivantes : 

INDICATION DES DRAINS. 

LAii 

au 
fond. 

GEUR 

en 
gueule. 

Profondeur 
des 

tranchées. 

Kcartemenl 
des drains 

ordinaires. 
Obser-
vations. 

Drains colli'Cleurs de i" ordre. 
Drains collecteurs de 2e ordre. 
Drains collecteurs de 3« ordre. 

mètr. 
0.16 
O.lt 
0.08 
0.06 

mètres 
O.70 
0.50 
0.40 
0.35 

mètr. 
1.35 
1.30 
1.25 
1.20 

mètres. 
» 

» 
20 

ART. 2. Le piquetage des lignes de tranchée sera 
exécuté sur le terrain, avant le commencement des 
travaux, conformément au tracé indiqué au plan 

des lieux. 
ART. 3. La terre végétale sera mise à part sur 

l'un des côtés de la tranchée ; les autres terres pro-
venant du sous-sol seront déposées sur le côté op-

posé. 
ART. 4. Avant la pose des tuyaux, les inclinai-

sons longitudinales du fond de chaque tranchée 
seront parfaitement régularisées ; elles devront, d'ail-
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leurs, être en harmonie avec les indications des pro-
fils de détail qui seront délivrés avant de commencer 
l'exécution des travaux. 

Pose des tuyaux. — ART. 5. Les tuyaux seront 
soigneusement juxta-posés, de manière à se tou-
cher au milieu du collier ou manchon qui est destiné 
à les maintenir dans cette position d'une manière 
durable. 

Une forte pelote d'argile bien malaxée sera placée 
au-dessus de chaque manchon et bien tassée, de ma-
nière à l'envelopper le mieux possible; les tuyaux 
seront recouverts avec de la terre émiettée et bien 
égalisée, avant de procéder au remplissage de la 
tranchée. 

ART. 6. Les tuyaux placés sans manchons seront 
rapprochés avec le plus grand soin, de manière à se 
toucher parfaitement à leurs extrémités, et à laisser 
le moins possible de vide entre eux. 

On recouvrira les joints avec des fragments de tuile 
ou de tuyaux cassés. Au-dessus de ces tessons, on 
placera une forte pelote d'argile, la plus grasse pos-
sible, bien malaxée et tassée, de manière à remplir 
exactement le fond de la tranchée. 

ART. 7. On évitera soigneusement l'emploi de 
la paille ou autre matière organique. Le raccorde-
ment des petits drains avec leur collecteur, ou celui 
des collecteurs de divers ordres entre eux, sera fait 
en introduisant l'extrémité du plus petit tuyau dans 
une ouverture pratiquée pour le recevoir dans le plus 
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gros tuyau. On posera sur chaque raccordement quel-
ques tessons, au-dessus desquels on placera une forte 

pelote d'argile bien tassée pour les maintenir. 
On évitera d'employer, pour le raccordement des 

drains, des tuyaux recourbés à leur extrémité ou au-
tres dispositions qui tendraient à créer une chute à 
l'eau arrivant d'un drain dans celui d'un ordre supé-

rieur. 
ART. 8. La pose des tuyaux sera soigneusement 

vérifiée dans toutes ses parties. Leur pente sera vé-
rifiée également, comme celle des tranchées. Le rem-

plissage de ces dernières ne sera commencé que sur 
l'ordre de l'agent chargé de la surveillance, et après 
qu'il se sera assuré de la parfaite exécution du tra-

vail. 
Remplissage. — ART. 9. Pour remplir la tran-

chée, on jettera au fond une couche de 0M,10 à O"--,^ 

d'épaisseur de terre bien émiettée ; on choisira pour 
cette première couche les parties les plus argileuses 

de la terre extraite des tranchées. 
Cette première couche de remplissage sera forte-

ment piétinée ou même damée; on terminera alors 
le remplissage de la tranchée en réservant, pour la 

fin de cette opération, la terre végétale qui aura été 
mise de côté à cet effet au commencement du travail. 
Le remplissage sera généralement commencé par 
l'amont ; le premier tuyau d'amont de chaque drain 

sera bouché par une pierre recouverte d'une pelote 

d'argile. 
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Qualité des tuyaux. — ART. 10. Les tuyaux se-
ront d'une forme cylindrique, parfaitement cuits et 
bien réguliers; ils devront rendre, par le choc, un 

son clair et distinct, même après avoir séjourné dans 
l'eau pendant six heures au moins. 

On rebutera tout tuyau présentant une courbe de 
plus de 0

M
,005 dans le sens de la longueur, et un 

ovale de plus de 0
M

,004. Les tuyaux auront 0
M

,33 

de longueur; on pourra recevoir, néanmoins, des 
tuyaux plus courts, mais alors le prix sera diminué 
en raison de cette réduction de longueur. 

Les tuyaux présenteront les diamètres suivants : 

INDICATION DIAMÈTRES 

DES TUYAUX. OBSERVATIONS. 

intérieurs. extérieurs. 

mètres. mètres. 
0.035 0.051 
0.06 0.076 
0.09 0.106 
0.14 0.156 

OUVRAGES ACCESSOIRES. 

Regards. — ART. 11. Les regards seront établis 
aux points indiqués au plan par les lettres a, b, c, 

cl, e, f. Ils seront formés de deux tuyaux en terre 
cuite de 0^,25 au moins de diamètre intérieur, em-
boités l'un sur l'autre. Ces tuyaux reposeront sur une 

pierre plate et seront recouverts d'une dalle de 0
M

,10 

d'épaisseur. 
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Le tuyau d'écoulement sera à 0M,10 on contre-bas 
des tuyaux d'amenée aboutissant au regard; ces der-
niers feront saillie de quelques centimètres sur les 

faces intérieures du regard. 
Les tuyaux d'amenée ou d'écoulement seront soli-

dement maintenus par des empierrements ou par un 

petit massif de maçonnerie. 
A défaut de tuyaux de forme et de dimensions con-

venables, on pourra construire les regards on pierre 

sèche, avec corroi en glaise ou en maçonnerie. 
Le fond des regards sera établi à 0"1,15 en contre-

bas du tuyau d'écoulement, de manière que les ma-
tières tenues en suspension dans l'eau puissent se 
déposer dans cette partie inférieure du regard On fait 
disparaître ainsi une cause d'obstruction des tuyaux. 

Bouches. — ART. 12. Les extrémités des tuyaux 
collecteurs débouchant dans le ruisseau d'Orgueil 

seront encastrées dans un massif de maçonnerie ou 
dans une pierre dure, au milieu de laquelle un trou 

circulaire aura été pratiqué à cet effet. 
Les bouches en maçonnerie seront, autant que pos-

sible, construites en briques avec mortier de chaux 

hydraulique et ciment de tuileaux. 
Les quatre ou cinq tuyaux qui précèdent la bouche 

seront entourés d'un petit massif de maçonnerie en 

pierre sèche, et enveloppés d'un bon corroi d'argilb 
détrempé au lait de chaux parfaitement battu et 
damé, pour éviter toute infiltration des eaux derrière 

et au-dessous de la maçonnerie do la bouche. 
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Les bouches seront fermées par des grilles en fonte 
ou en fer, du modèle qui sera donné à cet effet. 

II. AvANT-MÉTRÉ DES TRAVAUX A FAIRE. 

LONGUEUR NOMBRE 
CONTENANCE 

DÉSIGNATION DES DRAINS d 8 0 

de ta dos ouvrages collecteurs de • 
< 
> 

et indication diverses. à ■ ■ "S — 
PROPRIÉTÉ. 

M? ©g te 9 «3 n 
5 O Q J3 o 

m. m. ID. m. m. m. 
Collecteurs bc, cd 360 » » » n 
Collecteurs bee'-,aa:,,ff' » 470 » » » n 
Collecteurs ff", ce", 

12 hectares. aa', ce', dd'y dd".... » bOU » » 
» » » 4,800 » 

» 6 » 
Bouches d'écoulement. » » ■ » 3 

t2 hcclaree. 3G0 470 800 4,800 6 3 
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transport de ces substances dans l'organisme des 
plantes. 

M. Hervé Mangon, ingénieur des ponts et chaus-
sées, a présenté en 1863, à l'Académie des sciences, 
un remarquable mémoire sur la question des irriga-
tions. Nous pensons qu'en insérant le résumé de ce 
travail dans notre Guide pratique de l'ingénieur agri-
cole, nous ferons plaisir à nos lecteurs. 

« Les irrigations, dit ce savant ingénieur, si néces-
saires à l'accroissement de la richesse agricole d'un > 
pays, sont loin de présenter en France le dévelop-
pement qu'elles pourraient recevoir. 

« La surface des terrains régulièrement arrosés 
utilise à peine le vingtième des eaux disponibles, et 
représente une fraction insignifiante des prairies natu-
relles de notre pays. 

« A l'exception de la Durance, nos grands cours 
d'eau n'enrichissent que les mers : le Rhône coule 
inutile au milieu des plaines desséchées du Midi; la 
Seine, la Loire, le Rhin, n'alimentent pour ainsi dire 
aucune irrigation, et leurs affluents secondaires ne 
sont guère mieux employés. 

« Les eaux d'irrigation sont une source d'engrais 
immédiate qui produit, pour chaque centaine de 
mille mètres cubes d'eau employée, l'équivalent d'un 
bœuf de boucherie. Le moindre de nos fleuves en-
traîne donc à la mer, sans aucun profit, la valeur de 
plusieurs têtes de gros bétail par heure, et plusieurs 
milliers de tètes par année. 
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« L'Utilité des irrigations ne saurait faire l'objet 
d'un doute. On comprend dès lors tout l'intérêt qui 
s'attache à la solution des problèmes relatifs à ce 
puissant moyen d'améliorations agricoles. 

« Parmi ces problèmes, l'un des plus importants à 
résoudre et des plus controversés, est celui de la dé-
termination des volumes d'eau véritablement néces-
saires aux arrosages. 

« Quand on étudie la pratique des irrigations dans 
différents pays, on observe en effet, non sans éton-
nement, que les agriculteurs emploient, en général, 
d'autant plus d'eau, que le climat sous lequel ils 
opèrent est plus froid et plus humide. 

« Les irrigations de l'Espagne et celles de l'Algérie 
dépensent, en effet, infiniment moins d'eau que celles 
de l'Angleterre ou de l'Ecosse. Les irrigations de la 
Provence se contentent d'une très-faible fraction du 
volume d'eau exigé par les irrigateurs du nord, de 
l'ouest et de l'est de la France. 

. « C'est ainsi que, dans l'une de mes irrigations du 
département deVaucluse, j'ai dépensé moins de 1 litre 
d'eau par seconde et par hectare pour me confor-
mer à l'usage constant du pays, tandis que, pen-
dant la période correspondante, dans l'une de mes ir-
rigations des Vosges, en preuant également pour règle 
l'usage constant de la contrée, j'ai dû consommer 
près de 50 litres par seconde et par hectare, et plus 
de 200 litres en prenant le débit moyen de l'année 

entière. 
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« Des différences de consommation aussi étonnantes 
que celles que l'on vient de signaler, sont-elles justi-
fiées par la nature des choses, ou bien sont-elles le 
simple résultat d'une routine aveugle, comme l'ad-
mettent, sans doute, les personnes qui ont proposé de 
soumettre le régime des irrigations dans toute la 
France à une règle unique et invariable? Telle est la 
question que j'ai été appelé à résoudre. 

« Cette question a été souvent agitée, car, dans 
notre pays, elle domine tout le régime de l'usage des 
cours d'eau ; mais elle l'a été sans résultat, les agri-
culteurs du Nord ayant toujours maintenu leurs exi-
gences, et les adversaires de leurs opinions à cet 
égard n'ayant jusqu'ici à leur opposer que des chif-
fres pris dans la pratique du Midi, dont le véritable 
sens leur échappait. 

« Ce n'est pas que la science n'ait éclairé de lu-
mières certaines quelques-uns des points fondamen-
taux delà théorie des irrigations : MM. Chevandier et 
Salvétat ont indiqué le rôle qu'y jouent les matières 
azotées tenues en dissolution dans les eaux ; M. Bous-
singault a spécifié l'importance capitale des nitrates 
et de l'ammoniaque ; M. Maitrot de Varennes a ap-
pelé l'attention sur les effets de l'oxygène dissous 
dans ces eaux. Mais les expériences isolées de ces sa-
vants ne permettaient pas de répondre par des chiffres 
précis à la question qui m'était posée. 

« Pourquoi les irrigateurs du Nord réclament-ils 
une quantité d'eau cent ou deux cents fois plus grande 
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que celle qui semble suffisante aux irrigateurs du 

Midi? 
«Pour résoudre ce problème, et j'espère y être par-

venu, il a fallu non des expériences isolées, mais de 
longues séries d'observations comparatives et plu-

sieurs années d'un travail soutenu, car on ne pour-
rait écarter autrement tant de causes d'erreur que 

toute expérience isolée comporte quand il s'agit d'a-

griculture. 
«J'ai employé dans mes cultures, placées comme 

il convenait aux deux extrémités de la France, les 
irrigateurs les plus habiles des localités adoptées, et 
j'ai suivi leur pratique jour par jour, mesurant exac-
tement les volumes d'eau employés, constatant avec 
précision la composition de l'eau à l'entrée et à la 
sortie, me rendant compte, enfin, de la quantité des 

récoltes obtenues et de leur composition. 
« Mes expériences, poursuivies pendant trois an-

nées sur des champs de culture différente, embras-

sent des milliers de jaugeages, de déterminations 
météorologiques et d'analyses dont l'exposé est donné 

dans mon mémoire, et serait trop long à résumer ici. 
« Les conclusions que j'ai dû tirer de mes expé-

riences, se résument dans les propositions suivantes : 
« 1° Dans les arrosages du Midi, comme dans ceux 

du Nord, l'azote contenu dans les eaux sous forme 

d'acide nitrique, d'ammoniaque ou de matières or-
ganiques, intervient au profit du sol et se fixe dans 

les récolles. 
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« Mais dans les arrosages à petits volumes du 
Midi, l'azote fourni par les eaux est tellement infé-
rieur à l'azote représenté parles récoltes, que le rôle 
de ces eaux à titre d'engrais est tout à fait secondaire. 
Les fumiers et la fertilité acquise du sol comblent le 
déficit, qui naturellement serait d'autant moindre 
cependant que la quantité d'eau dont on pourrait 
disposer serait plus grande. 

« Dans les irrigations à grands volumes des pays 
froids, les eaux employées jouent non-seulement le 
rôle de véritables engrais, mais d'engrais indispen-
sables ou prépondérants ; elles fournissent non-seu-
lement tout l'azote emporté par la récolte, mais aussi 
celui qui, répondant à l'accroissement de fertilité du 
sol, se fixe dans celui-ci. 

« On pourrait donc souhaiter plus d'eau aux irri-
gations du Midi ; mais réduire d'une manière notable 
le volume des eaux consacrées aux irrigations du 
Nord, ce serait méconnaître ou dénaturer leur rôle, 
et leur faire perdre immédiatement leurs avantages 
les plus certains. 

« 2° On peut envisager les irrigations du Midi 
comme nécessaires pour rafraîchir le sol, pour don-
ner l'eau de végétation aux plantes, et pour favoriser 
l'état d'humidité du sol, qui rend immédiatement au-
tour d'elles la nitrification abondante. 

« Les irrigations du Nord réchauffent souvent le 
sol au lieu de le rafraîchir; elles lui fournissent tou-
jours des produits azotés récoltés au loin dans l'air 
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ou dans les terres que l'eau a traversées, et au moyen 
desquelles le champ ou la prairie arrosés empruntent 
à de larges surfaces des principes de fécondité qu'une 
nitrification moins active ne leur fournirait pas sur 

place. 
« 3° Les eaux d'irrigation, en passant sur les prai-

ries des Vosges, même pendant l'été, ne leur cèdent 
qu'environ 30 pour 100 de l'azote combiné qu'elles 
renferment. Il n'y a pas lieu de compter qu'on puisse 
accroître sensiblement cette proportion des matières 
utilisées, car elle exprime aussi le chiffre observé sur 
des eaux peu différentes dans les irrigations à petit 
volume du Midi, réputées si parfaites et si efficaces, 
comme si les plantes ne puisaient plus rien dans les 
eaux d'arrosage quand leur richesse en azote descend 
au-dessous d'un chiffre déterminé. 

« 4° Les gaz dissous dans les eaux d'irrigation y 

jouent un rôle sérieux. 
« L'acide carbonique, comme on l'a déjà remar-

qué, se montre plus abondant à la sortie qu'à l'entrée. 
Conformément à la théorie de M. Chevreuil, l'oxy-
gène offre une proportion inverse. Les eaux d'irriga-
tion déterminent donc dans le sol des phénomènes 
de combustion lente, semblables à ceux que le drai-

nage produit. 
« 5° D'ailleurs, c'est la facilité avec laquelle une 

eau abandonne les matières fertilisantes qu'elle ren-
ferme qui donne la mesure de ses qualités, plutôt 
que sa composition absolue. 
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« 6° La chaleur, qui sera l'objet d'une étude spé-
ciale ainsi que la lumière, exerce une influence con-
sidérable sur la fixation des principes fertilisants des 
eaux d'irrigation. Quand la température ne dépasse 
pas 7 degrés, la fixation de l'azote paraît nulle ou 
très-faible. 

« 7° En résumé, l'eau d'irrigation intervient, au 
point de vue physique, à titre de régulateur de la 
température du sol et d'agent essentiel des phéno-
mènes journaliers d'absorption et d'évaporation qui 
se passent dans les plantes ; et, au point de vue chi -
mique, comme un engrais qui, selon la nature des 
sols et du climat, peut représenter tantôt la totalité, 
tanlôt une faible partie seulement des matières ferti-
lisantes exigées par la culture. 

« La valeur comparative de l'eau et des fumiers 
constitue, par conséquent, l'un des éléments princi-
paux de la détermination des volumes de liquides à 
donner aux prairies. 

« Le rôle de l'eau est donc extrêmement complexe, 
et, avant de modifier la pratique des irrigations d'une 
contrée, l'agriculteur comme l'autorité chargée de la 
répartition des eaux doivent la soumettre à un exa-
men scrupuleux, d'où résultera souvent la justifica-
tion des habitudes locales les plus inexplicables en 
apparence. » 

Les eaux qui peuvent être employées aux irriga-
tions sont : 1° celles des sources naturelles ; 2° celles 
provenant du drainage ; 3° les eaux de pluie recueil-
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lies dans des réservoirs, etc. ; 4° enfin, les eaux cou-
rantes ordinaires, c'est-à-dire celles des rivières et 
des ruisseaux. Lorsque les terrains à irriguer sont 
situés à un niveau inférieur à celui où l'on doit faire 
la prise d'eau, l'opération est généralement assez fa-
cile ; dans le cas contraire, il faut avoir recours à 
l'emploi de machines élévatoires dont nous n'entre-
prendrons pas ici de faire la description. Nous prierons 
le lecteur de consulter à cet égard le Guide pratique 
de l'ingénieur de M. Chavès, et celui du Matériel 

agricole de M. Gaudry. 
Comme on vient de le voir, la question relative à 

la quantité d'eau nécessaire aux irrigations est loin 
d'être résolue ; elle ne peut l'être, en effet, avec pré-
cision, car les quantités d'eau nécessaires pour une 
même étendue de terrain sont très-variables, suivant 
la nature plus ou moins perméable du sol et suivant 
celle des récolles à arroser : il faut aussi tenir compte 
du système d'arrosage qu'on emploie et du climat 
plus ou moins méridional. Dans ces circonstances, 
il ne faut donc pas penser à admettre un chiffre nor-
mal qui puisse être considéré comme indiquant la 
quantité d'eau nécessaire par hectare. 

M. de Gasparin admet que, dans le Midi, la terre, 
contenant 1/5 de sable, a besoin d'un arrosage tous 
les quinze jours; que celle qui en contient 2/5 a be-
soin d'un arrosage tous les onze jours ; que celle en 
contenant 3/5 a besoin d'un arrosage tous les six 
jours ; enfin, que les terrains très-sablonneux doi-
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vent être arrosés tous les trois jours. Cet agronome 
estime, en outre, que chaque arrosage de vingt-qua-
tre heures exige une couche d'eau de 0m,08 à 0m,10, 
ce qui donne 800 à 1,000 mètres cubes d'eau par 
hectare. Si on adopte ce dernier chiffre, il sera facile 
de déterminer la quantité d'eau qui sera nécessaire 
dans chaque cas particulier. 

Ainsi, on aura les consommations d'eau suivantes 
par hectare, en admettant que l'arrosage dure pen-
dant une période de six mois ou cent quatre-vingts 
jours. 

CJ O 
~ tfl i-
— n 3 QUANTITÉ S3 'r, a> 
- Ojz TERRES CONTENANT D'KAU EXPRIMÉE 

OBSERVATIONS. 

en mètres en Mires 
cubes. parseconde. 

litres. 12 20 p. ioo de sable. 12,000"»' 0.77 16 40 — 16,000"= 1.03 30 60 30.000™3 
1.93 60 80 — 60,000ms 3.86 

D'après M. de Gasparin, la quantité d'eau néces-
saire à l'irrigation d'un hectare de terrain varie donc 
entre 0'" ,75 et 4 litres. 

Voici, pour compléter ce qui vient d'être exposé à 
cet égard,un tableau que nous trouvons dans le Traité 
d'irrigation de M. l'ingénieur piémontais Raphaël 
Pareto : 
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QUANTITE D EAU EMPLOYÉE A L IRRIGATION D UN HECTARE 

DE PRÉ. 

LOCALITÉS. 

Haute-Garonne. (M. Mescur de Lasplanes.)... 
Canaux dérivés de la Tech et de la Thet. 

(Ingénieurs des ponts et chaussées.) 
Pyrénées-Orientales. (Jaubert de Passa.) 
Bouches-du-Rhône, près d'Arles 
Bouches-du-Rhône, près d'Arles. (Moniluisaut, 

ingénieur en chef) 
Bouches-du-Rhône, près d'Arles. (M. Peyret-

Lullier.) 
Hantes-Aples et Isère. (M. Favraud.) 
Les Vosges. (M. Perrin.) 
Piémont. Province d'Yvrée 
Piémont. Province de Mortara 
Lombardie. Milan 
Lombardie. Pavie 
Arcachon. (Projet des ingénieurs.) 
Provence, canal d'Aix 
Pyrénées-Orientales et Espagne 
Canaux dérivés de la Tech.(Langeon, ingénieur 

des ponls et chaussées.) 
Grenoble, canal dérivé du Drac 
Auvergne, Latour près ïauve 
Auvergne, Mont-Doré 
Piémont, près Turin 
Piémont, Serbatojo 
Epinal (Moselle), irrigation de M. Dutac 
Nadault de Buiïon. Traité d'irrigation 

ÉCOULEMENT 

par seconde. 

Les arrosages se font à différentes époques de 
l'année agricole, qui commence tout naturellement 
vers le mois d'octobre, c'est-à-dire après l'enlève-

ment des récoltes. 
Le premier arrosage doit commencer avec le mois 
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d'octobre, et se prolonger jusqu'aux premières ge-
lées. Sous un climat méridional, il peut même être 
commencé vers le milieu de septembre : sa durée 
peut être de deux mois environ. 

Immédiatement après l'hiver, on arrose pour la 

seconde fois : cette deuxième irrigation peut durer 
pendant les mois de mars, d'avril et de mai. Le troi-

sième arrosage est celui d'été, c'est-à-dire celui qui 
commence huit ou dix jours après l'enlèvement delà 
première coupe de l'herbe, et que l'on doit arrêter 

huit jours environ avant la coupe du regain : il peut 
durer six semaines. 

Le procédé d'irrigation par inondation ne peut 
guère être pratiqué qu'en automne, si les eaux dont 
on dispose sont limoneuses ; car, au printemps, il au-
rait l'inconvénient de souiller les feuilles des plantes. 
La durée de chaque arrosage est généralement limi-
tée par le volume d'eau qu'on a à sa disposition. Dans 

les terrains perméables, l'irrigation doit être plus pro-

longée que dans les terrains compactes. Beaucoup de 
praticiens admettent qu'un arrosage doit avoir une 
durée moyenne de vingt-quatre heures. 
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DES DIFFÉRENTS TRAVAUX A EXÉCUTER POUR L'ÉTARLISSEMENT 

D'US SYSTÈME D'IRRIGATION. 

On distingue ordinairement les canaux à établir 
dans un système d'arrosage en trois espèces princi-
pales, qui sont les canaux principaux, les canaux se-

condaires, les colateurs. 
Le canal principal est celui qui a son origine au 

cours d'eau alimentaire ; il est divisé ordinairement 
en deux parties bien distinctes : l'une est comprise 
entre la prise d'eau et les terrains à irriguer; l'autre 
comprend le reste du canal sur lequel sont établis 
les embranchements des canaux secondaires. La pre-
mière partie est un canal d'amenée, et la seconde est 
un canal d'arrosage proprement dit. 

Les canaux principaux doivent être disposés de 
telle sorte que le plan d'eau se trouve toujours à une 
certaine hauteur au-dessus des points les plus élevés 

du champ arrosable. 
Nous devons d'ailleurs dire, avant d'aller plus loin, 

que l'ingénieur chargé d'étudier un projet d'irriga-
tion, ne doit jamais perdre de vue ce principe, que 
Veau doit pouvoir arriver partout et ne séjourner nulle 

fart, 
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Les canaux secondaires sont, autant que possible., 
placés à un niveau très-peu inférieur à celui des ca-
naux principaux. C'est le long des canaux secondaires 
que sont pratiquées les prises d'eau ou bouches con-
duisant l'eau à l'intérieur du champ. 

Les colateurs sont les canaux destinés à recevoir 
les eaux qui ont servi à l'arrosage ; ils doivent donc 
occuper les parties basses des terrains arrosés. Les 
dimensions des colateurs diffèrent de celles des ca-
naux principaux et secondaires, en ce sens que, dans 
un canal d'arrosage, la section décroît de proche en 
proche proportionnellement à la diminution du vo-
lume d'eau, tandis que, dans le colateur, elle doit 
s'accroître en sens inverse. Un bon système d'irriga-
tion a toujours des colateurs, car c'est par eux que 
l'on peut assurer l'assainissement du terrain. On peut 
quelquefois cependant se dispenser d'en ouvrir ; mais 
il faut pour cela que la partie basse du cours d'eau 
alimentaire puisse en tenir lieu, ou que l'on rencon-
tre dans le terrain à arroser des ravins dans lesquels 
l'eau pourrait prendre son cours. 

Il peut arriver aussi que les terrains à irriguer 
bordent des cours d'eau sujets à des crues. Ces cours 
d'eau sont généralement pourvus de digues pour em-
pêcher des débordements. Les colatures ne peuvent 
alors être jetées dans ces rivières qu'en traversant 
ces digues. Quand cette circonstance se rencontre, il 
faut faire ce qui se pratique dans les wateringues 
du département du Nord ou dans les polders des 
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Pays-Bas. Pendant la durée des crues, on inter-
cepte la communication entre les terrains à égout-
ter et la rivière au moyen de vannes fixes que Ton 
ouvre dès que les eaux se retirent. On peut aussi 
employer les pertuis à clapets ou à portes tournantes 
sur des charnières horizontales. Ces appareils ont l'a-
vantage de se mouver seuls, mais il semble prudent 
de faire remarquer qu'ils ne sont pas toujours d'un 
bon usage, car le moindre obstacle, quelques grains 
de sable, quelques brins d'herbe ou de bois, les em-

pêchent de fonctionner. 
Les opérations d'irrigation exigent quelquefois l'é-

tablissement de certains ouvrages d'art, tels que murs, 
radiers, aqueducs, siphons, vannes, déversoirs, revête-
ments, étanchements, etc., murs de soutènement et ca-

. naux en maçonnerie. Lorsque le sol sur lequel doit être 
établi un canal d'arrosage est très-incliné, ou trop 
perméable, on est obligé de construire ce canal en 
maçonnerie hydraulique avec rejointoiement à l'in-
térieur. Ces sortes de canaux pourraient être con-
struits aussi en béton moulé fabriqué comme nous 
l'indiquons ci-après : 

1° 1 mètre cube de sable; 
2° 500 kilogrammes de ciment de Portland. 

Avec ces matières bien triturées, on obtient 1 mètre 

cube de mortier. 

On fabrique ensuite 1 mètre cube de béton en 

mêlant : 
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1° 0m,70 cubes de gros gravier ou petits cailloux 
bien lavés ; 

2° 0m,45 cubes de mortier ci-dessus; 
3° 60 kilogrammes de ciment de Portland, que l'on 

ajoute par petites parlies pendant que l'on opère le 
mélange des petits cailloux avec le mortier. 

Ce béton est versé ensuite dans des moules dans 
lesquels il convient de le laisser environ quatre jours 
en été. On peut fabriquer ainsi des bouches de drai -
nage, des aqueducs, des déversoirs pour prise 
d'eau, etc. Cette matière est d'un grand secours dans 
les pays où on manque de bonnes pierres de con-
struction, ou lorsque celles-ci coûtent trop cher. D'ail-
leurs le béton dont il s'agit est excellent pour les 
travaux hydrauliques, à cause de la propriété qu'il 
possède de durcir sous l'eau. 

Revêtements, radiers. —Quand la vitesse del'eau 
doit dépasser les limites que nous avons indiquées 
pour chaque nature de terrain au chapitre relatif aux 
dessèchements, il est nécessaire de faire des travaux 
ayant pour objet de consolider le fond du canal et les 
talus au moins jusqu'à la hauteur maxima à laquelle 
doit être maintenue la ligne de flottaison de l'eau 
dans le canal. Le radier peut être construit au moyen 
d'un blocage en pierres ou en gros cailloux mainte-
nus au besoin par des dalles ou par des pieux. 

Les revêtements des talus peuvent se construire en 
perrés à sec ou à mortier. 

Il faut toujours tâcher d'éviter de faire de ces sortes 
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de travaux, qui ont l'inconvénient de coûter assez 
cher de premier établissement. 

Vannes ordinaires. — Les vannes que l'on place 
ordinairement à l'embouchure des canaux d'arrosage 
ou à l'extrémité des colateurs sont construites d'a^ 
près le système bien connu de tout le monde. Chaque 
vanne se compose d'un seuil, déjouées, de potilles 
et d'un chapeau. Quand cela est possible, il est tou-
jours bon d'établir ces parties fixes avec de la pierre 
de taille. La manœuvre se fait au moyen de leviers, 

vis, crics ou manivelles. 
Vannes à clapet. — Les vannes auxquelles on 

donne ce nom sont placées sur un axe horizontal ou 
vertical. Elles sont disposées de manière à pouvoir 
s'ouvrir d'elles-mêmes quand la pression de l'eau 
atteint une limite déterminée. 

Ce système n'a pas encore été beaucoup employé, 
parce que le moindre obstacle, ainsi que nous l'avons 
déjà dit, les empêche de fonctionner. 

Déversoirs. — L'établissement des déversoirs 
comme ouvrages régulateurs des eaux dans les ca-
naux d'arrosage, n'offre rien de particulier. Comme 
ils sont de tout point semblables à ceux des biefs d'u-
sines, nous croyons devoir nous dispenser d'entrer 
dans d'autres détails à leur égard. 

Ktanchements. — Les travaux d'étanchoment sont 
souvent nécessaires dans les parties de canaux établis 
enremblais, pour éviter les pertesd'eau parfiltrations. 

Le moyen naturel d'empêcher les filtrations con-
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siste à introduire, dans un canal récemment achevé, 
des eaux troubles que l'on retient avec des batar-
deaux. On les agite au besoin avec des râteaux et 
des rabots, pour remanier les atterrissements qui se 
seraient formés. C'est un procédé très-simple et peu 
coûteux, qui a généralement réussi partout où il a été 
appliqué. 

Lorsqu'il ne suffit pas, il faut recourir à d'autres 
moyens plus puissants. L'étanchement se fait alors 
à l'aide de corrois en glaise appliqués directement 
sur le fond et sur les talus des canaux. Ces sortes de 
corrois exposés aux influences atmosphériques ont 
quelquefois l'inconvénient de se dégrader. On évite 
qu'il en soit ainsi en plaçant ces corrois à l'intérieur 
des digues, où ils se conservent beaucoup mieux. 

L'étanchement des pertes d'eau qui ont lieu dans 
des fissures de roches ou à travers des travaux de 
maçonnerie d'ouvrages d'art, ne peut guère se faire 
qu'en employant des mortiers et ciments hydrau-
liques. 

On se préserve de l'invasion des sources par les 
mêmes moyens. Seulement, dans ce cas, le travail 
exige beaucoup plus de soins. On ne doit d'ailleurs 
chercher à étancher les eaux de source qu'au-
tant qu'il n'est pas possible de leur assurer un écou-
lement facile par une autre direction à l'aide de 
tuyaux ou d'un aqueduc. On peut même les faire 
passer sous le canal à l'aide de petits siphons. 

Barrages. — Quand on fait une prise d'eau à une 
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rivière, il est souvent nécessaire d'établir un barrage 
en travers de cette rivière pour maintenir les eaux 
à un niveau déterminé, de manière à assurer la quan-
tité d'eau nécessaire au canal d'alimentation. 

Les constructions de ce genre se font ordinaire-
ment au moyen de vannes dont la hauteur est fixée 
par l'administration des ponts-et-chaussées, de façon 
à ne pas nuire aux propriétés riveraines, et le moins 
possible aux usines qui peuvent se trouver en amont. 

Chutes. — Les chutes s'établissent sur les canaux 
d'alimentation qu'elles divisent en biefs qui sont d'au-
tant plus rapprochés, que la pente du terrain est plus 
grandë dans le sens de la direction de ces canaux. Le 
seuil de ces chutes est toujours placé au niveau du 
plafond du bief d'amont, et le radier est établi de la 
même manière par rapport au plafond du bief in-

férieur. 
Les dimensions de ces ouvrages se calculent au 

moyen de la formule applicable aux déversoirs. 
Siphons. — Lorsque le cours d'eau alimentaire 

présente peu de pente, il est quelquefois difficile d'y 
faire rentrer l'eau qui a servi à l'arrosage à peu de 
distance en aval de la propriété irriguée. Dans ce 
cas, il faut établir un canal émissaire d'une longueur 
suffisante pour que l'extrémité aboutisse à ce cours 
d'eau à un niveau assez bas, au-dessous d'un bief 
d'usine, par exemple, de manière à assurer l'égout-

tement complet de la propriété. 
Souvent il se rencontre, de l'autre côté du cours 
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d'eau alimentaire, des fossés ou canaux par lesquels 
il serait possible de faire évacuer les colatures, mais 
alors il faut établir un siphon sous le cours d'eau. 
Ces sortes d'ouvrages se construisent ou en maçon-
nerie ou au moyen de tuyaux en fonte, d'un diamètre 
en rapport avec la quantité d'eau à faire évacuer. 

La dimension d'un siphon se détermine delà même 
manière que le diamètre d'un tuyau. On se servira 
à cet effet du tableau de la page 86. Supposons qu'il 
s'agisse de déterminer la section d'un siphon capable 
de débiter 20 litres d'eau par seconde, sachant que 
l'extrémité d'aval sera en contre-bas de 0m,24 de celle 
d'amont, et que la distance horizontale entre ces 
deux points sera de 10 mètres, 
La valeur de 

0m,2i 
I=—— = 0m,024 ; • 

celle de 
i _o.02i_6o 

(p—0.0202"" 

D'après le tableau dont il s'agit, la valeur de ̂  la 

plus rapprochée de celle ci-dessus est 52,8974, qui 
correspond à une surface de section de 0,013273. 
Si on admet pour le siphon une forme carrée par 
exemple, l'un des côtés sera donné par 

i/o.013273-

Tl est bien entendu que les résultats obtenus au 
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moyen de ce tableau devront être considérés comme 
des minima, et qu'il conviendra toujours d'adopter 
des dimensions un peu supérieures à celles détermi-
nées ainsi, atin de pouvoir parer à toutes les éventua-

lités. 
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CHAPITRE XVIII. 

PRISES D'EAU DES CANAUX PRINCIPAUX ET SECONDAIRES. — TRACÉ 

ET ÉTABLISSEMENT DES CANAUX D'ARROSAGE. — PENTES ET SECTIONS. 

Lorsqu'il s'agit d'une prise d'eau à faire à une ri-
vière ou à un canal alimentaire, le volume d'eau à 
dériver est généralement déterminé à l'avance. Il fau-
dra alors établir celte prise d'eau au moyen d'un mo-
dule régulateur, c'est-à-dire qu'on devra construire 
un ouvrage dont les dimensions et les dispositions 
satisfassent, par exemple, à la formule de Tadini déjà 
citée. Ordinairement, on construit un canal d'une 
section régulière sur une longueur de quelques mètres. 
Quand on connaît la pente et la hauteur d'eau, la 
largeur moyenne est donnée très-approximativement 
par l'expression qui suit : 

50 »y el 

On peut aussi régler l'introduction de l'eau dans 
un canal de dérivation au moyen d'un déversoir. 

Le débit se calcule alors avec la formule usuelle 

Q = l. 80le\/~ë; 

de laquelle on tire 
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A l'aide de ces trois expressions, il sera toujours 
très-facile de déterminer le volume d'eau à débiter, 
l'épaisseur de la lame d'eau et la largeur du déver-

soir. 
Nous ne pouvons prescrire aucune règle générale 

pour l'exécution des ouvrages accessoires qui sont 
nécessités par l'établissement d'un canal de dériva-
tion, parce qu'ils sont subordonnés à la disposition 
des lieux. C'est donc à l'ingénieur à apprécier ce qu'il 
convient de faire dans chaque cas particulier. 

Nous avons indiqué précédemment les principes à 
suivre pour le tracé des différents canaux d'arrosage. 
Nous n'y reviendrons donc pas ici. 

Relativement à la détermination du débit, des 
pentes et des sections de ces canaux, les formules 
générales que nous avons rapportées dans le chapi-
tre vin, traitant des dessèchements, serviront à cal-

culer ces différents éléments. 
Nous ajouterons seulement quelques remarques 

relativement aux rigoles d'alimentation et d'arrosage. 
Il est toujours prudent de ménager la pente à don-

ner au fond des canaux, afin que la vitesse de l'eau ne 
dépasse pas les limites que nous avons indiquées. On 
évite ainsi de construire des revêtements coûteux pour 
préserver le fond et les talus des canaux des dégra-_ 
dations, qui sont inévitables quand la vitesse est trop 

grande. 
Lorsque les eaux dont on dispose sont troubles, 

c'est-à-dire chargées de matières terreuses, l'établis-
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sèment do canaux à faibles pontes peut avoir des 
inconvénients. 

L'entretien de ces sortes de canaux coûte cher, à 
cause des curages fréquents qu'ils nécessitent pour 
enlever les dépôts ou atterrissemenls que les eaux 
troubles forment toujours quand elles ne sont pas 
animées d'une certaine vitesse. 

On ne peut donc poser aucune règle absolue à cet 
égard. C'est toujours à l'ingénieur agricole à appré-
cier ce qui peut être bon, sur un point ou sur un autre. 
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CHAPITRE XIX. 

DES DIVERSES MÉTHODES D'ARROSAGE. 

I. Arrosage par submersion ou par inondation. 

C'est la méthode d'arrosage la plus simple et celle 
qui exige le moins de surveillance. Elle consiste à 
inonder le sol sous une couche d'eau d'une certaine 
épaisseur qu'on laisse séjourner pendant un temps 
plus ou moins long, suivant la saison, de manière 
que le terrain en absorbe une quantité suffisante. 

Pour pratiquer cette méthode, il faut que le ter-
rain soit sensiblement horizontal, ou qu'il présente 
une inclinaison peu considérable, comme cela se ren-
contre dans le fond des vallées. On entoure la pièce 
de terre à arroser d'un simple bourrelet en terre ou 
en gazon, de manière à former encaissement pouvant 
retenir l'eau dont on dispose, et qui est introduite 

par le côté d'amont. 
Lorsque l'eau a séjourné suffisamment sur le sol, 

on la fait évacuer au moyen d'une ou de plusieurs 
petites buses en bois, munies de vannes placées dans 

la digue d'aval. 
Si le sol présento une certaine inclinaison, on le 
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dispose par planches horizontales qui sont placées par 
gradins, et alors chaque planche reçoit de proche on 
proche l'eau qui a séjourné dans les compartiments 
supérieurs. On peut même, quand on dispose d'un 
volume d'eau assez considérable, irriguer toutes 
les planches simultanément. Seulement, lorsque la 
planche inférieure est couverte d'une couche d'eau 
suffisante, on ferme l'orifice d'alimentation qui se 
trouve dans la petite digue d'aval de la planche su-
périeure, et on répète la même opération pour chaque 
planche. Ces planches cru compartiments ne doivent 
présenter en étendue que 1,600 à 2,500 mètres super-
ficiels. Toutefois, ce système d'arrosage n'est guère 
applicable qu'aux terrains présentant peu de décli-
vité, c'est-à-dire moins de 0m,02 par mètre, car, dans 
ceux à grandes pentes, les diguettes se trouveraient 
tellement rapprochées, que l'exploitation de la pro-
priété en deviendrait des plus difficiles. 

L'épaisseur de la couche d'eau à employer dans 
l'irrigation par submersion, peut varier entre 0™,06 
et 0m,15, suivant le plus ou moins de perméabilité du 
sol. 

On donne ordinairement aux diguettes ou bourre-
lets constituant les encaissements une hauteur de 
0>»,30 environ. 

Dans cette méthode d'arrosage comme dans les 
autres, il faut avoir un soin tout particulier de dis-
poser le terrain do telle sorte qu'il ne conserve pas, 
d'une manière permanente, plus d'humidité qu'il ne 
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lui en est nécessaire. Sans cette précaution, on trans-
formerait, sans le vouloir, une prairie médiocre en 
sol marécageux que les mauvaises plantes aquatiques 
ne manqueraient pas d'envahir. 

On pourrait même, pour assurer l'assainissement 
complet du terrain après les arrosages, disposer dans 
chaque compartiment deux ou trois files de tuyaux 
de drainage dont les embouchures seraient mises en 
communication avec les orifices évacuateurs conte-
nus dans les diguettes d'aval dos compartiments. Ces 
drains auraient l'extrémité d'amont placée à 0m,40 
environ au-dessous de la surface du sol, et celle d'a-
val à 0m,50 au moins, de manière à présenter la 
pente nécessaire pour assurer l'écoulement de l'eau 
en excès que le terrain aurait pu retenir. 

Voici d'ailleurs, sur l'arrosage par submersion, 
des détails utiles que nous empruntons au Manuel 
que M. Pareto a publié sur la pratique des irriga-

tions. 
Pour la disposition des digues, il se présente deux 

cas bien distincts : l'un, quand le sol est sensiblement 
plat ou qu'il affecte une pente uniforme ; et l'autre 
lorsqu'il forme comme une petite vallée. 

Si le sol, par sa pente, représente sensiblement un 
plan, soit horizontal, soit incliné, on partage le ter-
rain, suivant son étendue etTcau dont on dispose, en 
un certain nombre de compartiments placés comme 
les cases d'un échiquier. Si le terrain a une grande 
longueur, suivant une ligne tracée de niveau, on le 

8, 
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partage en compartiments dans ce sens, et cela fait 
une rangée de compartiments. 

S'il y a une forte pente totale dans le sens perpen-
diculaire à cette première ligne, ou, pour mieux dire, 
si cette pente totale dépasse 0™,40 de différence de 
niveau entre le point le plus élevé et le point le plus 
bas, il faut partager le terrain en plusieurs comparti-
ments dans le sens de la pente. On peut ainsi avoir 
plusieurs rangées de compartiments. 

Le canal d'amenée doit alors longer la première 
rangée de compartiments dans leur partie supérieure, 
et il doit être établi en remblais, de manière que son 
fond se trouve sur le terrain naturel, et qu'il puisse 
écouler toute son eau dans les compartiments. Quant 
au profil en travers de ce canal, il varie suivant la 
forme du terrain. Il faut qu'il soit toujours en pente 
pour faciliter l'écoulement de l'eau. 

A chaque compartiment, deux vannes sont néces-
saires, l'une dans le canal pour arrêter l'eau, et 
l'autre sur la berge du canal, donnant une ouverture 
pour la faire couler dans le compartiment qu'on veut 
arroser. Cette vanne peut être utilement remplacée 
par une bonde, qui, sans affaiblir la berge, produit 
le même effet. 

Si la pente du canal était forte, et la quantité 
d'eau qu'il débite considérable, Userait utile de pra-
tiquer dans le pré, à la sortie de l'eau, un petit réser-
voir, dont les parois seraient garanties par des fascines 
solidement retenues en place par de forts piquets, 
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pour empêcher l'eau, à son entrée dans le pré, de le 

raviner. 
On fait ordinairement les digues qui limitent les 

compartiments, avec un profil à pentes égales, en 
donnant 1 ou 1 1/2 de base pour 1 mètre de hauteur à 
leurs talus. Cette disposition nous paraît vicieuse, en 
ce qu'elle fait perdre du terrain, et que ces talus sont 
très-difficiles à faucher, à moins qu'on n'emploie la 

faucille. 
Nous avons adopté un autre profil qui nous réussit 

parfaitement ; il consiste à établir la digue comme 
nous ferions pour une demi-planche, en donnant 10 
à 15 de base pour 1 mètre de hauteur à son talus in-
térieur. Nous perdons ainsi moitié moins de terrain, 
et nous fauchons facilement ce talus. 

La crête des digues doit dépasser de 0m,10 à 0m,15 
la surface de l'eau qui inonde le pré, et être sensible-
ment de niveau dans toute sa longueur développée. 
Il s'ensuit que, lorsque le terrain est horizontal, il est 
entouré de tous les côtés par une digue, et que le 
fond du canal d'amenée doit se trouver plus haut 
que le terrain à arroser, de toute l'épaisseur de la 
couche d'eau qu'on veut y verser. Cette disposition 
du sol est assez rare : nous ne l'avons jamais ren-

contrée. 
Lorsque le sol est en pente, la digue doit se trou-

ver plus haute dans l'endroit le plus bas, et venir 
finir presqu'à rien, là où le canal d'amenée borde le 

pré. 
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Dans cette disposition du sol, les compartiments se 
trouvent généralement affecter une forme sensible-
ment trapézoïdale, le côté le plus haut est occupé 
par le canal d'amenée, les trois autres par la digue. 

À l'endroit le plus bas du terrain, qui correspond 
au plus haut de la digue, celle-ci est coupée et fermée, 
soit par une vanne, soit par une bonde. C'est par cette 
ouverture que l'eau doit s'échapper, après l'arro-
sement, soit pour être versée dans un fossé de cola-
ture ordinaire, soit pour arroser un nouveau com-
partiment. Si l'eau est abondante, et qu'elle ait un 
écoulement continu, on peut la faire passer par-dessus 
la vanne, et irriguer les deux compartiments à la 
fois. 

Il est presque toujours nécessaire, pour faciliter l'é-
coulement des eaux dans l'intérieur du comparti-
ment, d'établir de petits colateurs qui aboutissent à 
cette ouverture. Ces petites rigoles, en toutsemblables 
aux colateurs déjà décrits, affectent généralement la 
forme de rayons d'une étoile, qui aboutissent tous à 
l'ouverture susdite; quelquefois ils se bifurquent. C'est 
à présent qu'on doit apercevoir l'avantage qu'on a à 
se ménager un ressaut ou différence de niveau de 
0m,15 à 0m,20 entre le bas d'un compartiment et le 
point le plus haut de celui qui le suit et qui doit re-
cevoir son eau; car on peut ainsi établir les colateurs 
de manière que leur fond corresponde avec le terrain 
à irriguer, dans le compartiment suivant, et faire 
égoutter ainsi complètement leur eau, sans attendre, 
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pour cela, que l'irrigation de tous les compartiments 
soit entièrement terminée. 

La disposition des digues, soit leur projection ho-
rizontale, est bien différente lorsque le terrain a la 
forme d'une vallée. Dans ce cas leur profil est le 
même, mais elles s'approchent plus ou moins, par 
leur forme, d'une demi-circonférence. Un colateur 
principal est alors établi dans le fond de la vallée, 
et d'autres colateurs viennent se jeter dans celui-ci. 

Dans cette disposition du terrain, il arrive souvent 
que plusieurs compartiments se suivent, dans la même 
vallée, en augmentant souvent de surface, et que le 
canal d'amenée se jette directement dans le premier 
compartiment sans le longer. On fait alors générale-
ment traverser tous les compartiments successifs par 
le canal d'amenée, qui fait aussi office de canal de 
colature, et l'on peut irriguer tel compartiment que 
l'on juge convenable, indépendamment de tous les 
autres. Cette disposition est surtout utile lorsqu'on 
veut cultiver chaque compartiment un certain nombre 
d'années en prairie, et l'ensemencer ensuite pendant 
deux ou trois ans comme terre labourée. D'autres 
fois, un ou deux canaux d'amenée longent les com-
partiments sur leurs deux côtés. On donne également 
ainsi l'eau à tel compartiment qu'on veut, mais il 
faut établir un troisième fossé au fond de la vallée 
pour recevoir les colatures. Cette disposition est utile 
lorsque des ravins portent des graviers stériles sur 
les prés, car alors leurs eaux sauvages sont arrêtées 
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par les fossés d'amenée ; ou bien lorsqu'on a des 
sources qu'on peut recueillir en route. 

Le tracé du canal d'amenée ne présente aucune 

particularité dans cette méthode; son profil est aussi 

le môme que celui des méthodes autres. Nous en di-
rons autant des vannes et du fossé de colature. 

Les petits colateurs sont aussi, par leurs profils, 
semblables aux colateurs précédents. Nous croyons 

que, lorsque le terrain est plat, il faut trop de travail 

pour les tracer d'abord avec le niveau ; aussi, nous 
sommes dans l'habitude de ne les tracer qu'après que, 

le travail des digues étant fini, nous pouvons mettre 
l'eau dans un compartiment et la faire écouler. Nous 

marquons alors les endroits qui s'égouttent difficile-

ment ou qui conservent de l'eau stagnante, et nous 
savons ainsi qu'il faut les traverser avec un cola-
teur. 

C'est alors seulement que nous traçons ces rigoles, 
en nous aidant du niveau pour les parties dont la 
pente n'apparaît pas clairement à première vue. Cette 
manière de tracer des colateurs nous épargne du tra-
vail ; tandis que autrement, on est souvent forcé de 
recombler des rigoles inutiles, pour en creuser de 
nouvelles. 

Les deux petits dessins que nous donnons pl. III 
(fig. 19 et 20) compléteront ce que nous venons de 
dire sur l'irrigation par inondation. 

Sur la figure 19, les lignes ab, bc, cd, be, cf, ef, 
fg, (h, fi, hi, ij, dg, et gj indiquent les direc-
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tions suivant lesquelles les diguettes doivent être 

construites. 
La prise d'eau se fait au point A au moyen d'une 

petite vanne. Lorsque cette vanne est levée, l'eau pé-

nètre d'abord dans le compartiment triangulaire abd. 
Elle passe ensuite dans les compartiments bcef' et 
cdfg au moyen des ouvertures ménagées dans les 

digues entre les points bc et cd, et elle entre de la 
même manière dans les planches suivantes. 

Enfin, l'eau qui a servi à l'arrosage est évacuée par 
le colateur qui se trouve à l'extrémité de la propriété. 

La figure 20 représente, en coupe, le terrain dis-

posé pour ce système d'arrosage. 
Si les eaux sont limoneuses, la méthode d'irriga-

tion par submersion ou inondation n'est guère appli-
cable qu'à la fin de l'automne ou en hiver, afin de 

ne pas salir les feuilles des plantes. 
Quand on arrose au moyen de cette méthode au 

printemps, il faut avoir soin que ce soit avec de l'eau 
limpide. Les irrigations, après l'enlèvement de la 

première coupe de l'herbe, ne doivent pas durer plus 

de deux jours chacune. 
On reconnaît que l'eau a séjourné suffisamment 

longtemps sur le sol quand il se forme une écume 
blanchâtre à la surface. Il faut alors la faire couler, 

et laisser le champ s'égoutter et se bien assainir avant 

de recommencer l'opération. 
Nous devons dire d'ailleurs que ce système d'irri-

ation ne doit être appliqué que dans des terrains 
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plus ou moins perméables, car, sans cette condition, 
il pourrait être plus nuisible qu'utile. Il ne faut donc 
y recourir que dans des cas exceptionnels. 

II. Irrigation par déversement. 

L'irrigation par déversement se pratique dans des 
terrains assez fortement inclinés. Il consiste en une 
série de rigoles horizontales, c'est-à-dire établies 
suivant des normales aux lignes de plus grandes 
pentes. La rigole de distribution est toujours placée dans 
la partie haute du terrain à irriguer. Cette rigole prin-
cipale, qui est alimentée par une source ou au moyen 
d'une dérivation faite à une rivière, déverse l'eau 
par son bord inférieur en une couche mince qui coule 
sur la surface inclinée du sol jusqu'à la rigole suivante. 
Cette dernière la transmet ensuite de la mêmemanière 
à la bande inférieure du terrain, et ainsi de suite. 

Pour la disposition et le tracé des rigoles, nous ci-
terons encore quelques passages du livre de M. Pa-
reto, relatifs à ce système d'irrigation. «Le canal 
d'amenée, ou rigole principale, peut se trouver cou-
ronner le terrain à irriguer ; c'est lu cas dans lequel 
le terrain aune pente sensiblement uniforme, ou 
bien le conlourner, et c'est le cas dans lequel le 
terrain forme vallée. Dans le premier cas, le canal 
d'amenée est lui-même horizontal, et forme la pre-
mière rigole de niveau ; dans le second cas, le canal 
d'amenée est en pente, et ne sert qu'à alimenter les 
rigoles secondaires. La première disposition ne se 
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présente que rarement, et il faut l'éviter, à moins de 
l'avoir à l'extrémité du canal d'amenée ; car, comme 
il doit donner toute l'eau, il ne convient pas de le 
tracer horizontalement. Souvent le canal est tracé 
horizontalement et déverse l'eau par son bord infé-
rieur parfaitement de niveau. Pour que celte dispo-
sition soit applicable, il faut que le pré à irriguer 
n'ait pas une grande longueur; car, comme le canal 
d'amenée ne rend l'eau que par une de ses extré-
mités, ou ne pourrait pas le faire déborder sur une 
grande longueur, s'il était parfaitement de niveau; 
et, dans l'exécution, on est môme toujours forcé de 
lui donner une légère pente longitudinale ; mais il 
convient de le tracer d'abord à niveau parfait, et de 
le régler ensuite par l'eau, de manière à faire dé-
border celle-ci partout uniformément. 

La longueur que, dans ce cas, on peut donner au 
canal de niveau, varie avec la nature du terrain ; 
plus grande dans les terrains imperméables ou argi-
leux, elle diminue en proportion inverse de la per-

méabilité du terrain. 
Nous croyons que le maximum de longueur serait 

de 130 à 150 mètres. Si le terrain était en sable très-
perméable, cette disposition serait inapplicable. Si on 
avait une plus grande longueur de pré à irriguer, il fau-
drait la diviser en deux, trois ou plus de parties, don-
ner une pente au fond du canal, et établir son bord 
de niveau dans chaque partie, en ménageant une 
chute à la limite des deux parties consécutives. 

9 
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Au moyen de vannes, on pourrait ainsi faire refluer 
l'eau dans chaque bief ou section, et les irriguer en-
semble ou séparément, suivant la quantité d'eau dont 
on dispose. Dans le premier cas, on laisserait les vannes 
entr'ouvertes, de façon à faire refluer, dans chaque 
bief, la quantité d'eau nécessaire pour irriguer, et à 
laisser couler le reste dans le bief inférieur. Quelques 
tâtonnements suffisent pour ouvrir les vannes à la 
hauteur voulue. 

Lorsque la rigole principale contourne le terrain, 
elle a toujours une pente plus ou moins prononcée. 
Il faut que cette pente soit assez forte pour que l'eau 
coule facilement, et qu'il n'y ait pas trop de pertes 
dans les infiltrations, et, d'un autre côté, il faut qu'elle 
soit aussi faible que possible, pour que chaque bief 
puisse alimenter un plus grand nombre de rigoles de 
niveau, car, ici aussi, il faut partager le canal d'ame-
née en biefs au moyen de petites vannes. 

Les rigoles secondaires, ou rigoles de niveau , 
doivent être, comme l'indique leur nom, à niveau 
parfait ; on comprend donc qu'elles ne seront presque 
jamais en ligne droite, mais qu'elles contourneront 
le terrain comme les lignes de niveau dans les plans 
levés par tranches horizontales. C'est là une consé-
quence de notre méthode, qui consiste à faire le moins 
de terrassements possible. 

Le but que doivent remplir ces rigoles consiste à ré-
partir l'eau d'une manière uniforme sur toute la sur-
face du pré, quelles que soient les pentes qu'elle 
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offre. Si on n'avait que la première rigole, la répar-
tition de l'eau se ferait d'abord d'une manière uni-
forme, mais bientôt l'eau se ramasserait dans les plis 
presque insensibles du terrain, et formerait de petits 
ruisseaux qui dégraderaient certaines parties du sol 
et en laisseraient d'autres à sec. Mais une seconde ri-
gole revient à temps reprendre les eaux, et les laisse 
écouler à son tour d'une manière uniforme, et ainsi 

de suite. 
On voit, d'après cela, que la distance qui sépare les 

rigoles de niveau doit être d'une grande importance 
pour la régularité de l'irrigation. Malheureusement, 
nous ne pouvons pas donner de règles fixes pour la 
déterminer ; on peut presque dire que c'est une affaire 
de tact, et que là gît en grande partie l'habileté de 
l'irrigateur. En effet, cette distance dépend de la na-
ture du terrain et de sa pente. 

Elle dépend de sa nature, car, plus le terrain est 
perméable, plus les rigoles doivent être rapprochées. 
Souvent toute l'eau qu'on peut donner ne suffit qu'à 
l'irrigation de deux ou trois bandes de pré, comprises 
entre les rigoles de niveau, et dans ce cas il faut 
pouvoir mettre l'eau dans la troisième ou quatrième 
rigolo, directement après que le terrain supérieur 
aura été suffisamment arrosé. Nous verrons bientôt 
de quelle manière cela peut se faire. 

La distance dépend également des pentes ; car, plus 
les pentes sont fortes, plus l'eau a de tendance à se 
former en petits ruisseanx, et il faut alors que les ri-
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goles la reprennent plus souvent pour en régulariser 
l'écoulement. Du reste, le tracé même des rigoles de 
niveau fait que leur distance est essentiellement va-
riable ; ainsi, deux rigoles assez rapprochées en un 
point de forte pente peuvent s'éloigner beaucoup en 
d'autres points où la pente est moins sensible .Dans ce 
cas, si leur distance devient trop forte, on intercale une 
troisième rigole qu'on arrête là où la distance des 
deux premières diminue. 

Nous pensons, en règle générale, que, dans les 
terrains plats et imperméables , la plus grande 
distance entre deux rigoles ne doit guère dépasser 
40 mètres ; comme la plus petite distance, dans les 
circonstances contraires, ne doit pas se trouver au-

.dessous de 2 mètres. 
• Lorsque le canal d'amenée fait office de rigole de 
niveau, tout le terrain se trouve irrigué ; mais, lors-
qu'il est en pente, il se trouve dans la première bande 
de pré des portions qui ne reçoivent pas d'eau. Pour 
les arroser, il faut alors avoir recours à une autre 
méthode. 

Les rigoles de niveau donnent l'eau aux prés, mais 
il faut pouvoir les vider à volonté lorsqu'on cesse d'ir-
riguer, sans quoi l'eau qu'elles contiennent, devenant 
stagnante, serait cause de la production de joncs et 
autres mauvaises plantes qui viendraient détériorer 
la nature des fourrages. 

Les rigoles de colature remplissent cet office. Ces 
rigoles sont tracées dans une direction normale aux 
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rigoles de niveau, dans les parties rentrantes de ces 
mêmes rigoles ; soit là où le terrain forme des petites 

vallées. 
La distance de ces rigoles est également sujette à 

varier, suivant la nature et la conformation du ter-
rain ; mais, à l'inverse des rigoles de niveau, elles 
doivent être d'autant plus rapprochées, que le terrain 
est plus imperméable et que les pentes sont moins 
fortes, car c'est alors qu'il est plus nécessaire d'en fa-
ciliter l'assainissement. 

Ces rigoles de colature partent, en partie, du fossé 
d'amenée, ce qui permet de donner l'eau à une même 
rigole de niveau en plusieurs endroits à la fois. Cela 
est nécessaire lorsque la rigole de niveau a une cer-
taine longueur, car autrement elle ne déverserait pas 
l'eau d'une manière uniforme. 

La seconde rigole et celles qui la suivent reçoivent 
l'eau qui coule sur le pré, sur toute leur longueur ; 
mais la rigole de niveau qui la reçoit directement, 
n'est pas dans ce cas. La nécessité de pouvoir donner 
l'eau directement à telle rigole de niveau qu'on juge 
convenable, limite la distance à laquelle on peut éta-
blir les petites rigoles de colature, qui font ainsi en 
même temps l'office de rigoles distributrices. Nous 
pensons, d'après notre expérience, qu'il ne faut ja-
mais les éloigner de plus de 80 mètres l'une de l'autre. 
Souvent on a besoin d'intercaler de nouvelles rigoles 
de colature qui ne se prolongent pas jusqu'au point 
le plus haut de la prairie. Cela arrive lorsqu'il se 
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forme à mi-côte une nouvelle petite vallée ou pli du 
terrain, dans le sens de la pente générale, ou bien 
lorsqu'une portion de pré s'égoutte difficilement. Dans 
ce dernier cas, la nouvelle rigole de colature peut 
aller rejoindre une des autres, à angle aigu. Enfin, il 
peut encore être utile d'intercaler de nouvelles rigoles 
lorsque les premières, parla conformation du terrain 
qui représente sensiblement une surface conique et 
bombée, s'éloignent trop l'une de l'autre. 

Les petits colateurs dont nous venons de donner la 
description ne sont pas tracés en ligne droite, mais 
ils suivent les bas-fonds du terrain dans tous leurs 
contours. Aussi il n'est pas rare d'en voir deux se 
joindre, ou un se bifurquer, suivant la disposition du 
sol. Si les plis du terrain sont fort rapprochés, il 
ne faut pas craindre de multiplier ces colateurs, 
cela est de toute nécessité pour que l'irrigation réus-
sisse. 

Tous ces colateurs vont se dégorger dans un fossé 
principal de colature, tracé avec le plus grand soin 
dans la partie la plus basse du pré. Du reste, ce fossé 
no diffère pas, par son tracé, des petites rigoles quo 
nous venons de décrire. Il est plus grand, et voilà 
tout. Il est quelquefois remplacé par une rivière ou 
un ravin qui reçoit les colatures, et quelquefois il 
devient lui-même, à son tour, fossé d'amenée pour 
l'irrigation de prairies placées à un niveau inférieur. 
Cette dernière disposition, qu'on rencontre souvent 
dans les irrigations de quelque étendue, est très-utile, 
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puisqu'elle permet d'économiser à peu près un tiers 

de l'eau dépensée. 
Les petites vannes dont il vient d'être parlé et que 

l'on transporte de place en place pour faire déver-
ser l'eau par-dessus le bord dos rigoles, peuvent 
être construites simplement et à peu de frais. La fi-
gure 21, pl. III, représente une vantelle d'arro-

sage de cette espèce. 
Ce système d'irrigation peut s'améliorer sensible-

ment en disposant entre les rigoles, dans le sens de la 
pente du terrain, des files de drains placés à une 
faible profondeur (0m,40 à 0m,50 au moins). L'eau 
qui se déverse par le bord inférieur de chaque rigolo, 
s'infiltre dans le sol jusqu'à la profondeur où se trou-
vent les tuyaux qui amènent l'eau dans la rigolo sui-
vante. Nous n'avons pas besoin d'insister sur le bon 
effet que doit produire l'arrosage par déversement 
dans un terrain disposé comme nous venons do l'in-

diquer. 
Le mode d'arrosage par déversement est très-avan-

tageux au double point de vue de sa grande simpli-
cité et de son économie. Il est d'ailleurs applicable à 

presque toutes les cultures. 

111. Irrigation par infiltration. 

L'arrosage par infiltration ne s'applique guère aux 
prairies, mais il présente un certain intérêt aux cul-

tures des terres arables. 
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Il est fort utile aux jardinages de grande étendue, 
aux récoltes sarclées de betteraves, de maïs, etc. 

Cette méthode d'irrigation consiste dans l'introduc-
tion d'une petite quantité d'eau dans des rigoles ho-
rizontales, à l'effet d'humecter une bande de terrain 
plus oumoins large en aval de chaque rigole. La 
zone de terrain qui peul absorber l'eau est d'autant 
plus étendue que le sol est plus perméable. On doit 
comprendre dès lors que l'écartement des rigoles 
devra être calculé d'après le degré de perméabilité 
du terrain. L'expérience a démontré que l'irrigation 
par infiltration donnait de bons résultats dans des 
terrains inclinés et de perméabilité moyenne, en dis-
posant les rigoles à des distances variant entre 3 mè-
tres et 6 mètres et en donnant au moins de 100 à 
120 mètres cubes d'eau par hectare. Quand la terre 
est compacte et que sa surface est peu déclive, il a 
été reconnu aussi que cette méthode laissait beau-
coup à désirer. 

L'arrosage par imbibition diffère de celui par dé-
versement, en ce sens que les rigoles doivent être plus 
rapprochées. On ne doit l'employer qu'exception-
nellement et dans le cas où on ne peut disposer que 
d'un faible volume d'eau. 

Toutefois, ainsi que nous l'avons dit plus haut, lors-
qu'il s'agit de l'arrosage des sols de la grande culture 
maraîchère, ou des terrains labourés dans lesquels on 
cultive les carottes, les betteraves, le maïs, les rutaba-
gas, etc., on ne peut guère appliquer d'autre méthode. 
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Les principes exposés précédemment pour la dis-
position et le tracé des rigoles de. l'arrosage par dé-
versement, sont applicables à l'irrigation par infil-

tration. Nous n'avons donc rien à ajouter à ce qui 

a été dit à cet égard. 

IV. Arrosage au moyen de rigoles en pente ou en épi. 

Ce système d'arrosage consiste dans l'emploi d'une 
série de petites rigoles de distribution établies sui-
vant les lignes de plus grandes pentes du terrain à 

irriguer. Le long de chacune de ces rigoles, on en 

pratique de plus petites dites d'arrosage, qui sont dis-
posées comme les barbes d'une plume, à de certaines 
dislances les unes des autres. Toutes ces rigoles sont 

à sections décroissantes. 
Les terrains auxquels ce système d'irrigation est 

applicable, doivent présenter une suite de contre-

forts interrompus par de petites dépressions. 
Les rigoles de distribution a, fig. 22, pl. III, sont 

établies sur le faîte des contre-forts ou parties culmi-

nantes, en suivant la pente du terrain. 
Les rigoles d'arrosage b se ramifient le long de 

celles de distribution, ainsi que l'indique également 

cette figure. 
Dans les dépressions du sol et dans la ligne du 

thalweg, on place les rigoles de colature c. Ces ri-
goles, contrairement à celles de distribution, sont à 

sections croissantes de l'amont à l'aval. 
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L'arrosage au moyen de rigoles à pente présente 

un inconvénient très-grave, c'est que l'eau ne se 
trouve pas répartie uniformément. Eu égard à cette 
circonstance, ce procédé ne semble pouvoir être ap-
pliqué qu'à des terrains présentant une pente de 
0m,02 à 0m,08 par mètre. Aussitôt que la pente dé-
passe ce dernier chiffre, il n'est plus guère applicable, 

à raison de ce que, la distribution do l'eau étant très-
défectueuse, l'irrigation ne se fait que d'une manière 
très-incomplète. 

V. Irrigation par planches disposées en ados. 

L'irrigation par rigoles billonnées ou à doubles 
ados est, sans contredit, la méthode d'arrosage la 
plus parfaite, en ce sens qu'elle permet une égale 
répartition de l'eau sur toute la surface du terrain, 
tout en assurant ensuite un assainissement complet. 

Enfin, c'est par elle que le principe ayant pour 
objet de faire arriver l'eau partout sans quelle sé-
journe nulle part, reçoit sa plus large application. 

Ce système d'irrigation n'a que l'inconvénient de 
coûter un peu plus cher que ceux que nous venons 
de décrire, à cause des travaux de terrassement qu'il 
exige toujours. 

Cette méthode consiste à disposer le terrain en 
ados composés de deux planches inclinées ou ailes 
ayant la forme des deux versants d'un toit de bâti-

ment. Ces ados sont dirigés dans le môme sens que 
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étant la plus parfaite et la plus efficace que l'on con-
naisse, nous conseillerons toujours d'y accorder la 
préférence. 

Aussi, au lieu d'entrer dans des détails descriptifs 
plus étendus sur cette méthode, nous pensons que 
nous serons plus utiles à nos lecteurs en leur donnant 
un projet type qui nous a été communiqué par l'un 
de nos bons camarades, M. Victor Lhuillier, avec 
l'autorisation de l'insérer dans notre Guide de l'ingé-
nieur agricole. Il contient tous les renseignements 
qui sont nécessaires pour la rédaction des projets de 
même nature. 

Au concours régional tenu à Beauvais (Oise), 
en 1861, ce travail a été.examiné par le jury, qui a 
accordé à son auteur, sur la proposition d'un de ses 
membres distingués, M. Hervé Mangon, ingénieur 
des ponts et chaussées, une médaille d'argent, grand 
module. 

Cette distinction honorable nous dispense de tout 
éloge à l'égard de ce projet. 
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DOMAINE D'ACHY, 

Appartenant à M. le duc de C. 

AMIiLIOUATION DE LA FIIAIItlE DE CANTERAINE. 

Devis des travaux. 
(Planches I et II.) 

DESCRIPTION. 

Le pré de Canteraine est certainement la plus 
mauvaise des prairies du domaine d'Achy ; on doit 
attribuer aux raisons ci-dessous son infériorité rela-

tive : 
1° La position du sol par rapport au niveau de la 

rivière qui en empêche l'égouttement complet 
2° L'inondation périodique de la partie d'aval du 

pré, toutes les fois que l'arrosement s'effectue dans 
la prairie de Saint-Omer, par suite de la retenue de 
l'eau de la rivière par le vannage de M. Plé2; 

3° Le mauvais état d'entretien des rigoles d'arro-

1 Le niveau moyen de la partie d'aval de la prairie est à la 
cote 4,70, la rivière et le grand fossé d'égout sont à la cote 
4,98; il n'y a donc qu'un contre-bas de0,28 au maximum, tout 

à fait insuffisant pour l'assainissement du sol. 
2 Le vannage de M. l'ié élève l'eau de la rivière, au mo-

ment de l'irrigation des prairies de Sainl-Omer,à la cote4m,60 
environ; c'est-à-dire que le pré dont le niveau esta 4m,70, 
se trouve hebdomadairement couvert d'une nappe d'eau 

de 0,10 au moins. 
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sèment et d'égouttement ainsi que le défaut de rè-
glement des versants du pré ; 

4° La mauvaise nature du gazon où dominent les 
herbes aquatiques de mauvaises espèces, dont la 
végétation se développe de plus en plus à cause de 
l'humidité presque permanente du terrain. 

Pour arriver à améliorer complètement la prairie, 
il faut donc combattre les quatre inconvénients ci-
dessus au moyen des travaux suivants : 

1° ÏXiveau du sol trop peu élevé par rapport au 
niveau de la rivière. — Il n'y a que deux moyens 
d'arriver à changer cet état. Il faut, ou remblayer 
le pré sur 0m,30 au moins dans sa partie inférieure, 
c'est-à-dire sur 3 hectares environ, et alors dépenser 
5,000 à 6,000 francs pour ces remblais, ou chercher 
à abaisser le niveau de l'égout du pré ; c'est évi-
demment vers ce dernier moyen que s'est portée l'at-
tention du soussigné. 

Il a cherché si le fossé d'égout ne pourrait pas être 
prolongé sur la propriété de M. Plé, de manière à 
déboucher à l'aval du vannage d'irrigation ; mais, 
d'un côté, la pente de la rivière depuis l'extrémité 
de Canteraine jusqu'à l'aval du barrage, n'est que 
do 0m,08 environ, et le bénéfice de cet abaissement 
serait perdu par le développement plus considérable 
qu'il serait nécessaire de donner à cet égout. Le 
soussigné, enfin, a remarqué que la rivière n'était 
pas placée dans le thalweg de la vallée, et que ce 
thalweg était occupé aujourd'hui par l'égout des 

UJF - SICD1 - Grenoble



CHAPITRE XIX. — DES MÉTHODES D'ARROSAGE. 159 

prés Roland, situés sur la rive gauche du Petit-Thé-
rain. Les nivellements ont démontré que l'égout de 
ce dernier pré était à la cote 6m,02 à la limite du 
territoire de Saint-Orner, et qu'à la limite du pré Ro-
land, appartenant à M. le duc de C..., il était à la 
cote 5m,51, tandis que le niveau de l'eau de l'égout 
actuel de Canteraine était à la cote 4m,98 ; 

Ce qui donne une différence de niveau de 0,53 
En admettant qu'il faille, pour l'écoulement des 

eaux, une pente de 0,08 

Il resterait 0,45 

pour l'avantage procuré par l'égouttement par le pré 
Roland ; c'est-à-dire que, si l'on établit le niveau in-
férieur des ados à former dans la partie basse de 
Canteraine à la cote 4m,70, ce qui n'exigera que 
0m,10 de remblais au plus, en certains points, on 
aura, pour le niveau de l'eau de l'égout par le pré 
Roland, la cote 5"',40 environ, ce qui donnera 0m,70 
de surélévation au pré sur son égout et le mettra 
dans d'excellentes conditions. Comme le pré Roland 
se trouve sur la rive opposée à celle de Canteraine, 
il s'ensuit que l'écoulement des eaux d'égout ne 
pourra se faire qu'au moyen d'un petit siphon en 
maçonnerie construit sous la rivière. 

2° Inondation hebdomadaire de la prairie par 

la retenue de M. Pie. — Le seul moyen à employer 
pour empêcher l'eau de la retenue de M. Plé d'ar-
river dans le pré de Canteraine, consiste à établir, au 
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confluent du grand égout avec la rivière (point V du 
plan), un vannage destiné à interrompre la commu-
nication de ces deux cours d'eau et à berger l'égout 
sur toute l'étendue où se produit le remous du bar-
rage. L'écoulement des eaux de source qui coulent 
dans le grand égout se fera pendant ce temps par le 
pré Roland au moyen du siphon dont il vient d'être 
parlé. 

Une objection peut être présentée ici cependant. 
Le meunier de Saint-Omer, dont l'usine est immé-
diatement en aval du barrage de M. Plé, ne peut-il 
pas s'opposer à ce que les eaux soient détournées de 
leur cours ordinaire, puisque, passant par le pré Ro-
land, ces eaux n'iraient se réunir à la rivière qu'à 
l'aval de son usine? 

Il est vrai que, si l'on privait le meunier de Saint-
Omor des colatures du pré de Canteraine, il se plain-
drait avec raison, mais il est bien entendu que les 
vannes du confluent du barrage V ne seront abais-
sées qu'après l'écoulement de ces colatures, de 
sorte que les prés Roland ne recevront que les 
eaux de source, abondantes, il est vrai, qui cou-
lent constamment dans le grand égout de Cante-
raine . 

Or, M. le duc de C.. est propriétaire de ces sources 
qui naissent dans son domaine, et il a le droit d'en 
détourner le cours. Les propriétaires des prairies de 
Saint-Omer, qui pourraient élever les mêmes objec-
tions que le meunier, ne seront, comme lui, privés 
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que des eaux de source, et toutes les colatures de 

Canteraine leur seront rendues. 
Quant à la servitude du passage de l'eau sur l'é-

gout du pré Roland et de la prairie de Saint-Omer, 
elle ne causera aux propriétaires aucun préjudice 
appréciable, et, dans tous les cas, c'est une affaire 
que la loi du 29 avril 1845 donne la faculté de ré-

gler facilement. 
3° Mauvais état d'entretien des rigoles et des 

versants d'arrosement. — Cet inconvénient cessera 
d'exister par le remaniement complet de la distribu-
tion des eaux et par la formation d'ados réguliers et 

de porteurs horizontaux. 
Ici se place une question intéressante pour la con-

servation du pré. Doit-on continuer a laisser pâturer 
les bestiaux dans la prairie après la première coupe? 

On peut trouver deux avantages dans cette pâture : 
le premier, c'est le produit qne l'on tire en faisant 
payer les propriétaires de bestiaux; le second, c'est 
l'engrais que ces animaux laissent sur le pré en y 
stationnant. Quant au premier de ces avantages, il 
ne peut être bien considérable. Le second peut pa-
raître plus important; mais, si l'on songe que les dé-
jections des animaux laissées en tas sans être épan-
dues soigneusement, comme on devrait le faire, ne 
produisent pas à beaucoup près tout l'effet qu'on en 
doit attendre, on verra que cet avantage a dû être 
exagéré dans l'esprit des personnes qui préconisent 

la pâture des prés irrigués. 

UJF - SICD1 - Grenoble



162 GUIDE PRATIQUE DE i/lNGÉNlEUlt AGRICOLE. 

L'inconvénient de la pâture est tout aussi évident 
que ses avantages sont problématiques. En effet, les 
animaux déforment très-rapidement avec leurs pieds 
la régularité des porteurs et celle des versants d'ar-
rosement, des trous, puis des flaches paraissent dans 
la prairie, et une bonne irrigation est bientôt impos-
sible. Ces effets désastreux se produisent d'autant 
plus facilement que la prairie est humide et le sol 
spongieux. Les joncs, les renoncules et les autres 
plantes de marais poussent dans les flaches ainsi for-
mées, les bonnes herbes disparaissent, et la prairie 
se perd complètement. C'est ce qui est arrivé à Can-
teraine. On pourrait peut-être admettre la pâture des 
bestiaux, mais il y aurait quatre conditions à remplir: 
la première, que le pré serait arrosé en épi et irrégu-
lièrement comme les prés d'Achy ; la seconde, que le 
pré serait assez élevé au-dessus des égouts, et que 
les arrosements ne seraient ni fréquents ni abondants; 
la troisième, que le sol en serait ferme et non spon-
gieux, et la quatrième, que les déjections desanimaux 
seraient épandues tous les jours. 

Mais le soussigné pense qu'à Canteraine il faut 
renoncer à faire pâturer la prairie, si l'on veut l'ar-
roser convenablement. Si la nécessité d'engraisser 
certains points se fait sentir, il faudra avoir recours 
aux engrais en poudre. 

4° mauvaise nature du gazon. — L'humidité con-
stante de la prairie, les arrosements trop abondants, 
le manque d'cgouttement etla déformation du pré par 
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les bestiaux, ont fait croître les mauvaises herbes qui 
couvrent la prairie de Canteraine. Il est urgent de 
changer le gazon, car les travaux de terrassement 
qui seraient faits peuvent bien faire disparaître tôt 
ou tard les mauvaises herbes, mais ils ne pour-
raient en faire croître de bonnes. Le soussigné 
pense qu'il y a lieu d'enlever les gazons pour prendre 
les meilleurs et en former les berges des rigoles et 
plaquer en partie les ados, s'il se trouve assez de 

bons gazons. 
Des semis compléteraient la prairie dans la partie 

inférieure et dans les points où les plaques de gazon 
manqueraient. Les mauvais gazons et la terre infé-
rieure serviraient, avec de la chaux éteinte en poudre, 
à former des composts pour améliorer la superficie 
des ados et semer. L'emploi des calcaires ne peut 
certainement qu'être utile dans une prairie où l'hu-
midité permanente et l'accumulation des végétaux 
détruits chaque année ont produit un terreau d'une 

excessive acidité. 

DESCRIPTION DE LA PRAIRIE ET DE LA DISTRIBUTION DES EAUX. 

Prairie de Canteraine. — Il existe Un règlement 
récent qui détermine la durée et le mode d'irrigation 
de la prairie de Canteraine ; il ordonne la construction 
de divers travaux au barrage de retenue (P du plan), 
afin de distribuer d'une manière régulière entre les 
prés des deux rives de la rivière les eaux qui servent 
à leur arrosement. Il y a lieu de surseoir à la con-
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struction de ces travaux jusqu'au moment où les di-
vers propriétaires des petites parcelles du pré Roland 
seront disposés à contribuer à la dépense du travail 
de distribution des eaux entre leurs propriétés et 
celle de M. le duc de C... On peut très-bien, provi-
soirement, faire servir les vannes de prises d'eau 
actuelles. 

La prairie de Canteraine est partagée en deux 
parties par un grand égout qui sert eu même temps 
à écouler les eaux de source qui naissent dans cette 
parcelle. 

La partie à gauche de cet égout, c'est-à-dire vers 
la rivière, se trouve arrosée tout entière au moyen 
du barrage établi à l'origine de la prairie et par les 
trois prises d'eau A, B et C. 

La partie à droite, c'est-à-dire vers le bois, est 
arrosée au moyen des eaux provenant du barrage établi 
à 600 ou 700 mètres en amont, en tête du pré, der-
rière l'église d'Achy. Une petite portion de bois dé-
friché dernièrement sera réunie à cette portion de 
prairie; on y prendra les remblais nécessaires à 
l'exhaussement de certaines parties du pré. 

La première partie s'arrose pendant douze heures, 
chaque semaine, la deuxième est arrosée pendant 
vingt-quatre heures, c'est-à-dire tout le temps que 
dure l'arrosement du pré derrière l'église. Le plan 
indique par des lisérés hachés la distribution dans les 
diverses divisions du pré, qui no diffère pas très-no-
tablement de celle qui est adoptée depuis longtemps. 
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Au moyen du barrage de Canteraine, l'on arrosera: 

1° Parla prise d Van A, les groupes nos 8, 9et 10 

d'une superficie de 81»,70 

2° Par la prise d'eau B, les groupes nos 11, de. 60 ,00 

3° — C — n«» 12, 19, 

22, 13,14, 15, 16, 17, 18, 20, 25, 21, 23, 2i et 20. 5h,15<>,70 

Soit, pour la partie de prairie irriguée au 

moyen du barrage de Canteraine C^O^OO 

Le barrage du pré derrière l'église servira, comme 
aujourd'hui, à l'arrosemenl de la deuxième partie de 
Canteraine, comme il a été dit tout à l'heure ; l'eau 
arrivera par la rigole D, après avoir traversé le ma-
rais; elle arrosera les parcelles nos 1, 2, 3, 4, 5, 
6 et 7, d'une superficie de 4 hectares 7 ares 90 cen-
tiares. Toutes ces superficies sont comptées en de-
hors'de la surface du grand égout et des berges 
arrosées de la rivière ; car la surface totale du pré 
est réellement un peu plus considérable. 

LarivièreduPetit-ThérainàAchyaun débit moyen 
de 400 litres par seconde, ces eaux doivent être par-
tagées au barrage de Canteraine entre les prés Ro-

land et Canteraine. 

Les prés Uoland ont une superficie de 3'',49 

La partie de Canteraine arrosée par ce barrage est 

de .' 6,60 

Soit 10>',09 

Ce qui donne environ 40 litres par hectare, et pour 

Canteraine 260 litres environ. 
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Ces 40 litres par hectare et par seconde pendant 
les douze heures de l'arrosement donnent 0m,040 
X 12 X 3,600" ou 1,728*'3, ou une hauteur d'eau 
de 0,n,17, supérieure à celle jugée nécessaire par la 
plupart des auteurs. 

Quand à la partie de Canteraine arrosée par le 
barrage du pré de l'église et par le trop-plein de l'é-
tang, on peut estimer à 96 litres par seconde l'eau 
qui lui est donnée, ce qui produit, pour les 4 hecta-
res 7 ares90 centiares de cette partie de Canteraine, 
24 litres environ par hectare, et comme l'arrose-
ment dure vingt-quatre heures et qu'on peut diviser 
la durée de l'irrigation en deux périodes de douze 
heures par chaque moitié du pré, on trouve qu'on 
obtiendra 48 litres par seconde, quantité supérieure 
encore à celle qui est donnée pour la première 
partie. 

Rigoles de distribution des eaux. (Pl. II, fig, 10.) 
— Les rigoles qui feront suite immédiate aux prises 
d'eau, auront leur plafond établi suivant une pente 
de 0"',0005 par mètre, leur largeur au plafond est 
déterminée au tableau qui va suivre, et leurs talus 
seront établis à 45 degrés; leur profondeur est éga-
lement indiquée sur le tableau. 

Les crêtes de ces rigoles auront également une pente 
de 0™,0005 par mètre; leur sommet sera établi à 
0m,10 en contre-haut du niveau de l'eau dans ces 
rigoles. 

Des ados (fig. 9). — Les ados seront formés par 
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deux plans inclinés ou ailes, d'une rigole de déver-
sement et de deux rigoles d'égouttement. 

Ces ados auront les longueurs indiquées au plan 
de détail, leur pente transversale sera de 0m,05 par 
mètre; la largeur des ados sera de 12 mètres, c'est-
à-dire que chaque aile aura 6 mètres, et que consé-
quemment le sommet de l'ados et de la rigole de dé-
versement sera de 0m,30 en contre-haut de l'arête 
inférieure des ailes ou du sommet de la rigole d'é-

gouttement. 
Ces ailes seront établies avec un bombement de 

0ln,0-4 à 0m,05 au milieu, de manière qu'après le tas-
sement il ne se produise aucune flache. 

Des rigoles de déversement. — Les rigolos de 
déversement, situées au sommet des ados, seront 
mises eu communication avec les rigoles de distribu-
tion au moyen d'une simple ouverture pratiquée dans 
la berge de colle-ci. Cependant cette ouverture sera 
réglée au moyen d'un petit seuil en bois placé à 0m,05 
en contre-bas delà flottaison dans la rigole de distri-
bution. Le plafond do ces rigoles sera horizontal, 
leur largeur sera de 0m,25, elles se termineront à 
4 mètres avant l'extrémité de l'ados ; la profondeur 
de ces rigoles ne sera que de 8 à 10 centimètres. 

Des rigoles d'égouttement. — Les rigoles d'é-
gouttement seront ménagées au fond des ailes dos 
ados ; leur crête sera établie horizontalement à 0m,30 
en contre-bas de celles de ces dernières ; à l'origine, 
ces rigoles auront une profondeur deOm,20, et à leur 
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extrémité une profondeur de 0m,30 au moins, de 
manière que leur plafond offre une pente égale au 
moins à 0m,003 par mètre. 

Des égouts. — Les égouts, qui seront établis aux 
extrémités du pignon des ados, auront une largeur 
égale à une fois et demie celle des rigoles de distri-
bution qu'ils desserviront. Leur profondeur sera de 
0™,50 au moins, de telle sorte que le niveau de l'eau 
d'égout se trouvera à 0m,10 au moins en contre-bas 
du fond des rigoles d'égouttement qui s'y jetteront. 

On donnera au plafond de ces égouts toute la 
pente disponible entre leur sommet.et le niveau de 
l'eau dans le grand égout. C'est en grande partie à 
la perfection de l'égouttement d'un pré qu'on doit 
attribuer les bons effets de l'arrosement, et rien ne 
devra être négligé pour atteindre ce résultat. 

Des chutes (fig. 11 et 12). — En certains points 
des rigoles de distribution, on établira, afin d'éviter 
des terrassements trop considérables, des petites 
chutes en maçonnerie de briques dures hourdées au 
ciment de Portland ; l'altitude et la largeur de ces 
chutes sont données au tableau ci-dessous, Ces chutes 
seront munies de petites vannes, qu'on pourra baisser 
quand il sera nécessaire de donner exceptionnelle-
ment une plus grande quantité d'eau dans les rigoles 
de déversement qui se trouveront à l'amont. 

Vanne de décharge des rigoles (fig. 14). — A 
l'extrémité de chaque rigole de distribution, il existera 
une vanne de 0m,40 de largeur, destinée à mettre la 
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rigole de distribution, et les rigolos de déversement 
qu'elle alimente, tout à fait à sec. Cette vanne sera 
baissée, au contraire, quand on jugera utile de main-
tenir Peau dans les rigoles, soit pendant les temps de 
grandes sécheresses, soit pour empêcher les dégâts 
des taupes dans les rigoles. 

(Voir pages suivantes, 170, 171 et 172, le tableau 
concernant les dimensions et les dispositions des ou-
vrages, ainsi que la distribution des eaux dans cha-
que groupe.) 

10 
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Pour déterminer les dimensions principales des 

rigoles de distribution, on s'est servi de la formule 

de ïadini, 

cos.Q ' 

dans laquelle se représente la largeur au plafond 
qu'il s'agit de déterminer, Q le volume d'eau que la 

rigole doit débiter, h la hauteur de l'eau dans la ri-
gole, et cos. Q la pente par mètre de la rigole qui, 
dans la prairie de Canteraine, égale constamment 

0»,0005. 
Les dimensions des chutes ont été calculées de 

telle sorte, qu'elles puissent débiter la quantité d'eau 
nécessaire pour l'arrosemenl des billons en aval, 
tout en conservant la flottaison de l'eau à un niveau 
suffisant pour l'arrosement de la partie d'amont. Les 
principaux éléments de ces chutes se bornent à la 
largeur et à la hauteur d'un déversoir dans des li-

mites données. La formule adoptée a été celle-ci : 

Q=o.to.j/6^/"i^Â; 

dans laquelle Q est le volume d'eau que doit débiter 
le déversoir de la chute, / la largeur de ce déversoir 

et b la charge d'eau sur son seuil. 
Chemins d'exploitation. — Il sera réservé des 

chemins d'exploitation : 1° le long de la rivière, 2" du 
vannage G au point G1, 3° de ce point G1 jusqu'en 

K5 en suivant le grand égout, 4° de & à la source g 
10. 
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en suivant ce même égout dans sa partie supérieure. 
Ces chemins seront arrosés comme le reste de la 

prairie, mais à de plus longs intervalles, si Ton veut 
donner plus de solidité à leur sol. La largeur de ces 
chemins sera irrégulière dans la partie le long du 
grand égout. Ailleurs, et notamment le long do la 
rivière, cette largeur sera de 5 mètres. La pente du 
sol sera de 0^,05 par mètre. Ces chemins s'égoutte-
ront au moyen des égouts communs aux groupes ou 
par le grand égout. Le chemin latéral à la rivière et 
le contre-versant des chemins G à G2 s'égoutteront 
au moyen d'une rigole pratiquée le long de la ban-
quette des rigoles de distribution D, D1, D2, D3, D4 

et E, E1, E* (voir fig. 10). Ces rigoles d'égout au-
ront une largeur minimum de 0m,40. 

La rigole d'égout le long de D,D\D2,D3,D*, aura 
des moyens particuliers d'évacuation de ses eaux, 
c'est-à-dire que tous les 100 mètres, et au droit d'une 
rigole d'égouttement perpendiculaire à la rigole de 
distribution, on placera une buse en bois de 0m,12 do 
section carrée intérieure, qui passera sous la rigole 
de distribution pour jeter les eaux dans l'égout per-
pendiculaire. La partie de cette buse, au-dessous du 
plafond de la rigole de distribution, sera soigneuse-
ment garnie de glaise, pour garantir toutes pertes 
d'eau (fig. 10 et 13). 

Digues des rigoles de distribution. — Les rigoles 
de distribution qui auront un petit égout du chemin 
de service parallèle à leur direction, en seront sépa-
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réos par une petite digue en gazon ayant 0n,,60 de 
largeur au sommet et lm,20 à la base, à la hauteur 
du plafond de la rigole. Ces digues seront formées 
avec la terre la plus argileuse, et leurs parois, incli-
nées à 45 degrés, seront proprement et solidement bat-

tues et gazonnées. 
Petites vannes. — Tous les seuils des chutes se-

ront garnis d'une petite vanne ayant l'ouverture des 
seuils et formés de deux potilles et d'un chapeau de 
0m,10 d'équarrissage; la passe delà vanne aura 0,027 
d'épaisseur, le tout sera en chêne ; l'épée de la vanne 
sera établie au moyen d'une bande de fer de 0ni,04 
sur 0m,005. Un écrou à clef permettra de maintenir la 
vanne levée ou baissée, sans que l'on puisse craindre 
des manœuvres irrégulières ou malveillantes. 

Les petites vannes de décharge des rigoles dont il 
a été parlé plus haut seront également en chêne, de 
même équarrissage que les vannes des chutes. Tous 
les bois seront revêtus de trois couches de peinture 

blanche. 
Seuils (fig. 11 et 12).—Les seuils seront construits 

en briques dures employées au mortier de ciment de 
Portland et sable, composé de parties égales en vo-
lume. La largeur des culées dans le sens du mouve-
ment de l'eau sera de 0,80, leur épaisseur sera de 
0,35, le seuil aura également 0,35 d'épaisseur ; les cu-
lées et le seuil reposeront sur huit petits piquets bat-
tus au marteau pour assurer la solidité de l'ouvrage. 

Grand égout, — Le grand égout sera approfondi 
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au point V, et régularisé depuis les sources S jusqu'à 
la rivière ; on le creusera de manière à abaisser le 
niveau de l'eau d'environ 0m

,40 aux sources et de 
0m,60 à l'embouchure, en lui donnant une pente 
moyenne de 0,005 par mètre. La largeur au plafond 
sera de lm,50 à lasource etde2m,20à l'embouchure. 

Vanne du point v (fig. 6, 7 et 8). — Il sera établi 
au point V un vannage composé de deux vannes de 
1 mètre d'ouverture et formées de pièces de bois de 
chêne de 0m,16 d'équarrissage. 

Ces vannes seront maintenues dans des culées en 
maçonnerie de briques ayant 3 mètres de largeur, 
im,55 de hauteur et 0

m
,70 d'épaisseur. Un radier, 

ayant 3
m

,90 de longueur sur 2m,16 de largeur et 
0m,75 d'épaisseur, garnira le fond du lit de l'égout ; 
les culées et le massif du radier seront construits en 
briques dures au mortier de chaux hydraulique et 
sable ; les parois du radier et le dessous de la sole 
seront en briques dures de premier choix, hourdées 
au mortier de. ciment de Portland et sable. Ces vannes 
seront munies d'écrous à clef pour empêcher toutes 
manœuvres intempestives. 

Comme il a été dit plus haut, ces vannes seront 
levées pour l'écoulement des eaux qui auront servi à 
l'irrigation de la prairie. Hors de la durée d'écoule-
ment des colatures, les vannes seront baissées, et l'é-
coulement des eaux des sources se fera par le siphon 
R et la rigole R'.R- au travers des prés Roland et de 
la prairie de Saint-Omer, 
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Rigole d'égouttement des sources et siphon 

(fig. 1, 2, 3, 4 et 5). — Du point R1 au point R2, ce 
dernier situé à la limite du pré Roland appartenant à 
M. le duc de C..., et dans la rigole d'égout existant en 
ce point, il sera établi un fossé pour l'écoulement des 
eaux de source. Ce fossé, d'une profondeur de 1m,30 
en moyenne, aura au plafond une largeur de 1 mètre, 
avec talus inclinés à 45 degrés. La pente du point R1 

au point R2 sera de 0,n,10. 
Comme le plafond de cet égout ne sera pas assez 

bas pour qu'il soit possible de passer sous la rivière 
en conservant la même pente, il sera établi, pour le 
passage du cours d'eau, un siphon en maçonnerie, 
dont la section du débouché aura la forme d'un rec-
tangle de 0m,70 de large sur 0m,40 de hauteur, sur-
monté d'un arc de cercle de 0m,20 de flèche. Ce siphon 
sera construit en briques au ciment de Portland et sa-
ble ; son radier aura la forme d'un cylindre circu-
laire de 8™,50 de rayon, de manière -que le som-
met de la voûte, qui sera recouvert d'un enduit de 
Portland de 0m,030 d'épaisseur, forme le fond de la 
rivière. Le radier sera placé sur un grillage en bois 
de chêne de 0m,10 sur 0m,12 établi sur des pilots de 
0m,10 de diamètre, solidement battus dans le lit du 
cours d'eau. Ce siphon offrira en tête des ouvertures 
de 0m.90 de hauteur sur 0m,70 de largeur ; des murs 
en retour, de 0m,45 d'épaisseur et de lm,15 de lar-
geur, régneront jusqu'à 1™,50 de chaqne côté de 
la base. En amont, une vanne, ayant la même largeur 
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que la baie et une hauteur de 1 mètre suffisante pour 
empêcher la fuite des eaux par le siphon, formera la 
tête de l'ouvrage ; elle sera précédée par une petite 
grille en fer, destinée à empêcher l'introduction des 
feuilles mortes et autres corps dans le siphon. 

Cet ouvrage sera construit en briques au ciment de 
Portland, comme il vient d'être dit, à l'exception, 
toutefois, des parties inférieures du radier et des têtes, 
qui seront hourdées au mortier de chaux hydraulique 
et sable. 

Le nettoyage du siphon se fera au moyen d'un ra-
bot en fonte do forme rectangulaire, et ayant 0m,68 
sur 0m,39 ; il sera composé d'une plaque de 0m,04 
d'épaisseur avec embase de 0m, 10 ; en son milieu, et 
sur chaque face, existera un anneau venu de fonte, 
sur lequel sera attachée une chaîne enfer composée 
d'anneaux de 0m,06 de long sur 0m,01 de diamètre, 
et qui servira à lui donner le mouvement nécessaire 
au curage du siphon. Cette plaque sera fixée au 
moyen d'un cadenas à l'extérieur de la tête d'amont, 
quand il ne sera pas nécessaire de la manœuvrer. 

Bois défriché à réunir à la prairie. — La portion 
de bois qui borde la partie méridionale de la prairie, 
et qui a été récemment défrichée, lui sera réunie. A 
cet effet, on nivellera le terrain comme l'indiquent 
les cotes de hauteur du plan, et la rigole de distribu-
tion D9, D3 passera au pied du talus conservé le long 
du chemin latéral du bois. 

Les terres provenant du nivellement de ces défri-

UJF - SICD1 - Grenoble



CHAPITRE XIX. — DES MÉTHODES D'ARROSAGE. 179 

chés seront portées dans les parties basses de la prai-

rie pour leur exhaussement. 
Mode d'exécution des travaux. — Avant de com-

mencer les terrassements, les rigoles principales et 
secondaires seront tracées sur le terrain, et elles seront 

formées de bons gazons et avec les dimensions indi-
quées aux divers tableaux qui précèdent; les rigoles 

d'égout seront ensuite creusées, et les parties supé-

rieures du pré, qui ne seront pas à une hauteur con-

venable pour la formation des ados, seront enlevées 
pour être plaquées quand les gazonsne seront pas mau-
vais, et pour former les composts destinés à établir la 
superficie des ailes là où les gazons ne pourraient être 

conservés à cause de leur mauvaise qualité. 
Tous les remblais seront battus à la dame dans tous 

les points où leur hauteur dépassera 0m,40. Les digues 
et les talus des rigoles de distribution seront formés 

avec les meilleurs gazons, bien battus et plaqués. 
La hauteur des chutes et des bordures de déverse-

ment sera indiquée sur le terrain, par le directeur 

des travaux, au moment do leur tracé. 
L'entrepreneur des travaux fournira à ses frais les 

brouettes, planches de roulage et autres outils et 

appareils. 
Vieux gazons à replaquer. — Les parties de ga-

zons qui sont susceptibles d'être utilisées, seront en-

levées en bandes de 0m,50 de largeur et de 0m,l0 
de longueur, roulées sur un bâton et laissées huit 

jours en rouleau pour faciliter la destruction des 

UJF - SICD1 - Grenoble



180 GUIDE PRATIQUE DE L'INGÉXIF.UR AGRICOLE. 

mousses. Ce ne sera qu'après ce délai qu'elles seront 
rcplaquées et mises en place, particulièrement le long 
des rigoles, dont elles formeront les bordures. 

Mauvais gazons pour formation de compost. — 

Les gazons qui ne pourront être replaqués à cause de la 

mauvaise nature des herbes qui les composent, seront 

coupés à la hache hollandaise et exposés à l'air pen-
dant quinze jours au moins pour faire périr les her-
bes; on les mettra en tas de 10 mètres cubes envi-

ron, en jetant entre chaque lit de la chaux dans la 
proportion de 2 mètres cubes, ou 20 hectolitres par 
hectare dans les parties les plus marécageuses, et 

de l^.ôO dans les autres. Cette opération devra être 
faite par un temps sec

;
 aussitôt après le dégagement 

des vapeurs de la chaus, on coupera le tas en tran-
ches minces au moyen de la bêche. On laissera alors 
reposer le compost pendant un mois environ, et on le 

remuera do nouveau jusqu'au mélange complet de 
la chaux et du gazon. Ainsi préparé, le mélange sera 

étendu par couches régulières sur les ailes des ados, 
et par un fort coup de herse on le mélangera avec 
la couche supérieure du sol nouveau. 

Ensemencements. — Les parties de la prairie où 
le gazon ne sera pas replaqué, et on peut les évaluer 

aux trois quarts de la superficie de la prairie, seront 
ensemencées au moyen du mélange suivant : 

Grainede foin mêlée ou bon fonds de pré. 50 kilogrammes. 
Trèfle blanc ... I — 
Lti|iuTine ou minette i — 
Ray-grass anglais 7 — 
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On ne propose pas do prendre un mélange déter-
miné de graminées et légumineuses, attendu la grande 

difficulté de se procurer certaines espèces pour obte-
nir un mélange rationnel, et surtout à cause des prix 

excessifs de ces mélanges. 
Avant de procéder à l'ensemencement, qui ne 

pourra se faire qu'en avril, on réglera les profils de 
la prairie et on procédera à la mise au niveau des 
rigoles de déversement. On sèmera d'abord les 
graines mêlées, ensuite le trèfle et la lupuline, et, en 
dernier lieu, le. ray-grass. Après cette opération, on 

recouvrira les graines au moyen d'un râteau de bois, 

et non à la herse. 
Si le temps est sec dans les premiers jours de la 

levée de l'herbe, l'eau devra être introduite dans les 
rigoles de manière à maintenir le sol dans un état 
d'humidité convenable, mais en petite quantité, pour 

n'avoir aucun déversement. 

ESTIMATION DE LA DÉPENSE A FAIRE POUR L'AMÉLIORATION 

DES 10 HECTARES 68 ARES DE CANTERAINE. 

1° Curage du grand égout sur une longueur de 
580 mètres, ;i raison d'environ ltD,40 de vase par 
mètre courant. Soit 800 mètres à 0 fr. 50, y com-
pris dépôt sur les berges, ci 400 fr. 00 

2» Construction d'un barrage à l'extrémité de 

ïégout au point V du plan. 
Terrassement pour fondations, Î0mè-

tres à 1 franc 20fr.00 

A reporter... 20 fr. 00 
11 
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Report... 20fr.00 

Maçonnerie de briques au mortier de 

oh. hyd., 13 mèlres à 21 francs... 312 00 

Maçonnerie de briques au ciment, de 

Porlland,2 mèlres à 15 francs 90 00 

Bois de chêne pour potilles, sole et 

chapeau, etc., 0™,50 a 120 francs.. 60 00 

Bois de chêne pour pelles de vannes, 

2">,60 à 10 francs 2fi 00 

Somme à valoir pour épuisements et 

travaux imprévus 02 00 

600 fr. 00 600 fr. 00 

3° Construction d'un siphon sous ta 

rivière du Petit- Thérain. 

Deux batardeaux et épuisements 300 fr. 00 

Terrassements pour fondations, 25m3à 

1 franc 25 00 

Maçonnerie de briques au Portland • 

(compris cintres), 7m3 à 50 francs... 350 00 

Chape en ciwient de l'orlland, 12m2 à 

3 francs? 36 00 

Maçonnerie de briques au mortier de 

chaux hydraulique, 6 mètres à 

2i francs IU 00 

Trente-deux petits pilotis à 2 fr. 50 

l'un, tout battus 80 00 

Bois pour grillage, 0™,50 à 100 francs. 50 00 

Bois pour la vanne d'amont, 0m,25 à 

120 francs 30 00 

Un rabot de nettoyage en fonte, 30 ki-

logrammes à 0 fr. 50 15 00 

Une chaîne pour le mouvement aller-

A reporter... 1,030 fr. 00 
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Report... 1,030 fr. 00 

natif, ayant en totalité 20 mèlres et 
pesant 30 kilogrammes, à 1 fr. 50. 45 00 

A valoir pour imprévus.. 125 00 

l,200fr. 00 1,200 fr. 00 

4° Travaux d'irrigation proprement 

dits. 
Emprunt de terres dans le bois dé-

friché (compris transport), 1,200 mè-
tres à 0 fr. 70 8i0 00 

Tracé des travaux et placement des 
gazons pour en donner le profil, 
10!',68 à 15 francs.'. 160 20 

Terrassementsdans la prairie, à raison 
de 220 francs par hectare, non com-
pris l'emprunt de terres, mais com-
pris digues, rigoles et égouls et 
règlement des ados, chemins d'ex-
ploitation, 10h,68 à 250 francs 2,670 00 

Mise à niveau des rigoles de déverse-
ment et baltage des rives après 
l'hiver et avant l'ensemencement, 
10'',68 à 40 francs. 427 20 

Achat de graines pour les trois quarts 
delaprairieou pour8h,01,à30francs 240 30 

Par hectare, savoir : 
50 kil. graines mêlées, à 25 fr. 12 fr. 50 

4 kil. trèfle blanc, à 200 fr.. 8 00 
4 kil. lupuline, à 55 fr 2 20 
7 kil. ray-grass, à 70 fr 4 90 

A valoir 2 40 
30fr.00 30 00 

A reporter... 4,367 fr. 70 
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Report... -5,367 fr. 70 
Frais d'ensemencement et d'enfouis-

sement des graines, à raison de 
12 francs par hectare, 8'>,01 à 
12 francs 96 12 

Enlèvement et replacage du gazon sur 
le quart de la surface, soit sur 2'',fi7, 
à raison de 200 francs par hectare, 
tout compris 534 00 

Frais divers pour usure d'outils et 
planches de roulage, à 6 francs par 
hectare, 8h,01 à 6 francs 48 00 

Compost pou ries parties ensemencées, 
c'est-à-dire pour 8 hectares, 
chaux, 15 mètres à 20 fr. 300 fr. 
300 mètres de gazon hachés 
avec delà chaux, à 1 franc. 300 — 

600 fr. 600 00 

(Compris toutes façons etépandage). 

A valoir pour journées d'ouvriers qui 
seront employés à maintenir l'eau 
dans les rigoles pendant les séche-
resses 2ôi 12 

5,900 fr. 00 5,900 fr. 00 

5° Travaux accessoires. 

Quinze seuils en briques au ciment 
romain, cubant chacun 0m',90, it 
45 francs le mètre, soit 40 francs 
l'un, et pour les quinze 600 fr. 00 

Quinze vannes de seuil à 8 francs cha-
cune, avec leurs accessoires 120 00 

A reporter... 720 fr. 00 
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Report... 720fr.00 

Huit vannes d'exlrémité des rigoles 
de distribution, à 8 francs chacune. 64 00 

A valoir pour remaniement et restau-
ration des vannes actuelles 116 00 

900 Tr. 00 900 fr. 00 

RÉCAPITULATION. 

1" Curage du grand égout 400 fr. 00 
2° Construction d'un barrage à l'ex-

trémité d'aval de ces égouts 600 00 
3° Construction d'un siphon sous la 

rivière du Pelit-Thérain 1,200 00 
i° Travaux d'irrigation proprement 

dits 5,900 00 
5» Travaux accessoires 900 00 

Total général 9,000 fr. 00 

Cette dépense de 9,000 francs environ pour 10\68 
peut sembler élevée; mais, si l'on considère qu'il faut 
exécuter pour 2,200 francs de travaux destinés seu-
lement à abaisser le plan d'eau de l'égout, si l'on re-
marque, d'un autre côté, qu'il est nécessaire de rema-
nier le profil entier do la prairie, l'on verra que ce 
chiffre de 9,000 francs, qui représento : 1° pour les tra-
vaux d'abaissement du plan d'eau 206 francs par hec-
tare ; 2° pour les travaux de terrassement, renou-
vellement du gazon, réunir au pré la partie de bois 
défrichée, 635 francs par hectare, n'a rien de bien 

excessif. 
L'exécution des travaux d'amélioration de la 
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prairie de Canteraine peut avoir lieu en trois an-
nées : 

Pendant la première, on ferait la totalité des 
travaux destinés à abaisser le plan d'eau de l'é-
gout, travaux qui s'élèvent à.. 2,200fr. 0» 

Pendant la deuxième année, on améliorerait 
toute la partie qui forme la rive droite du grand ' 
égout et qui est arrosée au moyen des eaux du 
pré de derrière l'église d'Achy. Cette partie, 
d'une superficie de 4h,08, en y comprenant les 
deux tiers des terrassements à faire dans le bois 
défriché, nécessitera une dépense d'environ... 3,400 00 

Enfin, pendant la troisième année, on exécu-
terait l'amélioration du reste de. lu prairie pour. 3,400 00 

Total pareil à celui ci-dessus... 9,000 fr. 00 

Victor LHUILLIER. 
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CHAPITRE XX 

MISE EN CULTURE DES TERRAINS A GRANDES PENTES. — AMÉLIORATION 

DES SOLS TOURBEUX, A TERREAUX ACIDES, ETC., ET AU MOYEN DE 

L'ÉCOBUAGE. 

Dans les pays de montagnes, il existe des étendues 
considérables de terrains à grandes pentes qui res-
tent improductifs, parce que les moyens de les amé-
liorer ne sont pas appliqués, eu égard, peut-être, à 

ce qu'ils sont peu connus. 
Toutefois, il faut dire que ces surfaces arides et 

brûlées par le soleil ne semblent guère pouvoir être 
utilisées qu'en y pratiquant des plantations, et, en-
core, faut-il commencer par la régénération de la 
couche végétale nécessaire dont ces sols sont géné-

ralement dépourvus. 
Les travaux à exécuter dans ce but consistent 

dans l'établissement de rigoles horizontales, larges et 
profondes, destinées à retenir les eaux de pluie et 
les matières qu'elles ne manquent pas d'entraîner 

avec elles. 
Ces fossés, étagés les uns au-dessus des autres, ont 

pour résultat d'arrêter les eaux de pluie, qui ne peu-
vent ainsi arriver aux vallées qu'après s'être infiltrées 
dans le sol. Ils ont, en outre, l'avantage d'empêcher 
de dénuder et de raviner les terrains en pente, tout en 
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maintenant dans ces terrains une humidité d'autant 
plus salutaire, qu'ils sont généralement arides. Le 

Fig. t. 

produit du curage de ces rigoles, répandu à la surface 
du sol, sert à l'améliorer puissamment. Quand on 
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pratique ce travail avec soin dans des terrains très-
pauvres, il est souvent possible, après une année ou 
deux d'existence, d'y faire des plantations qui crois-
sent avec une certaine vigueur. 

La figure 1 ci-contre fait voir la disposition générale 
à adopter pour l'amélioration des terrains à grandes 

pentes. 
L'exécution des rigoles horizontales ne consiste 

qu'en terrassements simples et faciles à exécuter, 
sans jamais exiger aucun travail d'art, parce que, 
quand, en les creusant, on rencontrera un ruisseau, 
un ravin, un chemin ou une arête de rocher, on se 
bornera à les interrompre pour les reprendre du côté 

opposé. 
L'écartement et la longueur de ces fossés peuvent 

être facilement calculés, si on connaît l'étendue du 
terrain et la quantité d'eau qu'un orage ou une pluie 
torrentielle peut produire. Or, il résulte d"observa-
tions faites sur différents points en Franco, que l'épais-
seur moyenne delà couche d'eau produite par ces mé-
téores aqueux exceptionnels peut être évaluée à 0,04 
environ. Si, d'un autre côté, nous admettons que 1 mè-
tre linéaire de fossé devra contenir 1/2 mètre cube 
d'eau, l'expression de la longueur des fossés à ouvrir 
pourra se mettre sous la forme très-simple : 

L = 2X0.O*XS = 0.08S, (56) 

d'où on tire, pour la valeur de l'écartement des fossés, 

ii. 
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Dans ces formules, S représente la superficie du ter-
rain exprimée en mètres su-
perficiels ; 

L la longueur totale des fossés à 
creuser ; 

/ la longueur du terrain mesurée 
suivant une normale à la 
ligne de plus grande pente. 

Pour empêcher le ravinement dans les fonds 
des gorges et des vallons montueux, on établit 
(fîg. 2) des barrages en gazon qui ne présentent pas 
plus de difficultés de construction que l'établissement 
de rigoles horizontales, et ils ont l'avantage d'étendre 
et de généraliser le bienfait des irrigations. M. de Saint-
Venant a employé ce moyen avec succès dans une pro-
priété qu'il possède dans le Vendômois. Il consiste à 
détourner les ravins, le plus possible, dès leur ori-
gine, en les barrant complètement par de simples ba-
tardeaux en terre peu coûteux, et non par des ou-
vrages submersibles ou faisant déversoir, lesquels, 
malgré des travaux d'un prix élevé, sont toujours 
dégradés et ne remédient qu'imparfaitement au mal. 

Un pareil batardeau en terre ne sera jamais sur-
monté par les eaux du ravin, et ne sera, par consé-
quent, jamais dégradé, si l'on tient son sommet plus 
élevé de 2 à 3 décimètres que le bord des deux fos-
sés latéraux par lesquels on les dérive horizontale-
ment ou à peu près ; car, lors des orages, ce sera 
dans le sens du fossé horizontal et non sur l'ancienne 
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dérivation du torrent qu'aura lieu le déversement ; 
et celui-ci ne peut produire au-
cune dégradation si les bords 
du fossé horizontal, à droite 
et à gauche, sont revêtus d'her-
bes ou de broussailles, et si 
l'on a soin de mettre le long 
de la rencontre du ravin de 
petits bourrelets en terre sur 
quelques mètres de longueur, 
afin que l'eau déversée ne re-
tombe dans son lit qu'à une 
certaine distance du pied du 
batardeau. Il faudra aussi, 
après chaque orage, enlever 
du bassin principal de rencon-
tre des eaux et où elles se di-
visent, les graviers et les cail-
loux qui se seront déposés, 
ainsi qu'à l'origine des fossés, 
afin qu'ils ne se comblent pas 
trop vite. 

Les graviers et les cailloux, 
s'ils ne sont pas transportés sur 
les chemins du domaine, ser-
viront à rechausser les pieds et 
branches des arbustes du batar-
deau, ou seront jetés dans la partie aval du ravin. 
On peut, de cette manière, éteindre des ravins con-

FiS. 2-
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sidérables et finir par rendre leur emplacement à la 
culture au moins forestière, et ils ne recouvrent plus 
par leurs déjections les cultures inférieures. 

Pour préserver les terrains en pente et relever leurs 
terres, on peut aussi alterner les parties mises en cul-
ture avec des bandes horizontales laissées à l'état 
d'herbage, de friches ou de broussailles, car les terres 
en culture que l'eau entraîne sont arrêtées par les 
touffes végétales de ces parties herbées, et finissent, 
comme l'expérience le prouve, par former des talus 
soutenant les terres aussi bien que les dispendieux 
murs en pierres sèches dont on fait usage dans les 
Cévennes et dans les Alpes. Les talus s'élargissent à 
la longue, par le haut comme par le bas, mais n'oc-
cupent jamais qu'une portion médiocre de la surface 
du sol. Un simple chemin, ou même un sentier, ^par 
cela seul qu'il n'est pas cultivé, produit souvent cet 
effet préservateur. 

Pour empêcher un ravin de devenir plus profond, 
et de continuer de faire ébouler ses rives, il existe 
un procédé bien simple, qui consiste à faire tout bon-
nement au fond, sur une très-petile hauteur, une sorte 
de pavage ou de blocage en cailloux ou pierres 
brutes. 

En effet, le pied cessant d'être affouillé, les talus 
ne s'éboulent plus. Et il suffit de paver ainsi à quel-
ques décimètres de hauteur, car il ne coule à la fois, 
pour l'ordinaire, que de petites épaisseurs d'eau 
dans les ravins même les plus profonds, et si le pied 
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glaiseuses, argilo-marneuses, et, en général, à toutes 

celles qui pèchent par une trop grande ténacité. Dans 
certaines localités, sur les landes pauvres, sur le pen-
chant des collines arides, après un écobuage, et sans 
le secours d'aucun engrais, on sème deux fois de suite 
du seigle, de l'avoine ou du sarrasin, puis on laisse le 
terrain se couvrir de nouveau de bruyères, de genêts 
ou d'ajoncs, et il reste dans cet état pendant six ou 
sept ans. Mais une telle routine ne peut être citée 
comme exemple à imiter. 

Ecobuage proprement dit. — On commence par 

détacher le gazon des friches ou des vieilles prairies, 

par plaques aussi régulières que possible ; on em-
ploie pour cela une simple bêche acérée et terminée 

en pointe triangulaire. Après avoir fait pénétrer cet 
instrument à la profondeur de 5 à 8 centimètres, 

l'ouvrier le dirige avec fermeté devant lui et soulève 
ainsi des espèces do lanières plus ou moins longues, 

qu'il retourne ensuite sens dessus dessous. D'autres 
fois, on divise régulièrement le terrain en zones pa-
rallèles de 0m,10 à 0m,20 de largeur, au moyen d'un 

outil appelé tranche-gazon, Il est emmanché comme 
une bêche, et il a à peu près la forme d'un soc de 
charrue dont la pointe est usée. On détache ensuite 

les plaques avec le lève-gazon, instrument qui res-
semble assez à la truelle d'un maçon. 

En Bretagne, sur les landes, on préfère Yétrape, 
très-commode pour couper entre deux terres les ra-
cines d'une certaine ténacité, En Ecosse, où on pra-
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tique Técobuage en grand, on emploie généralement 
une charrue dont le coutre est remplacé par un 
disque métallique tranchant et tournant sur son 

axe. 
Le soc, large et plat, est relevé en arête acérée, 

disposée de manière à diviser le gazon en lanières 
d'une largeur uniforme. L'entrure est réglée, comme 
dans la charrue belge, par un sabot ou une roulette. 

L'écobuage ne se fait pas toujours à la. même profon-
deur, c'est-à-dire que les plaques n'ont pas régulière-
ment la même épaisseur. Il est des circonstances où 
on n'écroûte le terrain qu'à une profondeur de 2 à 
6 centimètres. Quand les plaques ont été détachées, on 
les laisse quelques jours sens dessus dessous pour les 
faire sécher, et on les retourne quelque temps après, 
afin d'exposer la face gazonnée au soleil. S'il en est 
besoin, pour mieux les sécher, on les oppose deux à 
deux par leur sommet, de manière à affecter la forme 
des deux versants d'un toit de bâtiment. On amasse 
ensuite, par petits tas, des fragments, de végétaux, et 
on les entoure de plaques gazonnées sèches. On mé-
nage autour des tas appelés fourneaux des petites 
ouvertures latérales pour que l'air vienne faciliter la 
combustion des végétaux auxquels on a mis le feu. 
Quand la température est élevée presque au rouge, on 
rend l'écobuage plus profitable en recouvrant les tas 
avec la terre qui les environne. Cette terre retient 
une grande partie des gaz et vapeurs que la calcina-
tion dégage. On évite ainsi une forte déperdition de 
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produits organiques, sans nuire aucunement à l'opé-
ration principale. 

D'ailleurs, en étouffant le feu par ce moyen, on 
arrête l'incinération et l'on maintient le résidu à l'é-
tat de matière charbonnée, poreuse, utile à la végé-

tation par les sels minéraux qu'elle renferme et par 
ses propriétés physiques (couleur, faculté d'absorp-
tion des gaz, friabilité, etc.). Les résidus de l'éco-

buage suffisamment refroidis sont répandus ensuite à 
la surface des champs par un temps humide et calme. 
Avant que les pluies aient entraîné les substances so-
lubles qu'ils contiennent, on enterre ces résidus au 
moyen d'un léger labour, que l'on fait suivre d'un 
hersage. 

Plantes qui conviennent aux terrains écobués. 
— Les crucifères, tels que les turneps, navets, colza, 
navette, etc., viennent ordinairement bien après l'é-
cobuage. Les légumineuses réussissent aussi fort bien 
dans les terrains écobués, de même que les pommes 
de terre et les blés. Toutefois, il est généralement de 

bonne pratique de n'amener, sur un défrichement, 
les céréales panaires qu'en seconde ou en troisième 
récolte. L'odeur acre et persistante du brûlis paraît 
éloigner les altisés, espèces de coléoptères herbivores. 
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APPENDICE 

LOIS, DÉCRETS, RÈGLEMENTS ET INSTRUCTIONS MINISTÉRIELLES, 

RELATIFS 

AUX COURS D'EAU, AUX IRRIGATIONS, AU DRAINAGE 

ET 

A LA MISE EN CULTURE DES TERRAINS COMMUNAUX. 

Extrait du Code Napoléon. 

ARTICLE 538. Les chemins, routes et rues à la 
charge de l'Etat, les fleuves et rivières navigables ou 
flottables, les rivages, lais et relais de la mer, les 

ports, les havres, les rades, et généralement toutes 
les portions du territoire français qui ne sont pas 
susceptibles d'une propriété privée, sont considérés 

comme des dépendances du domaine public. 
ART. 640. Les fonds inférieurs sont assujettis en-

vers ceux qui sont plus élevés, à recevoir les eaux 
qui en découlent naturellement, sans que la main do 
l'homme y ait contribué. Le propriétaire inférieur ne 

peut point élever de digue qui empêche cet écoule-
ment. Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui 

aggrave la servitude du fonds inférieur. 
ART. 641. Celui qui a une source dans son fonds 

peut en user à sa volonté, sauf le droit que le pro-
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priétaire du fonds inférieur pourrait avoir acquis par 
titre ou par prescription. 

ART, 642. La prescription, dans ce cas, ne peut 
s'acquérir que par une jouissance non interrompue 

pendant l'espace de trente années, à compter du mo-
ment où le propriétaire du fonds inférieur a fait et 
terminé des ouvrages apparents destinés à faciliter la 

chute et le cours de l'eau dans sa propriété. 

ART. 643. Le propriétaire de la source ne peut en 
changer le cours, lorsqu'il fournit aux habitants 

d'une commune, d'un village ou hameau, l'eau qui 
leur est nécessaire ; mais, si les habitants n'en ont pas 

acquis ou prescrit l'usage, le propriétaire peut récla-
mer une indemnité, laquelle est réglée par experts. 

ART. 644. Celui dont la propriété borde une eau 
courante, autre que celle qui est déclarée dépendance 
du domaine public par l'article 538, au titre De la 
distinction des biens, peut s'en servir, à son passage, 
pour l'irrigation de ses propriétés. Celui dont cette 
eau traverse l'héritage peut même en user dans l'in-

tervalle qu'elle y parcourt, mais à la charge de la 
rendre, à la sortie de ses fonds, à son cours ordinaire. 

ART. 645. S'il s'élève une contestation entre les 

propriétaires auxquels ces eaux peuvent être utiles, 
les tribunaux, en prononçant, doivent concilier l'in-
térêt de l'agriculture avec le respect dû à la pro-

priété; et, dans lous les cas, les règlements particu-
liers et locaux sur le cours et l'usage des eaux doivent 
être observés. 
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Loi du 22 décembre 1789, section va. 

ARTICLE 2. Les administrations de département 
sont chargées, sous l'autorité du roi, comme chef su-
prême de l'administration générale du royaume, de 
veiller... à la conservation des rivières et autres 
shoses communes. 

Loi des 12-20 août 1790. 

Les administrations de département doivent re-
chercher et indiquer les moyens de procurer le libre 
cours des eaux; d'empêcher que les prairies ne 
soient submergées par la trop grande élévation des 
écluses, des moulins, et par les autres ouvrages d'art 
établis sur les rivières; de diriger enfin, autant qu'il 
sera possible, toutes les eaux de leur territoire vers 
un but d'utilité générale, d'après les principes de l'ir-

rigation. 

Loi du 6 octobre 1791. 

ARTICLE 16. Les propriétaires ou fermiers des 
moulins et usines construits ou à construire, seront 
garants de tout dommage que les eaux pourraient 
causer aux chemins, ou aux propriétés voisines, par 
la trop grande élévation du déversoir ou autrement. 
Ils seront forcés de tenir les eaux à une hauteur qui 
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ne nuise à personne, et qui sera fixée par le direc-
toire du département (aujourd'hui le préfet), d'après 

l'avis du directoire de district (le sous-préfet). 

Loi du 14 floréal an XI— 4 mai 1803. 

Canaux. — Rivières non navigables. — Digues, etc. 

ARTICLE lpr. Il sera pourvu au curage des canaux 
et rivières non navigables, et à l'entretien des digues 
et ouvrages d'art qui y correspondent, de la manière 
prescrite par les anciens règlements, ou d'après les 
usages locaux. 

ART. 2. Lorsque l'application des règlements ou 
l'exécution du mode consacré par l'usage éprouvera 
des difficultés, ou lorsque des changements survenus 
exigeront des dispositions nouvelles, il y sera pourvu 
par le gouvernement dans un règlement d'administra-
tion publique, rendu sur la proposition du préfet du 
département, de manière que la quotité de chaque 
imposé soit toujours relative au degré d'intérêt qu'il 
aura aux travaux qui devront s'effectuer. 

ART. 3. Les rôles de répartition des sommes né-
cessaires au payement des travaux d'entretien , ré-
paration ou reconstruction, seront dressés sous la 
surveillance du préfet, rendus exécutoires par lui; et 
le recouvrement s'en opérera de la même manière 
que celui des contributions publiques. 

ART. 4. Toutes les contestations relatives au re-
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couvrement de ces rôles, aux réclamations des indi-
vidus imposés et à la confection des travaux, seront 
portés devant le conseil do préfecture, sauf le recours 
au gouvernement, qui décidera en Conseil d'Etat. 

Loi du 16 septembre 1807. 

ARTICLE 33. Lorsqu'il s'agira de construire des 
digues contre les fleuves, rivières et torrents naviga-
bles ou non, la nécessité en sera constatée par le 
gouvernement, et la dépense supportée par les pro-
priétés protégées dans la proportion de leur intérêt 

aux travaux. 
ART. 34. Lorsqu'il y aura lieu de pourvoir aux 

dépenses d'entretien et de réparation des mêmes tra-
vaux, il sera fait des règlements d'administration pu-
blique qui fixeront la part contributive de chacun des 
intéressés ; de même s'il s'agit de levées, barrages de 
parties d'écluses, auxquels des propriétaires de mou-
lins ou d'usines seraient intéressés. 

Loi sur les irrigations, publiée dans le BULLETIN DES LOIS, 

sous la date du 29 avril 1845. 

ARTICLE 1ER. Tout propriétaire qui voudra se ser-
vir, pour l'irrigation de ses propriétés, des eaux na-
turelles ou artificielles dont il a le droit de disposer, 
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pourra obtenir le passage de ces eaux sur les fonds 
intermédiaires, à la charge d'une juste et préalable 
indemnité. Sont exceptés de cette servitude les mai-
sons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux ha-
bitations. 

ART. 2. Les propriétaires des fonds inférieurs de-
vront recevoir les eaux qui s'écouleront des terrains 
ainsi arrosés, sauf l'indemnité qui pourra leur être 
due. 

Seront également exceptés de cette servitude les 
maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux 
habitations. 

ART. 3. La même faculté de passage sur les fonds 
intermédiaires pourra être accordée au propriétaire 
d'un terrain submergé, en tout ou en partie, à l'effet 
de procurer aux eaux nuisibles leur écoulement. 

ART. 4. Les contestations auxquelles pourront 
donner lieu l'établissement de la servitude, la fixa-
tion du parcours de la conduite d'eau, de ses dimen-
sions et de sa forme, et les indemnités dues soit au 
propriétaire du fonds traversé, soit à celui qui rece-
vra l'écoulement des eaux, seront portées devant les 
tribunaux qui, en prononçant, devront concilier l'in-
térêt de l'opération avec le respect dû à la propriété. 

Il sera procédé devant les tribunaux comme en 
matière sommaire, et s'il y a lieu à expertise, il 
pourra n'être nommé qu'un seul expert. 

ART. 5. Il n'est aucunement dérogé par les pré-
sentes aux lois qui règlent la police des eaux. 
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Décret du 25 mars 1852 sur la décentralisation 
administrative. 

ARTICLE l6'. Les préfets continueront de sou-

mettre à la décision du ministre de l'intérieur les af-
faires départementales et communales qui affectent 
directement l'intérêt général de l'Etat, tels que l'appro-
bation des budgets départementaux, les impositions 

extraordinaires et les délimitations territoriales ; mais 
ils statueront désormais sur toutes les autres affaires 
départementales ou communales, qui, jusqu'à ce jour, 
exigeaient la décision du chef de l'Etat ou du minis-
tre de l'intérieur, et dont la nomenclature est tixée 

par le tableau A ci-annexé. ■ 

Tableau A. 

« 51° Cours d'eau non navigables ni flottables, en 

tout ce qui concerne leur élargissement et leur cu-

rage. » 

Loi du 10 juin 1854 sur le libre écoulement des eaux 
provenant du drainage. 

ARTICLE 1er. Tout propriétaire qui vaut assainir 

son fonds par le drainage ou par un autre moyen 
d'assèchement, peut, moyennant une juste et préa-

lable indemnité, en conduire les eaux souterraines ou 

à ciel ouvert, à travers les propriétés qui séparent ce 
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fonds d'un autre cours d'eau ou de toute autre voie 
d'écoulement. 

Sont exceptés de cette servitude les maisons, 

cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habita-
tions. 

ART. 2. Les propriétaires de fonds voisins ou 
traversés ont la faculté de se servir des travaux faits 
en vertu de l'article précédent, pour l'écoulement 
des eaux de leurs fonds. 

Ils supportent dans ce cas : 1° une part proportion-

nelle dans la valeur des travaux dont ils profitent ; 
2'> les dépenses résultant des modifications que l'exer-
cice de cette faculté peut rendre nécessaires; et 

3", pour l'avenir, une part contributive dans l'entre-
tien des travaux communs. 

ART. 3. Les associations de propriétaires qui veu-
lent, au moyen de travaux d'ensemble, assainir 
leurs héritages par le drainage ou tout autre mode 

d'assèchement, jouissent des droits et supportent les 

obligations qui résultent des articles précédents. Ces 
associations peuvent, sur leur demande, être consti-
tuées, par arrêtés préfectoraux, en syndicats auxquels 

sont applicables les articles 3 et 4 de la loi du 14 flo-
réal an XL 

ART. 4. Les travaux que voudraient exécuter les 
associations syndicales, les communes ou les dé-
partements, pour faciliter le drainage ou tout autre 
mode d'assèchement, peuvent être déclarés d'utilité 

publique par décret rendu en Conseil d'État. Le rè-
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glement des indemnités dues pour expropriations est 

fait conformément aux paragraphes 2 et suivants de 

l'article 16 de la loi du 21 mai 1836. 
ART. 5. Les contestations auxquelles peuvent 

donner lieu l'établissement et l'exercice de la servi-
tude, la fixation du parcours des eaux, l'exécution 
des travaux de drainage ou d'assèchement, les in-
demnités et les frais d'entretien, sont portés en pre-
mier ressort devant le juge de paix du canton, qui, 
en prononçant, doit concilier les intérêts de l'opéra-
tion avec le respect dû à la propriété. S'il y a lieu à 
expertise, il pourra n'être nommé qu'un seul expert. 

ART. 6. La destruction totale ou partielle des 
conduits d'eau ou fossés évacuateurs est punie des 

peines portées à l'article 456 du Code pénal. 
Tout obstacle apporté volontairement au libre 

écoulement des eaux est puni des peines portées par 

l'article 457 du même Code. 
L'article 463 du Code pénal peut être appliqué. 
ART. 7. Il n'est aucunement dérogé aux lois qui 

règlent la police des eaux. 

Loi du 17 juillet 1856 sur le drainage. 

TITRE IER. — Encouragements donnés par l'État. 

ARTICLE 1". — Une somme de cent millions est 

affectée à des prêts destinés à faciliter les opérations 

de drainage. 
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Un article de la loi de finances fixe, chaque année, 
le crédit dont le ministre de l'agriculture, du com-

merce et des travaux publics peut disposer pour cet 
emploi. 

ART. 2. Les prêts effectués en vertu de la pré-
sente loi sont remboursables en vingt-cinq ans, par 
annuités, comprenant l'amortissement du capital et 
l'intérêt calculé à 4 pour 100. 

L'emprunteur a toujours le droit de se libérer, par 
anticipation, soit en totalité, soit en partie. 

Le recouvrement des annuités a lieu de la même 
manière que celui des contributions directes. 

TITRE II. — Du privilège sur les terrains drainés 
et sur leurs récolles ou revenus. 

ART. 3. Il est accordé au Trésor public, pour le 
recouvrement de l'annuité échue et de rannuité cou-
rante sur les récoltes ou revenus des terrains drainés, 
le privilège qui prend rang immédiatement après 
celui des contributions publiques. Néanmoins, les 
sommes dues pour les semences ou pour les frais de 
la récolte sont payées sur le prix de la récolte avant 
la créance du Trésor public. 

Le Trésor public a également, pour le recouvrement 
de ses prêts, un privilège qui prend rang avant tout 
autre sur les terrains drainés. 

ART. 4. — Le privilège sur les terrains drainés, 

tel qu'il est établi dans l'article précédent, est accordé : 

1° aux syndicats, pour le recouvrement de la taxe 
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mètre et d'en estimer la valeur actuelle d'après les 
produits. 

Lorsqu'il s'agit d'un prêt demandé au Trésor pu-
blic, le procès-verbal est dressé par un ingénieur ou 
un homme de l'art commis par le préfet, assisté d'un 

expert désigné par le juge de paix ; s'il y a désaccord 
entre l'ingénieur et l'expert, celui-ci fait consigner 
ses observations dans le procès-verbal. 

Dans les autres cas, le procès-verbal est dressé par 

un expert désigné par le juge de paix du canton où 
sont situés les biens. 

Les entrepreneurs qui ont exécuté des travaux 

pour des propriétaires non constitués en syndicat 

doivent, de plus, faire vérifier la valeur de leurs tra-

vaux dans les deux mois de leur exécution, par un 
expert désigné par le juge de paix. Le montant du 
privilège ne peut pas excéder la valeur constatée par 
ce second procès-verbal. 

ART. 7. — Le privilège accordé par la présente 
loi sur les terrains drainés se conserve par une in-
scription prise : pour le Trésor public et pour les 
prêteurs, dans les deux mois de l'arrêté qui les con-
stitue, pour les entrepreneurs, dans les deux mois 

du procès-verbal prescrit par le premier paragraphe 
de l'article 6. 

L'inscription contient, dans tous les cas, un extrait 
sommaire de ce procès-verbal. 

Lorsqu'il y a lieu à vérification des travaux, en 
exécution du quatrième paragraphe de l'article 6, il 
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détermine les conditions et les formes des prêts faits 
par le Trésor public, les mesures propres à assurer 
l'emploi des fonds provenant de ces prêts à l'exécu-
tion des travaux de drainage effectués avec les prêts 
faits par le Trésorpublic, et en général, toutes les 
mesures nécessaires à l'exécution de la présente loi. 

Décret portant approbation de la convention passée le 
28 avril 1 858 avec la Société du Crédit foncier de 
France, pour les prêts à faire en faveur du drainage. 

28 septembre 1858. 

NAPOLÉON, etc., 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat 

au département de l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics; 

Vu la loi du 17 juillet 1856 sur le drainage, et spé-
cialement l'article 1er, qui dispose qu'une somme de 
100 millions de francs est affectée à des prêts destinés 
à faciliter les opérations de drainage; 

Vu la délibération de l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la Société du Crédit foncier de France, 
en date du 28 avril 1858 ; 

Vu la convention passée, le 28 avril 1858, entre 
nos ministres des finances et de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics, d'une part, et la So-
ciété du Crédit foncier do France, représentée par 
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M. Louis Frémy, conseiller d'Etat en service extraor-
dinaire, gouverneur de ladite Société, d'autre part; 

Vu la loi du 28 mai 1858, qui approuve les arti-
cles 5 et 6 de ladite convention et autorise le Crédit 

foncier de France à faire des prêts prévus par la loi 
ci-dessus visée, du 17 juillet 1856, dans les conditions 

déterminées par cette loi; 
Notre Conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
ARTICLE 1er. Est et demeure approuvée la conven-

tion passée, le 28 avril 1858, entre nos ministres se-
crétaires d'Etat aux départements des finances et de 
l'agriculture, du commerce et des travaux publics, 

d'une part, et la Société du Cr édit foncier de France, 
représentée par M. Louis Frémy, conseiller d'État en 

service extraordinaire, d'autre part, et dont l'objet est 
de charger ladite Société des prêts à faire pour le 

drainage. 
Ladite convention restera annexée au présent dé-

cret. 
ART. 2. Nos ministres des finances et de l'agricul-

ture, du commerce et des travaux publics, sont 
chargés, chacun en co qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret. 
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Convention entre Leurs Excellences les ministres des 
finances, de l'agriculture, du commerce et des travaux 
publics, et la Société du Crédit foncier de France. 

ARTICLE 1er. Le Crédit foncier de France est chargé 

des prêts à faire en vertu de l'article 1" de la loi du 
17 juillet 1856, sur le drainage. 

Ces prêts auront lieu dans les conditions détermi-
nées par ladite loi. 

ART. 2. Pour la garantie des prêts et le recouvre-

ment des annuités, le Crédit foncier de France sera 
subrogé, par la loi qui interviendra à l'effet de ratifier 
la présente convention, aux droits et privilèges ac-
cordés au Trésor public par le troisième paragraphe 
de l'article 2, et par les articles 3 et 6 de la loi sur le 

drainage, sans préjudice de toutes autres voies d'exé-
cution. 

Le Crédit foncier de France jouira, en outre, en 
vertu d'une disposition législative, des droits et im-
munités qui lui sont attribués par le titre IV du dé-

cret du 28 février 1852, modifié conformément à 
l'article 1er de la loi du 10 juin 1853, par l'article 47 
du même décret, et par les articles 4, 6 et 7 de la loi 
précitée du 10 juin 1853. 

ART. 3. Le ministre de l'agriculture, du commerce 
et des travaux publics transmet à la Société du Crédit 
foncier les demandes de prêts. 

Si le Crédit foncier juge que les garanties offertes 

UJF - SICD1 - Grenoble



APPENDICE. — LOIS, DÉCRETS., ETC. 213 

par les demandeurs sont suffisantes, le ministre au-

torise ce prêt. Ce prêt est fait sous la responsabilité 

et aux risques et périls du Crédit foncier. 
ART. 4. Indépendamment du priviiége résultant 

de la loi du 17 juillet 1856, le Crédit foncier peut 
exiger que l'emprunteur lui confère une hypothèque, 
s'il reconnaît la nécessité de ce supplément de ga-

rantie. 
ART. 5. Le Crédit foncier de France est autorisé à 

contracter, avec la garantie du Trésor, des emprunts 

successifs sous forme d'obligations, dites obligations 
de drainage, qui pourront être émises, même au-des-
sous du pair, et qui seront remboursables au pair. 

Ces émissions auront lieu jusqu'à concurrence de 
la somme nécessaire pour produire un capital de 
100 millions. Ce capital sera exclusivement consacré 
aux prêts destinés à favoriser les opérations de drai-
nage, en vertu de l'article 1ER de la loi du 17 juillet 

1856. 
L'émission des obligations ne pourra être faite 

qu'en vertu d'une autorisation des ministres de l'a-

griculture, du commerce et des travaux publics et des 
finances, qui détermineront, chaque année, l'impor-
tance et l'époque de l'émission, le taux et les autres 

conditions des négociations. 
Les obligations ainsi émises devront être rembour-

sées dans un délai de vingt-cinq ans au plus tard, à 

partir de la création des litres. 
Chaque année, le nombre des obligations à rem-
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bourser sera déterminé par le ministre des finances, 
qui pourra, s'il le juge convenable, accélérer la mar-
che régulière de l'amortissement, en raison des rem-
boursements effectués par les emprunteurs. 

ART. 6. Il sera payé par le Trésor au Crédit foncier 
de France une commission de 45 centimes par 

100 francs et par année, sur le capital de chaque 
somme prêtée, pour le couvrir tant des risques mis à 
sa charge que des frais généraux relatifs au service 
qui lui est confié. 

Cette commission sera réduite à 35 centimes dans 
le cas prévu par l'article 4, où le Crédit foncier aurait 
exigé une hypothèque. 

Si les obligations de drainage ne pouvaient être né-
gociées au pair qu'à un taux d'intérêt supérieur à 
celui de 4 pour 100 payé par les emprunteurs, ou si 

elles ne pouvaient être négociées qu'au-dessous du 
pair, l'excédant de dépense qui résulterait, soit de la 

différence d'intérêt, soit du montant de la prime, sera 
supporté par le Trésor, déduction faite des bénéfices 

que le Crédit foncier aurait pu retirer des négocia-
tions d'obligations au-dessus du pair. 

Cet excédant de dépense sera constaté par le 
compte des obligations émises et des prêts réalisés, 
tenu par le Crédit foncier de France. 

Ce compte sera réglé tous les six mois. 

Les fonds provenant, soit de la négociation des 
obligations, soit du payement des annuités et intérêts 

dus pour cause de retard, soit enfin des rembourse-
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ments anticipés, seront déposés, en compte courant, 

au Trésor. 
Il ne sera payé, pour ce dépôt, d'autre intérêt au 

Crédit foncier que celui qu'il payera lui-même aux 
porteurs de ses obligations, depuis le jour du verse-
sement au Trésor des fonds provenant de leur négo-

ciation, jusqu'au jour de leur emploi en prêts de drai-

nage. 
ART. 7. La présente convention sera soumise à 

l'assemblée générale des actionnaires du Crédit fon-

cier de France. 
Elle ne sera définitive qu'après avoir été approuvée 

par un décret de l'Empereur, et par une loi en ce 

qui concerne les engagements du Trésor. 

Loi qui substitue la Société du Crédit foncier de France 
à F Etat, pour les prêts à faire, jusqu'à concurrence 
de 100 millions, en vertu de la loi du il juillet 1856 

sur h drainage. 
28 mai 1858. 

ARTICLE 1er. Le Crédit foncier de France est auto-

risé à faire les prêts prévus par l'article 1er de la loi 
du 17 juillet 1856 sur le drainage, dans les condi-

tions déterminées par ladite loi. 
ART. 2. La Société du Crédit foncier de France est 

subrogée aux droits et privilèges accordés au Trésor 

public par le troisième paragraphe de l'article 2, et 
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par les articles 3 et 6 de la loi du 17 juillet 1856, 
sans préjudice do toutes autres voies d'exécution. 

ART. 3. Les droits et immunités attribués au Cré-
dit foncier de France par le titre IV du décret du 
28 février 1852, modifié, conformément à l'article 1" 

de la loi du 10 juin 1853, par l'article 17 du même 
décret et par les articles 4, 6 et 7 de la loi précitée 

du 10 juin 1853, sont déclarés applicables aux prêts 
effectués par le Crédit foncier de France, en exécution 
de la loi du 17 juillet 1856. 

Les annuités dues par les emprunteurs sont affec-
tées, par privilège, au remboursement des obligations 
du drainage. 

ART. 4. Sont approuvés les articles 5 et 6 de la 
convention passée entre le ministre des finances, le 

ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux 

publics, agissant au nom de l'Etat, d'une part, et la 
Société du Crédit foncier de France, représentée par 
son gouverneur, d'autre part, lesdits articles relatifs 
aux engagements mis à la charge du Trésor par la-
dite convention. 

ART. 5. Un article de la loi de finances fixe, cha-

que année, la somme des obligations qui pourront 
être émises. Cette somme, pour 1858 et 1859, ne 
pourra dépasser 10 millions. 
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Décret portant règlement d'administration publique 
pour l'exécution des lois des 17 juillet 1856 et 28 mai 
1858, en ce qui touche les prêts destinés à faciliter 

les opérations de drainage. 

23 septembre 1858. 

NAPOLÉON, etc., 
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat 

au département de l'agriculture, du commerce et des 

travaux publics ; 
Vu la loi du 17 juillet 1856, relative au drainage, 

et notamment l'article 10, ainsi conçu : 
« Un règlement d'administration publique déter-

mine les conditions et les formes des prêts faits par 

le Trésor public, les mesures propres à assurer l'em-
ploi des fonds provenant de ces prêts à l'exécution 
des travaux de drainage, les formes de la surveillance 
de l'administration sur l'exécution et l'entretien des 
travaux de drainage effectués avec les prêts faits par 
le Trésor public, et, en général, toutes les mesures 

nécessaires à l'exécution de la présente loi; » 
Vu la loi du 28 mai 1858, ayant pour objet de 

substituer la Société du Crédit foncier de France à 
l'Etat, pour les prêts à faire, jusqu'à concurrence de 

100 millions, en vertu delà loi du 17 juillet 1856 sur 

le drainage ; 
Vu la convention définitive passée le 28 avril 1858, 

entre nos ministres secrétaires d'Etat au département 
des finances et au département de l'agriculture, du 
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commerce et des travaux publics, d'une part, et le 
gouverneur du Crédit foncier de France, à ce auto-
risé par l'article 3 des résolutions prises, le 28 avril 
1858, par l'assemblée générale des actionnaires de 

ladite Société, d'autre part ; 
Notre conseil d'État entendu , 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

TITRE IER. — Forme et instruction des demandes de prêts. 

ARTICLE 1er. Tout propriétaire qui veut obtenir 
un prêt, par application des lois des 17 juillet 1856 
et 28 mai 1858, adresse sa demande au ministre de 

l'agriculture, du commerce et des travaux publics. 
Cette demande énonce : 
1° La somme qu'il veut emprunter, et, s'il y a 

lieu, celle pour laquelle il entend concourir à la 
dépense ; 

2° Les noms et prénoms des fermiers ou colons 
partiaires. 

Il y est joint un extrait de la matrice et du plan 

cadastral, avec indication de la situation et do ré-
tendue des terrains à drainer. 

ART. 2. Les demandes de prêt, avec les pièces à 
l'appui, sont soumises à une commission formée 
près du ministère de l'agriculture, du commerce et 
des travaux publics, sous le titre de Commission 
supérieure du drainage. 

Les membres de celte commission sont nommés 
par le ministre. 
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ART. 3. Après délibération de la commission, la 
demande de prêt est renvoyée, s'il y a lieu, à l'ingé-
nieur chargé du service hydraulique dans le dépar-

tement de la situation des biens. 
Dans la quinzaine qui suit l'envoi, l'ingénieur 

visite les terrains à drainer, procède aux opérations 
et vérifications nécessaires pour apprécier l'utilité de 
l'entreprise projetée, et donne son avis sur l'admissi-

bilité de la demande du prêt. Son rapport est adressé 
au préfet, qui le transmet, dans les dix jours, avec 
ses propositions, au ministre de l'agriculture , du 

commerce et des travaux publics. 
ART. 4. Le ministre adresse, s'il y a lieu, les 

pièces à la Société du Crédit foncier de France, afin 
qu'elle vérifie les titres de propriété et la situation 

hypothécaire du demandeur. 
Si la Société juge que les garanties offertes par le 

demandeur sont suffisantes, le ministre statue, après 

avis de la commission. 
L'arrêté du ministre qui autorise le prêt, en déter-

mine les conditions générales, et notamment les 
délais dans lesquels les travaux devront être com-

mencés et achevés. 
AKT. 5. Si la demande de prêt 6st formée par un 

syndicat, celte demande doit contenir, outre les in-
dications prescrites par l'article 1ER du présent règle-

ment, la délibération des intéressés qui donne au syn-
dicat pouvoir de contracter un emprunt soumis aux 
dispositions des lois des 17 juillet 1856 et 28 mai 1858. 
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Cette demande est instruite comme il est dit aux 
articles 2, 3 et 4. 

TITRE II.—Conditions des prêts et surveillance de l'administration 
sur l'exécution et l'entretien des travaux. 

ART. 6. Les fonds prêtés ne peuvent être employés 
qu'aux travaux du drainage; le Crédit foncier doit 
s'assurer qu'ils reçoivent leur destination. 

ART. 7. Les travaux sont exécutés par l'emprun-
teur, sous la surveillance de l'administration. 

Le montant du prêt est. remis à l'emprunteur par 
à-comptes successifs, aux époques fixées et propor-
tionnellement au degré d'avancement des travaux, 
constaté par l'ingénieur chargé de la surveillance, 
de manière que le solde ne soit versé qu'après leur 
exécution complète. 

ART. 8. L'ingénieur doit refuser le certificat néces-
saire à l'emprunteur pour toucher tout ou partie du 
prêt, si les travaux sont mal exécutés. 

En cas de réclamation contre le refus de l'ingé-
nieur, il est statué par le préfet, qui suspend provi-

soirement, s'il y a lieu, le payement des termes de 
l'emprunt. 

Si les travaux sont interrompus sans que l'em-
prunteur ait remboursé, le préfet peut autoriser la 

Société du Crédit foncier à faire exécuter, en son lieu 
et place, les travaux nécessaires pour rendre produc-
tive la dépense déjà faite jusqu'à concurrence des 

sommes à verser pour compléter le prêt : le tout sans 
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Ministère de l'agriculture, du commerce et des travaux 
publics. — Direction générale des ponts et chaussées 
et des chemins de fer. — Service hydraulique. — 
Drainage. — Circulaire n° 28. 

Paris, le 2 oclobre 1858. 

Monsieur le préfet, j'ai l'honneur de vous adresser 
le règlement d'administration publique daté du 23 sep-
tembre dernier, et ayant pour objet d'assurer l'exécu-
tion du prêt de 100 millions, autorisé par la loi du 
17 juillet 1856, en vue de faciliter les opérations du 
drainage. 

Le gouvernement, ne pouvant trouver dans les 
ressources ordinaires du budget les capitaux dont il 
aurait besoin pour réaliser ces prêts, et voulant d'ail-
leurs éviter de recourir à l'emprunt, a cru devoir se 
substituer la Société du Crédit foncier de France, pour 
l'application de la loi de 1856, tout en se réservant le 
rôle de tutelle et de protection que cette loi lui assigne. 
Le traité passé avec la Société du Crédit foncier a été 
sanctionné, au point de vue financier, par la loi du 
28 mai dernier, et, d'une manière générale, par le 
décret du 23 septembre 1858, 

Le décret du 23 septembre 1858 a pour objet d'as-
surer l'exécution des lois précitées de 1856 et de 1858. 
Il règle la forme et l'instruction des demandes de 
prêts, les conditions de ces prêts et la surveillance à 
exercer sur l'exécution et l'entretien des travaux. 
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ARTICLE 1ER. — Aux termes de l'article 1ER, les 
demandes de prêts doivent être adressées directe-
ment au ministère. Cette mesure est indispensable 
pour que je puisse, avec le concours de la commis-
sion supérieure du drainage, répartir entre les divers 
départements les fonds dont le Crédit foncier pourra 
disposer, dans la mesure du maximum arrêté chaque 
année par le pouvoir législatif. Ce maximum est 
porté à 10 millions pour les exercices 1858 et 1859 
(art, 5 de la loi du 28 mai 1858). 

Le même article du décret indique les justifica-
tions qui doivent être fournies à l'appui des de-

mandes. 
Vous remarquerez , monsieur le préfet, que cet 

article n'exige pas la production d'un projet de drai-
nage. La rédaction préalable d'un projet de ce genre 
présente, en effet, de graves difficultés pour les pro-
priétaires, et il leur suffit le plus souvent, avant de 
présenter leur demande, de s'assurer, soit personnel-
lement, soit avec les conseils de personnes expéri-
mentées, que leurs terrains peuvent être utilement 

drainés. 
Néanmoins, dans le cas où ils croiraient nécessaire 

de faire une étude plus complète des moyens d'amé-
liorer leurs terrains, je vous rappellerai, monsieur le 
préfet, qu'une décision du 30 août 1854, insérée au 
Moniteur, donne aux propriétaires la faculté de s'a-
dresser, par votre intermédiaire, aux agents de l'ad-
ministration des travaux publics, pour faire procéder 
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gratuitement, par leurs soins, à l'étude des projets 
de drainage qu'ils veulent exécuter. 

Je ne puis que m'en référer, sur ce point, à ma 
circulaire du 27 février 1857, dont les dispositions 
continuent à être en vigueur. 

L'article 1Cr dispose en outre que la demande doit 
énoncer la somme que le propriétaire veut emprun-
ter, et, s'il y a lieu, celle pour laquelle il entend 
concourir à la dépense. 

L'intervention des propriétaires dans la dépense 
des travaux de drainage est, sans doute, purement 
volontaire de leur part; cependant le gouvernement 
désire que les prêts effectués avec le concours du Tré-
sor public provoquent le plus grand nombre possible 
d'opérations de drainage. Aussi, sans perdre de vue 
qu'il s'agit de propager cet utile procédé et de le faire 
pénétrer dans les contrées où ses bons effets sont en-
core peu connus, l'administration est disposée à pren-
dre en considération, dans la répartition des fonds 
disponibles, les efforts personnels de propriétaires qui 
concourront aux travaux par leurs propres ressources. 

L'article 12 de la loi du 13 brumaire an VH exige 
que toutes les pétitions adressées au ministre soient 
rédigées sur papier timbré. Cette disposition n'a pas 
été modifiée, en ce qui touche les demandes de prêts 
relatifs au drainage. 

Toutefois, l'obligation du timbre ne me paraît pas 
devoir être étendue aux extraits de la matrice du 
plan cadastral qui doivent être joints à ces demandes. 
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ART. 4. L'application de l'article 4 rentre dans la 
mission du Crédit foncier, et je n'ai pas à vous en en-
tretenir. 

ART. 5. Les observations relatives à l'article 1er du 
règlement sont applicables aux demandes formées 
par des syndicats de drainage. Mais il était néces-

saire, dans ce cas, d'exiger l'accomplissement d'une 

formalité spéciale. En effet, ces demandes tendent à 

engager hypothécairement et par privilège les im-
meubles compris dans l'association syndicale. Il est, 
dès lors, indispensable que chacun des intéressés, 
membre des associations, ait, par une délibération 

régulière, donné pouvoir aux syndics de contracter 
un emprunt soumis aux dispositions des lois des 
17 juillet 1856 et 28 mai 1858. 

Je dois, au surplus, vous faire remarquer, mon-
sieur le préfet, que par cela même que les associa-
tions de drainage sont, aux termes de l'article 3 de la 

loi du 10 juin 1854, assimilées aux associations de 
curage, les délibérations prises par ces associations 

ne sont exécutoires qu'autant qu'elles ont été homo-
loguées par vous. 

ART. 6 et 7. L'article 5 de la convention passée avec 
le Crédit foncier stipule formellement que le prêt de 

100 millions que cette société s'oblige à effectuer, au 

lieu et place do l'État, sera exclusivement consacré à 
faciliter les opérations de drainage ; de là, l'obligation 
pour la Société du Crédit foncier, de s'assurer que les 
fonds prêtés reçoivent réellement leur destination. , 
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De son côté, le gouvernement, qui s'impose un 
sacrifice en vue d'un intérêt public, ne peut se dé-
partir d'une rigoureuse surveillance. Aussi le règle-
ment exige que les fonds ne soient remis aux em-
prunteurs que par à-comptes successifs, proportion-
nellement à l'avancement des travaux, constaté par 

l'ingénieur chargé de la surveillance, et que le solde 

ne soit versé qu'après l'exécution complète des ou-

vrages. 
Pour satisfaire à cette disposition, l'ingénieur chargé 

du service hydraulique constatera l'avancement des 
travaux, délivrera des certificats dans la forme voulue 

pour les payements d'à-comptes aux entrepreneurs 

des travaux. 
ART. 8. Si les travaux sont mal exécutés, l'ingé-

nieur doit refuser le certificat nécessaire à l'emprun-

teur pour toucher tout ou partie du prêt ; cette dis-
position est grave, et il importe qu'elle soit appliquée 
avec une grande réserve. Le propriétaire doitrester le 
maître des moyens d'exécution à employer pour réa-
liser le drainage qu'il a projeté. Il ne suffirait pas 
que ces moyens parussent mal combinés ou défec-
tueux, pour que le certificat de payement dût être 

refusé ; il faut qu'il soit bien démontré que les tra-
vaux sont menés de manière à compromettre le ré-

sultat définitif de l'opération. 
La surveillance des travaux sera nécessairement 

déléguée en partie aux conducteurs et agents placés 

sous les ordres de l'ingénieur chargé du service hy« 
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draulique; néanmoins, celui-ci ne doit refuser un cer-
tificat d'à-compte qu'après une vérification directe et 
personnelle des travaux. 

Le deuxième paragraphe de l'article 8 vous rend 
juge, monsieur le préfet, des réclamations qui s'élè-
veraient contre le refus des ingénieurs. De plus, si 
les travaux sont interrompus, vous pouvez en auto-
riser la continuation par les soins de la Société du Cré-
dit foncier, afin de rendre productives les dépenses 
déjà faites. 

Dans l'un ou l'autre cas, les intérêtsdes propriétaires 
sont gravement engagés ; aussi je vous recommande, 
monsieur le préfet, de recueillir, avant de statuer, 
tous les renseignements propres à éclairer votre opi-
nion, et notamment de prendre l'avis du chef de ser-
vice, qui procédera, s'il y a lieu, à toutes les vérifi-
cations nécessaires. 

ART. 9. La surveillance de l'entretien des travaux 
de drainage est uniquement confiée à la Société du 
Crédit foncier jusqu'au remboursement du prêt, et 
l'administration n'a pas à y intervenir. 

ART. 10. L'article 10 n'exige aucune explication 
spéciale. Toutefois, je ne puis m'empêcher de vous 
faire remarquer, monsieur le préfet, l'esprit dans le-
quel il est conçu. Cet article complète, en faveur de 
l'agriculture, la décision impériale du 30 août 1854 ; 

il décide, en effet, que le Trésor supporte les frais tant 
do l'instruction administrative des demandes de prêt 
que de la surveillance prescrite par l'article? ci-dessus 
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Et comme il est démontré, par une observation 
constante, qu'en France les mauvaises récoltes sont 
généralement causées par la persistance des pluies, 
c'est-à-dire par l'excès d'humidité du sol, les encou-
ragements accordés par le gouvernement aux opéra-
tions de drainage constituent la mesure la plus effi-
cace pour accroître les produits agricoles. 

Veuillez, monsieur le préfet, donner la plus grande 
publicité aux dispositions du décret du 23 septembre 
1858, et le faire insérer dans le Bulletin des actes ad-
ministratifs et dans les journaux de votre départe-
ment. 

Recevez, etc. 

Le ministre de l'agriculture, du commerce 
et des travaux publics, 

Signé: E. ROUHER. 

Loi relative à la mise en valeur des marais et des terres 
incultes appartenant aux communes. 

28 juillet 18G0. 

ARTICLE 1
ER

. Seront desséchés, assainis, rendus 
propres à la culture ou plantés en bois, les marais et 
les terres incultes appartenant aux communes ou sec-
tions de communes dont la mise en valeur aura été 
reconnue utile. 

ART. 2. Lorsque le préfet estime qu'il y a lieu d'ap-
pliquer aux marais ou terres incultes d'une commune 
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les dispositions de l'article 1er, il invite le conseil mu-

nicipal à délibérer : 
1° Sur la partie des biens à laisser à l'état de jouis-

sance commune ; 
2° Sur le mode de mise en valeur du surplus ; 
3° Sur la question de savoir si la commune entend 

pourvoir par elle-même à cette mise en valeur. 
S'il s'agit de biens appartenant à une section de 

commune, une commission syndicale, nommée con-
formément à l'article 3 de la loi du 18 juillet 1837, 

est préalablement consultée. 
ART. 3. En cas de refus ou d'abstention par le con-

seil municipal, comme en cas d'inexécution de la déli-
bération par lui prise, un décret impérial rendu en 

conseil d'État, après avis du conseil général, déclare 
l'utilité des travaux et en règle le mode d'exécution. 
Ce décret est précédé d'une enquête et d'une délibé-

ration du conseil municipal prise avec l'adjonction 

des plus imposés. 
ART. 4. Les travaux sont exécutés aux frais do la 

commune ou des sections propriétaires. 
Si les sommes nécessaires à ces dépenses ne sont 

pas fourmes par les communes, elles sont avancées 
par l'Etat, qui se rembourse de ses avances, en prin-

cipal et intérêts, au moyen de la vente publique d'une 
partie des terrains améliorés,opérée par lots, s'il y a lieu. 

ART. 5. Les communes peuvent s'exonérer de toute 

répétition de la part de l'État, en faisant l'abandon 

de la moitié des terrains mis en valeur. 
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Cet abandon est fait, sous peine de déchéance, dans 
l'année qui suit l'achèvement des travaux. 

Dans le cas d'abandon, l'État vend les terrains à 
lui délaissés, dans la forme déterminée par l'article 
précédent. 

ART. 6. Le découvert provenant des avances faites 
par l'Etat pour l'exécution des travaux prescrits par 

la présente loi ne pourra dépasser en principal la 
somme de 10 millions de francs. 

ART. 7. Dans les cas prévus par l'article 3 ci-des-
sus, le décret peut ordonner que les marais ou autres 
terrains communaux soient affermés. 

Cette location sera faite aux enchères,'à la charge 
par l'adjudicataire d'opérer la mise en valeur des 
marais ou terrains affermés. 

La durée du bail ne peut excéder vingt sept ans. 
ART. 8. La loi du 10 juin 1854, relative au libre 

écoulement des eaux provenant du drainage, est ap-
plicable aux travaux qui seront exécutés en vertu de 
la présente loi. 

ART. 9. Un règlement d'administration publique 
déterminera : 

1° Les règles à observer pour 1 exécution et la con-
servation des travaux ; 

2° Le mode de constatation des avances faites par 

l'Etat, les mesures propres à assurer le rembourse-

ment en principal et intérêts, et les règles à suivre 
pour l'abandon des terrains que le premier paragraphe 

de l'article 5 autorise la commune à faire à l'État. 
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3° Les formalités préalables à la mise en vente des 
portions de terrain aliénées en vertu des articles qui 

précèdent ; 
4° Toutes les autres dispositions nécessaires à l'exé-

cution de la présente loi. 

Ministère de l'agriculture, du commerce et des travaux 
publics. — Division du personnel.— 1er bureau. 

La police, le enrage et l'amélioration des cours d'eau non 

navigables ni flottables sont placés dans les attributions du 

ministère de. l'agriculture, du commerce et des travaux 

publics, — Envoi du décret du 8 mai 1861. 

Paris, le 17 juin 1861. 

Monsieur le préfet, les affaires relatives à la po-
lice, au curage et à l'amélioration des cours d'eau 
non navigables ni flottables étaient depuis long-
temps traitées à la fois dans les deux départements 
ministériels de l'intérieur et de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics. Il résultait d'un tel état 
de choses un défaut d'unité de direction qui pouvait 
entraîner des conflits, et nuisait en même temps à la 
bonne et régulière direction des affaires. Nous avons 
reconnu de concert, M. le ministre de l'intérieur et 
moi, qu'il convenait de mettre un terme à cette situa-
tion et de décider qu'à l'avenir la police, le curage et 
l'amélioration des cours d'eau non navigables ni flot-
tables seraient placés dans les attributions exclusives 
de l'administration qui est déjà chargée de la conser-
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vation des cours d'eau dépendant de la grande voirie, 
c'est-à-dire de l'administration des travaux publics. 

Une proposition dans ce sens a été soumise en 
commun par M. le ministre de l'intérieur et par moi 
à Sa Majesté, qui l'a sanctionnée par un décret en 
date du 8 mai, dont j'ai l'honneur de vous envoyer 
ci-joint une ampliation. 

En vertu de ce décret, c'est donc à mon ministère, 
monsieur le préfet, que vous devez envoyer désor-
mais toutes les affaires relatives à la police réglemen-
taire, au curage et à l'amélioration des cours d'eau 
non navigables ni flottables, sur lesquels il est réservé 
au pouvoir central de statuer. Toutes les décisions 
dont ces affaires doivent être l'objet seront prises sur 
l'avis de MM. les ingénieurs des ponts et chaussées, 
et c'est à ces ingénieurs exclusivement qu'il appar-
tiendra d'étudier les mesures générales d'amélioration 
qu'il sera nécessaire d'exécuter sur les cours d'eau 
non navigables ni flottables. 

Il va sans dire, d'ailleurs, qu'il n'est apporté par le 
décret aucune dérogation aux règles qui régissent la 
constatation, la poursuite et la répression des contra-
ventions en cette matière ; ces règles continueront à 
être appliquées comme par le passé, et parles mê-
mes agents de la police judiciaire. 

Des instructions détaillées vous seront ultérieure-
ment adressées, monsieur le préfet, pour l'exécution 
du décret du 8 mai, en ce qui touche l'instruction 
des affaires que ce décret concerne, et les solutions 
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diverses à leur donner, suivant les circonstances 
qu'elles peuvent présenter. 

Recevez, etc. 
Le ministre de l'agriculture, du commerce 

et des travaux publics, 

Signé : E. ROUHEH. 

Décret. 

ARTICLE 1ER. La police, le curage et l'amélioration 
des cours d'eau non navigables niflottables sont placés 
exclusivement dans les attributions de notre ministre 
de l'agriculture, du commerce et des travaux publics. 

ART. 2. Notre ministre de l'intérieur et notre mi-
nistre de l'agriculture, du commerce et des travaux 
publics sont chargés, chacun en'ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au 

Bulletin des lois. 
Fail au palais des Tuileries, le 8 mai 1861. 

Signé: NAPOLÉON. 

Ministère de l'agriculture, du commerce et des travaux 
publics. — Direction générale des ponts et chaussées 
et des chemins de fer. — Service hydraulique. 

Assainissement et mise en valeur des terres incultes 

appartenant aux communes. — Instruction. 

Paris, le. 24 mai 1861. 

Monsieur le préfet, j'ai eu l'honneur de vous en-
voyer,' le 22 février 1861, le décret impérial du 6 du 

UJF - SICD1 - Grenoble



236 GUIDE PRATIQUE DE L'INGÉNIEUR AGRICOLE. 

même mois rendu en Conseil d'Etat, à l'effet d'as-
surer l'exécution de la loi du 28 juillet 1860, sur la 
mise en valeur des marais et des terrains incultes ap-
partenant aux communes. 

Aujourd'hui, après m'être concerté avec M. le mi-
nistre de l'intérieur, je viens vous adresser les instruc-
tions qui peuvent vous être nécessaires pour l'appli-
cation de ce décret. 

TITRE IER. 

ARTICLE 1". Lorsque vous estimez qu'il y a lieu 
d'appliquer l'article l0r de la loi du 28 juillet 1860, 

vous devez adresser aux maires, représentants des 
communes et sections de communes intéressées, un 

arrêté par lequel le conseil municipal est mis en de-
meure de délibérer : 

1° Sur la partie des biens à laisser à l'état de jouis-
sance commune; 

2° Sur le mode de mise en valeur du surplus; 

3° Sur la question de savoir si la commune entend 
pourvoir par elle-même à cette mise en valeur. Avant 
de prendre cet arrêté de mise en demeure, il est né-
cessaire de faire procéder à une reconnaissance som-
maire des lieux, pour rechercher quels sont les ma-
rais ou terrains incultes qui, au double point de vue 

delà salubrité publique et de l'amélioration agricole, 
doivent d'abord fixer votre attention. Veuillez, mon-
sieur le préfet, charger MM. les ingénieurs des ponts 
et chaussées de procéder à cette reconnaissance et de 
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réglés par le titre VII de la loi du 18 juillet 1837. Si 

tous les conseils municipaux no sont pas d'accord 

pour exécuter, aux frais des communes, les travaux 
de mise en valeur des marais et terres incultes qui 

leur appartiennent, il devient impossible de procéder 
en commun, par voie d* association syndicale ; de 
sorte que le refus ou l'abstention d'un seul con-

seil municipal oblige l'administration à procéder 

conformément au titre III ci-après, à moins que les 
conseils municipaux qui ont voté l'exécution des tra-
vaux ne demandent, s'il s'agit do marais proprement 
dits, la concession du dessèchement ontier, confor-
mément à la loi du 16 septembre 1807. 

ART. 4. Lorsque le conseil municipal déclare dans 
sa délibération qu'il entend pourvoir à la mise en va-
leur de ses marais, et des terres incultes qui doivent 
être distraites de la jouissance commune, il doit faire 
connaître les mesures qu'il compte prendre à cet ef-
fet, et justifier les voies et moyens d'exécution. Il 
convient que ces justifications soient fournies par la 
délibération même qui contient l'adhésion du conseil 
municipal. 

Le gouvernement considère comme très-désirable, 
monsieur le préfet, que la mise en valeur des com-

munaux incultes soit entreprise par les communes 

elles-mêmes ; il est donc très-essentiel de leur faciliter 
autant que possible la solution de la question des 
voies et moyens. A cet effet, vous voudrez bien rap-

peler aux conseils municipaux que, pour se procurer 

UJF - SICD1 - Grenoble



APPENDICE. — LOIS, DÉCRETS, ETC. 239 
les fonds nécessaires à l'exécution des travaux, les 
communes peuvent, soit procéder à des aliénations 
partielles de marais ou terrains communaux incultes, 
à charge par les acquéreurs d'en opérer par eux-
mêmes la mise en valeur, soit recourir à la Société du 
Crédit foncier de France, conformément à la loi du 
6 juillet 1860, pour réaliser des emprunts à long 
terme ; ces emprunts leur permettront de se libérer 
en principal et intérêts par annuités, c'est-à-dire avec 
une partie des fruits dus aux travaux mêmes qu'elles 

auront entrepris. 
Les communes peuvent aussi voter l'affermage de 

leurs communaux, ou, lorsque le morcellement n'a 
pas d'inconvénient, procéder par voie d'allotissement 

entre les habitants. 
Dans l'un et l'autre cas, la mise en valeur des ter-

rains devra être imposée aux preneurs, comme con-
dition de l'affermage ou de l'allotissement. 

Vous devrez, monsieur le préfet, assurer aux com-
munes, dans le choix des mesures à prendre, toute la 
liberté compatible avec la conservation du patrimoine 
communal. C'est à vous du reste, qu'il appartient, aux 
termes du décret du 25 mars 1852, d'approuver les 
dispositions auxquelles les conseils municipaux se se-
ront arrêtés, sauf à pourvoir aux voies et moyens, con-
formément aux lois, lorsque ces conseils auront jugé 
nécessaire de procéder par impositions extraordi-
naires, ou par voie d'emprunts, mesures dont la réa-
lisation excède l'autorité préfectorale, et pour les-
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quelles vous aurez à en référer au département de 
l'intérieur. 

Comme il imporlo que l'administration supérieure 
soit tenue au courant de l'exécution de la loi, vous 
voudrez bien adresser au ministre de l'intérieur et à 
celui de l'agriculture, du commerce et des travaux 
publics, une copie de chacune des délibérations prises 
par les conseils municipaux qui déclarent se charger 
•de l'exécution des travaux, ainsi que des arrêtés 
qui auront approuvé ces délibérations. 

De plus, vous voudrez bien vous concerter avec 
MM. les ingénieurs pour m'adresser un état trimes-
triel de la situation de chacune des opérations entre-
prises par les communes. 

TITRE II. 

ART. 5. Lorsque les communes procèdent par elles-
mêmes à l'assainissement et à la mise en culture de 
leurs marais et terres incultes, les projets sont dres-
sés et les travaux exécutés à la diligence du maire re-
présentant la commune; c'est donc à l'autorité mu-
nicipale à choisir les hommes de l'art auxquels elle 
veut confier, sous votre approbation, les études et la 
surveillance des travaux à entreprendre. 

Dans le cas où les communes croiraient devoir 
s'adresser à MM. les ingénieurs des ponts et chaus-
sées du département, ces fonctionnaires devront s'oc-
cuper sans retard des études qui leur seront confiées, 
en s'attachant à apporter la plus grande économie 
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on devra se conformer aux dispositions de l'ordon-
nance du 18 février 1834. 

ART. 7. L'article 7 dispose que les projets sont 
approuvés par le préfet, qui fixe le délai dans lequel 
les travaux doivent être commencés et terminés. Ce-
pendant, lorsque ces travaux devront donner lieu à 
des expropriations, un arrêté préfectoral ne suffirait 

pas pour les autoriser; vous devrez alors adresser les 
projets, avec les pièces de l'enquête et vos proposi-
tions, à M. le ministre de l'intérieur, à l'effet de pro-
voquer le décret qui seul peut déclarer l'utilité 
publique. 

Dans le cas où il s'agirait de dessèchement de ma-

rais, s'il y a discussion sur le choix du système de 
travaux à adopter, ou si l'importance du travail vous 
paraît l'exiger, vous voudrez bien m'en référer, afin 
que les projets soient préalablement examinés par 

l'administration des travaux publics, conformément 
à la loi du 16 septembre 1807. 

ART. 8. Après la réception des travaux, il sera né-
cessaire d'assurer leur bon entretien. 

Lorsqu'il s'agira de dessèchements, il y aura lieu 
d'appliquer l'article 27 de la loi du 16 septembre 1807, 

notamment pour la répression des contraventions, et 
la réparation des dommages qui doit être poursuivie 
devant le conseil de préfecture, comme en matière de 
grande voirie. 
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Si, par cette seconde délibération, il déclare se 
charger de l'exécution dos travaux, l'affaire rentrera 
dans le cas prévu par le titre II du règlement d'ad-
ministration publique. Si, au contraire, il se borne 
à donner son avis sur le projet, la délibération sera 
jointe au dossier, et soumise à la commission d'en-
quête, s'il s'agit de plusieurs communes, ou au com-
missaire enquêteur, s'il s'agit d'un projet intéressant 
une seule commune. 

En vertu de l'article 3 de la loi du 28 juillet 1860, 

le conseil général du département doit donner son 
avis avant qu'un décret puisse intervenir pour pres-
crire les travaux ; il importe donc, pour ne pas lais-
ser en souffrance des intérêts de premier ordre, comme 
celui de la salubrité publique, d'inviter MM. les in-
génieurs à s'occuper, en premier lieu, des projets qui 
auraient plus spécialement en vue la salubrité pu-
blique, afin que l'instruction de toutes ces affaires soit 
terminée avant la prochaine réunion des conseils gé-
néraux. 

ART. 10. Lorsque le conseil général aura délibéré, 
vous m'adresserez toutes les pièces avec votre avis 
et vos propositions définitives, afin que je puisse pro-
voquer le décret qui ordonnera d'office l'assainisse-
ment et la mise en valeur, soit par voie de mise en 
ferme, soit par voie d'entreprise de travaux publics. 

ART. 11. L'article 11 règle un cas spécial, appli-
cable seulement aux marais, et sur lequel j'appelle 
votre attention particulière. 
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La loi du 28 juillet 1860 ne parle que des terrains 
communaux; elle ne statue que sur cette nature de 
propriété. Mais dans la pratique il se présente fré-
quemment, en ce qui concerne les marais, cette cir-
constance que des marais particuliers sont enclavés 
dans les marais communaux, et que ces derniers ne 
peuvent être desséchés qu'au moyen d'une opération 
d'ensemble comprenant les uns et les autres. Dans ce 
cas, quelle marche doit être suivie? 

La question avait été posée devant la commission 
du Corps législatif, et cette commission a répondu 

dans les termes suivants : 
«Nous avons reconnu qu'en cas de résistance peu 

probable des propriétaires de ces marais particuliers à 
l'œuvre d'ensemble nécessitée par une semblable si-
tuation, le gouvernement possède déjà les moyens delà 
vaincre danslalégislationexistante, et qu'il étaitinutile 
d'y rien ajouter. Il est, du reste, bien évident que l'au-
torité, qui aurait le droit d'exproprier les propriétaires 
de ces marais privés, pourrait traiter amiablement 
avec eux sur les bases prévues par le projet de loi 
pour les marais des communes, et se charger du des-
sèchement de leurs terrains marécageux, à la charge 
par eux de rembourser ses avances, soit on argent, 
soit au moyen d'un abandon immobilier. » 

Il a paru utile d'insérer dans le règlement d'admi-
nistration publique une clause qui consacrâtla marche 
indiquée par le Corps législatif. Tel est le but de l'ar-
ticle 11. Cet article dispose que, dans le cas prévu, en 

H. J 
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même temps que des mises en demeure sont adressées 
aux communes, les propriétaires de marais particu-
liers enclavés dans les marais communaux sont invités 
à déclarer s'ils consentent au dessèchement, en se sou-
mettant aux dispositions de la loi du 28 juillet 1860. 
Dans ce cas, il est statué sur l'ensemble de l'opération, 
comme s'il ne s'agissait que de marais communaux. 

J.e règlement n'avait pas à s'occuper du cas où les 
particuliers déclarent consentir à opérer, conjointe-
ment avec les communes, l'assainissement et la mise 
en culture de leurs marais. Il est évident qu'il y a 
lieu de procéder alors au moyen d'une association 
syndicale, qui sera réglée par arrêté préfectoral, si 
les parties « sont d'accord pour l'exécution desdits 
travaux et la répartition des dépenses » (§ 6 du ta-
bleau D annexé au décret du 25 mars 1852), et par 
un décret, si les parties, tout en voulant exécuter les 
travaux, ne sont pas d'accord sur la répartition de la 
dépense. Ce décret devra, conformément au titre X 
delà loi du 16 septembre 1807, organiser une com-
mission chargée de régler la part contributive des 
divers intéressés. 

Enfin, il peut arriver que, ni les communes, ni les 
particuliers ne consentent à entreprendre les travaux, 
et que l'Etat doive procéder d'office, par application 
de la loi du 28 juillet 1860. Dans ce cas le refus ou 
l'abstention des particuliers ne pourra pas entraver 
la marche de l'administration, et, lorsque l'intérêt 
public l'exigera, le gouvernement, ainsi que l'a re-? 
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connu la commission du Corps législatif, puisera, 

dans l'article 24 de la loi du 16 septembre 1807, le 
moyen de vaincre les résistances qui s'opposeraient à 

l'application de la loi de 1860. 
ART, 12. L'article 12 règle les formes dans les-

quelles doit avoir lieu l'affermage des marais et terres 
incultes des communes, lorsque ce mode de mise en 
valeur a été décrété d'office par le gouvernement. 
Vous aurez à examiner, dans chaque cas, s'il convient 
d'exiger un cautionnement des adjudicataires qui de-
vront toujours s'engager à exécuter convenablement 
les travaux prévus au devis et à rendre, en fin do 

bail, les terrains dans un bon état de culture. 
En autorisant d es baux d'une durée de vingt-sept ans, 

le législateur a ménagé aux communes la possibilité 

de graduer, le montant des fermages, de manière à 
faciliter pour les adjudicataires l'exécution des tra-
vaux de mise en valeur, et à accroître progressive-

ment les ressources des communes. 
ART. 13. Les trois premiers paragraphes de cet ar-

ticle n'exigent aucune explication. En ce qui touche 
le dernier paragraphe, vous remarquerez, monsieur 
le préfet, que l'article 72 de la loi du 18 juillet 1837 
ne s'applique de droit qu'aux travaux exécutés par 

les communes représentées par un syndicat ; mais il 
a paru utile d'offrir aux communes la môme garantie, 
lorsqu'il s'agira de travaux d'assainissement et de 

mise en valeur à exécuter d'office par l'Etat, au nom 

de plusieurs communes ayant des intérêts communs, 
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ART. 14. La notification des comptes annuels, et, 
après l'achèvement des travaux, la notification du 

compte général des dépenses, doivent être faites aux 
maires, dans la forme administrative. 

Le dernier paragraphe dispose, par une mesure de 
faveur pour les communes, que les sommes princi-

pales montant des comptes portent intérêt simple à 
5 pour 100, non pas à partir de l'époque des avances, 

mais seulement à dater de l'achèvement des travaux. 

ART. 15, 16 et 17. Les articles 15, 16etl7ne com-
portent aucune observation particulière. La mise en 
demeure dont parle l'article 17 sera faite par arrêté 
du sous-préfet, et le maire devra en donner récépissé; 
le conseil municipal devra être mis immédiatement 
en demeure de délibérer à ce sujet. 

ART. 18. Lorsque le conseil municipal a déclaré 
vouloir user de la faculté que lui réserve l'article 5 
de la loi du 28 juillet 1860, le maire doit être mis en 
demeure d'assister au tirage au sort des lots. Il est 
dressé procès-verbal par le sous-préfet de cette opé-

ration, où le représentant de la commune est appelé 
à signer, et copie lui en est délivrée. Il est procédé 
d'ailleurs par les soins de l'administration des con-
tributions directes aux mutations de cotes, sur les 

matrices cadastrales, afin d'opérer le dégrèvement de 
la commune pour les terrains abandonnés à l'Etat. 

Si une partie des travaux a été exécutée par la com-
mune, après que le partage a été effectué conformé-

ment au premier paragraphe de l'article 18, il est 
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Un expert désigné par vous, monsieur le préfet, 
doit visiter les terrains à délimiter et à borner, afin 
d'y appliquer les matrices et plans cadastraux, ainsi 
que les titres produits tant par les communes que par 
les propriétaires. Afin que cette visite puisse produire 
tous ses effets utiles, il faut l'entourer de toute la pu-
blicité possible ; l'article 23 exige que cette visite soit 
annoncée au moins quinze jours d'avance, par af-
fiches placées à la porte de l'église et de la mairie de 
chaque commune. Cette formalité étant exigée par le 
règlement lui-même, un procès-verbal dressé par le 
maire en constatera l'accomplissement. 

Lors de la visite des lieux, l'expert ne se bornera 
pas à recevoir les observations des parties intéressées 
et à enregistrer les dires respectifs. Il lui appartient 
de provoquer les éclaircissements qui lui paraîtront 
de nature à faire reconnaître les limites réelles des 
landes, marais et terres incultes dont le bornage lui 
est confié; il devra chercher à concilier les parties 
intéressées, et si elles parviennent à s'entendre, il 
constatera cet accord dans le procès-verbal delà visite 
des lieux. 

Ce procès-verbal doit être dressé immédiatement; 
lecture en est donnée aux parties intéressées, qui 
sont invitées à signer leurs observations. Mention y 
est faite des personnes qui n'auraient pas voulu ou qui 
n'auraient pas pu signer, ainsi que des motifs de ce 
refus, s'ils ont été déduits. 

Quand l'expert a terminé son opération, il en dé-
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pose les pièces à la mairie, avec des bulletins séparés, 
dressés de manière à faire reconnaître, à chaque pro-

priétaire limitrophe, quelles sont, vis-à-vis de sa 

propriété, les limites proposées pour les terrains 
communaux. La communication do ces bulletins in-

dividuels est faite en la forme administrative. 
Après cette instruction contradictoire, le conseil 

municipal doit, aux termes de l'article 24, être saisi 

de l'examen du travail de l'expert, afin qu'il soit en-

suite statué conformément à l'article 25. 
Si les limites des marais et terrains communaux 

restent douteuses, on devra s'abstenir de tout travail 

sur la zone litigieuse, et l'exécution des ouvrages sera 
concentrée sur la partie dont la propriété n'est pas 

contestée aux communes. 
Dans les landes de Gascogne, c'est à des géomètres 

du cadastre que les fonctions d'expert ont été con-

fiées, et c'est après la délimitation des landes commu-
nales que les ingénieurs ont été appelés à dresser 

leurs projets d'assainissement. 
Vous aurez à examiner, monsieur le préfet, si vous 

ne devez pas suivre cette marche, qu'il m'a paru utile 
de vous indiquer à titre de précédent. Toutefois, il 
est bien entendu qu'il n'y a lieu de recourir aux dis-
positions des articles 21, 22, 23 et 24 que lorsqu'il 

existe des doutes sérieux sur les limites réelles des 

terrains communaux, et j'ai reconnu, par l'examen 
d'un assez grand nombre de projets qui déjà m'ont 

été communiqués, que, dans beaucoup de cas, il se-
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rait superflu de recourir à ces dispositions préci-
tées. 

Les articles 25, 26 et 27 ne donnent lieu à aucune 
observation. 

Les instructions qui précèdent me paraissent, mon-
sieur le préfet, devoir suffire, quant à présent, pour 

assurer la marche do l'autorité départementale et des 
ingénieurs dans l'application de la loi du 28 juillet 
1860 et du règlement d'administration publique du 
6 février 1861. 

Recevez, etc. 
Le minisire de l'agriculture, du commerce 

et des travaux publics, 

Signé : E. ROUHER. 

Décret portant règlement d'administration publique 
■pour l'exécution de la loi du 28 juillet 1860, relative 
à la mise eu valeur des marais et des terres incultes 
appartenant aux communes. 

TITHE I
SR

. — Mesures tendant à assurer l'exécution des travaux 
de dessèchement et de mise en valeur des marais et des terres 
incultes appartenant aux communes el sections de communes. 

ARTICLE 1er. Lorsque le préfet estime qu'il y a lieu 

d'appliquer l'article 1er de la loi du 28 juillet 1860 
aux marais ou terres incultes appartenant à une com-

mune ou section de commune, il prend un arrêté par 
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ART. 3. Si les terrains appartiennent à plusieurs 
communes, et que leur mise on valeur exige des tra-
vaux d'ensemble, lorsquo tous les conseils munici-
paux déclarontse charger de l'opération, il est créé, 
conformément à la loi du 18 juillet 1837, une com-
mission syndicale à l'effet d'en poursuivre l'exé-
cution. 

En cas de refus ou d'abstention d'une ou plusieurs 
des communes intéressées, il sera procédé, s'il y a 
lieu, conformément aux dispositions de l'article 10 
ci-après. 

ART. 4. Lorsque le conseil municipal déclare qu'il 
entend pourvoir à la mise en valeur des parties do 
marais et terres incultes qui doivent être distraites de 
la jouissance commune, il fait connaître les mesures 
qu'il compte prendre à cet effet, et il est tenu de jus-
tifier des voies et moyens d'exécution. 

La délibération du conseil municipal est soumise à 
l'approbation du préfet, et il est ensuite pourvu aux 
voies et moyens, conformément aux lois. 

TITRE H. — De l'exécution el de la conservation des travaux 
par les communes ou sections de communes intéressées. 

ART. 5. Dans le cas prévu à l'article précédent, 
les projets des travaux qui peuvent être nécessaires 
pour l'assainissement et la mise en culture des ter-
rains sont dressés, et les travaux sont exécutés à la 
diligence du maire de la commune ou du président 
do la commission syndicale des communes intéres-
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dessèchement ou la mise en culture ont été reconnus 
nécessaires parle préfet, sont dressés ou vérifiés par 
les soins du ministre de l'agriculture, du commerce 
et des travaux publics. 

Chaque projet est soumis à une enquête, ouverte 
dans les communes intéressées, conformément à l'ar-
ticle 6 ci-dessus. 

Le conseil municipal est appelé à en délibérer avec 
l'adjonction des plus imposés. 

ART. 10. Un décret impérial rendu en Conseil d'É-
tat, après avis du conseil général du département, 
déclare, s'il y a lieu, l'utilité des travaux, et prescrit, 
soit leur exécution par l'Etat, soit la location des ter-
rains, à charge de mise en valeur. 

AUT. 11. Lorsque des marais communaux ne pour-
ront être desséchés qu'au moyen d'une opération 
d'ensemble comprenant des marais particuliers, en 
môme temps que les mises en demeure sont adressées 
aux communes, les propriétaires desdits marais sont 

invités à déclarer s'ils consentent au dessèchement, 

en se soumettant aux dispositions de la loi du 28 

juillet 1860. 

S'ils donnent ce consentement, le décret prévu à 
l'article précédent statue sur l'ensemble de l'opéra-
tion. 

ART. 12. Dans le cas où, conformément à l'arti-

cle 10 ci-dessus, l'assainissement et la mise en valeur 

doivent être exécutés par voie de mise en ferme, l'ad-

judication a lieu en présence des receveurs munici-
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ART. 15. Les travaux effectués par l'Etat sont en-
tretenus par les soins de l'administration. 

Les avances faites pour cet objet, arrêtées chaque 
année par le ministre de l'agriculture, du commerce 
et des travaux publics, portent également intérêt sim-
ple à 5 pour 100 par an. 

Copie de ce compte est délivrée au ministre de 
l'intérieur, aux communes et sections de communes 
intéressées avec l'état des dépenses antérieures. 

ART. 16. Si, dans les six mois do la notification à 
elle faite des comptes annuels des dépenses d'établis-
sement on d'entretien des travaux, la commune ou 

section de commune ne s'est pas pourvue devant le 
conseil de préfecture, les comptes ne peuvent plus 
être attaqués. 

ART. 17. Après l'achèvement des travaux, remise 
des terrains est faite aux communes intéressées, pour 

êtro conservés par elles, ainsi qu'il est dit à l'article 8 

ci-dessus. Chaque commune est mise en demeure d'a-
voir à déclarer si ello entend user de la faculté à elle 
réservée par l'article 5 de la loi du 28 juillet 1860, de 
se libérer do toute répétition de la part de l'Etat en 
lui faisant l'abandon de moitié des terrains mis en 
valeur, ou si elle entend payer en argent les avances 
de l'État. 

ART. 18. Lorsque la commune a opté pour l'aban-
don de moitié des terrains mis en valeur, un expert 
choisi par le maire, avec le concours d'un délégué de 

l'administration des domaines, dresse un projet de 
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partage en deux lots égaux en valeur pour être tirés 
au sort dans l'année quisuit l'achèvement des travaux. 
Il est procédé à cette opération devant le sous-préfet 

de l'arrondissement. 
Si une partie des travaux a été exécutée par la 

commune, il lui en est tenu compte dans le partage, 

par une réduction proportionnelle dans le lot de ter-

rain auquel l'Etat a droit. 
ART. 19. Si la commune déclare vouloir rembour-

ser à l'État le montant de ses avances, elle doit jus-
tifier de ses ressources et faire à 1 État telle déléga-

tion que de droit. 

TITUE IV. — formalités préalables à la mise en vente 
des terrains qui doivent être aliénés. 

ART. 20. Faute par la commune d'avoir réalisé 
l'abandon prévu à l'article 5 de la loi du 28 juillet 
1860, dans l'année qui suit l'achèvement des travaux, 

ou d'avoir, dans le même délai, remboursé à l'État 

lo montant de ses avances, l'administration provoque 
la mise en vente, dans les formes indiquées à l'arti-
cle 4 do la loi du 28 juillet 1860, de la portion de 
terrains améliorés nécessaire pour couvrir l'Etat, en 

principal et intérêts, des dépenses par lui faites. 
A cet effet, un expert nommé par lo préfet est 

chargé de préparer le lotissement et le cahier des 

charges de la mise en vente des lots à aliéner. 
Lo projet do l'expert est communiqué au conseil 

municipal pour avoir ses observations. 
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Dès quo lo projet de lotissement est approuvé pur 
le préfet, il est procédé à la vente publique desdits 
terrains. Ces ventes sont effectuées par les soins de 
l'administration des domaines, on présence des re-
ceveurs municipaux des communes intéressées et jus-
qu'à concurrence de la créance do l'État. 

Les prix de vente sont recouvrés par l'administra-
tion des domaines; toutefois, lorsque la vente excède 

les avances de 1 État, cet excédant sera perçu par les 
receveurs municipaux. 

flTIÏR V. — Dispositions diverses, 

ARTICLE 21. Avant do procéder à l'assainissement 
et au dessèchement des marais communaux et dos 
terrains incultes appartenant aux communes, il est 
procédé à la délimitation et, au besoin, au bornage 
desdils marais et terrains incultes. 

AKT. 22. En conséquence, un export à ce désigné 
par le préfet visite les lieux, à l'elîet d'appliquer, aux 

marais ou terrains incultes dont il s'agit, les matrices 
et plans cadastraux et les titres produits tant par lus 
communes que par les propriétaires voisins. 

AIIT. 23. La visite des lieux est annoncée au moins 
quinze jours à l'avance dans chaque commune, par 

affiches placées à la porte des églises et des mairies. 
Les résultats de l'expertise sont communiqués, par 

bulletin particulier, à tous les propriétaires limitro-
phes des propriétés communales, avec invitation de 
faire connaître leurs observations. 
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